
.1 

.ý 

ýý I 

Archivum Fratrum Praedicatorum Volumen XX (1950) 

I 

LA HIERARCHIE CATHARE EN ITALIE 

PAR 

ANTOINE DONDAINE O. P. 

z 
i 

v. 

-t 
ý- 
4 

ý 
,ý 

'. ''ý 



LA HIERARCHIE CATHARE EN ITALIE 

PAR 

ANTOINE DONDAJNE O. P. 

II - Le Tractatus de hereticis d'Anselme d'Alexandrie 0. P. 1 

Le deuxieme document ä mettre en oeuvre pour 1a construction du 
catalogue de la hierarchie cathare d'Italie n'a pas encore ete verse au 
dossier des sources de l'histoire des heresies au moyen age. Sa mise a 
jour va mettre entre nos mains un apport de tout premier ordre, a ce 
point que nous ne croyons pas le surfaire en le mettant au plan de la 
Summa de catharis de Raynier Sacconi, qu'il complete et confirme 
d'heureuse maniere. En effet, si le Tractatus de hereticis - conserve 
dans le manuscrit latin 352 de la Bibliotheque Szechenyiane du Musee 
National Hongrois ä Budapest 2- est au sens propre un recueil pour 
1'information des inqui"siteurs 3, it constituera aussi pour l'historien un 

veritable complement de la Somme de Raynier: c'est ä ce titre qu'il 

retiendra principalement son attention. Pour autant ce caractere n'e- 

puise pas la richesse du traite; celui-ci deborde largement les cadres 

traces par Sacconi et rejoint, par dessus lui, ceux dessines par 1'auteur 

du De heresi catharorum. Avec le Tractatus de hereticis nous remon- 

I La premiere partie de cette etude, sp8cialement consacr6e au De heresi tatha- 
rorum in Lombardia, a paru ici-meme: Archivum Fratrum Praedicatorum XIX 
(1949) z8--312. Nous rEf6rerons, soit au texte soit & 1'introduction, par la simple 
d6signation De heresi catharorum. 

2 Voyez E. Bartonick, Catalogus Bibliothecae Musei Nationalis Hungarici XII. 
Codices latini medii aevi, Budapestini 1940, P. 312. 

s Sur cc genre de trait8s consulter C. I14olinier, Rapport... sur une mission exE- 
cutde en Italic de f8v. ä avril 1885, dans Archives des missions scicntifiques et litt8r., 
3e sErie, t. XIV, Paris 1888, pp. 133-336. Nous avons ddcrit quelques-uns de ces 
trait6s dans Le manuel de 1'inquisiteur (123o-1330), Arch. Frat. Praed. XVII (1947) 
85-194. A cc moment nous ne connaissions le ms. de Budapest que par la scule des- 
cription du catalogue, c'est pourquoi le Tractatus de hereticis ne figure pas dans 
notre inventaire. - Nous tenons ä exprimer ici notre gratitude a M. le Dr. BEIa Varjas, 
Directeur du DBpartement des manuscrits au MusEe National Hongrois, ä 1'obli- 
geance duquel nous devons d'avoir un microfilm de cc manuscrit. 

I 

I 



La hierarchie catlhare en ItaIie 235 

terons une seconde fois aux origines de la hierarchie cathare d'Italie, 

mieux encore, ä la naissance meme de 1'heresie. D'autre part, ses infor- 

mations propres, soit d'ordre historique, soit d'ordre doctrinal, con- 
frontees avec celles de ces autres documents dejä connus, permettront 
un pas decisif en des domaines restes confus jusqu'ä maintenant. Pour 
fixer tout de suite la valeur du document, disons qu'il donne les noms 
de pres de cinquante personnages, dont trente sept appartenaient ä ]a 
hierarchie cathare d'Italie, et nous fait connaitre un schisme doctrinal 

quasi insoupýonne jusqu'ici, souleve par 1'heresiarque Didier ä 1'inte- 

rieur de ]a secte de Concorezzo, parallele de celui de Jean de Luglio 

chez les Albanenses. L'importance de cette nouvelle piece demande que 
nous la decrivions avec attention: c'est ce que nous allons faire avant de 
la lire. 

Description du traite. 
D'abord quelques mots sur le manuscrit. Le catalogue moderne 

d'Emma Bartoniek (1940) 4 en donne ce signalement: « Papier, debut 
du xve siecle, treize folios du format 213 - 150111m, sans couverture ». 
Apres quoi vient la designation du contenu. Nous ajouterons que les 
titres des paragraphes sont rubriques et que le texte est a longues lignes. 
Le manuscrit est entre ä la Bibliotheque vers 1895 mais sa provenance 
originelle n'est pas connue; il est possible toutefois de preciser que 1'e- 
criture est d'un pays germanique. Cette ecriture, tres reguliere et bien 
conservee, est de lecture facile; eile ne presente pas par elle-meme de 
difficultes particulieres d'interpretation 5. A premier inventaire le traite 
rappelte la polemique connue sous le nom de Pseudo-Raynier: 1'Ano- 
nyme de Passau 6. C'est que, comme celui-ci, l'auteur du De hereticis 
a insere dans sa compilation la Summa de catharis, sans lui apporter 
de changement notable. Cependant un examen plus attentif fait recon- 
naitre qu'il s'agit dun veritable recueil d'informations pour un inqui- 

siteur Iombard. En voici l'analyse detaillee: 

I. Fol. 11-zr: Fragment sur l'origine de 1'heresie cathare et de sa hierar- 

chie en Italie. Rubrique: a Principium et origo heresum quomodo sunt ». Inci- 
pit: a Notandum quod in Persia fuit quidam qui vocabatur manes... / (= expli- 
cit) ... quemdam petrum florentinum qui fuit episcopus ibidem et per totam 
tusciam ». 

Cf. ci-dessus, n. 2. 
Sinon pour les noms propres, dans lesquels il est parfois difficile dc diH'Eren- 

cier les Iettres n, u et v. 
° Sur cc traitd, cfr. Arch. Frat. Braed., t. hN'II, p. 173. 
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z. Fol. 2r: Note sur la hierarchie cathare de Lombardie: treize eveques 

y sont nommes. Rubr.: «Nota de iiijor episcopis catharorum in lonbardia ». 
Inc.: « Notandum quod cathari quatuor habent episcopos in lonbardia. Illi 
de cocoreto... / ... postea hamundum de casalialto, quem nunc habent ». 

3. -Fol. zr-3r: Sur le schisme de 1'heresiarque Didier. Rubr.: « Quomodo 
illi de concorezö sunt divisi ». Inc.: cc Illi qui dicuntur de francia habent, ut 
credo, viventium veronensem. Item notandum... / ... tunc dedit diabolo po- 
tentiam formandi omnia ». 

4. Fol. 3r: , Sur les croyances des cathares de Bagnolo. Rubr.: «De opi- 
nione bagnolensium ». Inc.: « Opinio bagnolensium triplex est. Nam aliqui... / 

... nisi forte propter scandalum ». 

5. Fol. 3r-4r: Ceremonie du consolamentum. Rubr.: ((De imposicione 

manuum catharorum ». Inc.: c (De imposicione manuum omnium catharorum, 
quam vocant baptisnium vel consolamentum... I ... 

Et statim faciunt duplam ». 
6. Fol. 4r: Des trois especes de penitences rituelles cathares. Rubr.: «De 

disposicione penitencie catarorum ». Lu.: « Notandum quatuor differencias 
in iniunctione penitenciarum omnium catharorum... / ... sicut dicitur in summa 
fratris R<ayneriiý; et dantur sibi tres dies in pane et aqua. Et isti dicuntur dies 

servicii ». 
7. Fol. 4r-4°: Des abstinences et des caremes cathares. Rubr.: ((De absti- 

nencia catharorum ». Inc.: « Communis abstinencia est in eis quia quilibet 

catharus cuiuslibet secte ieiunat tres dies in ebdomada... / 
... scilicet primam 

septimanam ». 

8. Fol. 4°-5r: Des ceremonies du repas cathare. a) Rubr.: ((De tempore)). 
Inc.: « Quando coquus paravit cibum accedit ad ancianum... / ... Et isto modo 
orant xv vicibus inter diem et noctem ». b) Rubr.: « Quomodo se habent ad 
mensam ». Inc.: « Quando omnes iam sedent ad mensam, appositionis (! ) ad 
minus pane et vino vel aqua... / ... non facit mere si detur porcis i. 

9. Fol. 5r: Prudence du cathare quand il entre dans une maison etrangere: 
le salut cathare. Ruhr.: «Quomodo se habent cundo ad domum alicuius ». 
Inc.: « Quando aliquis catharus cuiusque secte vel credens intrat domum 
ignotam... /'... et semel ad sinistram. Et hoc appellant caron ». 

ro. Fol. 5r: Differences principales qui distinguent les Pauvres de Lyon 
des Pauvres Lombards. Rubr. De differencia valdensium lonbardorum et ul- 
tramontanorum ». Inc.: « Differencia valdensium ultramontanorum et lonbar- 
dorum hec est, quia ultramontanus dicit... / ... nisi per constituciones ecclesie » 
(voyez ci-apres n. rol). 

II. Fol. 5r-11r: Rubr.: «Summa fratris Raynerii condam dc ordinc pre- 
dicatorum ». Inc.: «Cum secte hereticorum Olim multe fuerint... / ... Anno 
domini M(I cco 1 compilatum est fideliter per dictum fratrem R. opus supe- 
rius annotatum )). 
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Iol. Fol. 11r: Suite du fragment sur les vaudois interrompu par la Summa 
de catharis. II n'y a pas de rubrique. Inc.: « Ultramontani non inclinant cruci, 
nec altari, allegantes illud: Simulacra gentium... / ... 

Item Villelmus albigensis 
est episcopus eorum... Item bonus Iohannes de Runcho fuit primus de lon- 
bardis quare lonbardi sunt divisi ab ultramontanis et ultramontani excommu- 
nicaverunt lonbardos ». Rubr.: « Explicit ». 

A la suite de cet explicit vient cette note: « Hoc notavi ego frater A. et scivi 
ab illis duabus que steterunt longo tempore inter valdenses et fuerunt de secta 
ultramontanorum; et post converse fuerunt et faciebant penitenciam in re- 
clusorio apud Albam ». 

12. Fol. 1Ir-LI°: Nouvelles informations sur les Pauvres lombards puisees 
ä une autre source. Rubr.: « Audita ab alio ». Inc.: « Hee -vero que sequuntur 
habui et didici a quodam lugio de secta lonbardorum, qui captus fuit lanue 
et conversus fuit. Hic dicebat quod andreas de Gruara est episcopus lonbar- 
dorum, qui non sunt plures utriusque sexus numero centum... / ... 

Isti cre- 
dunt quod aliquis possit salvari tenendo possessiones ». 

13. Fol. i1l': Note sur le Secretum hereticorttut et la date de l'introduction 
de la secte en Lombardie. Ruhr.: « Secretum de concorezo ». Voici cette note: 
«Ego Iohannes frater vester et particeps in tribulacione etc. Habeo aliud 
huius secreti (! ) et ideo hic sufficit etc. Hoc est secretum hereticorum de 
concorezo portatum de bulgaria, plenum erroribus et etiam falsis latinis ». 

"- « Isti portaverunt heresim in lonbardiam Aneopoli (leg. a Neapoli): Marchus, 
Iohannes Iudeus, Ioseph et aldricus, circa tempus quo currebat Mc1 xxiiij ». 

14. Fol. IIv-I2r: Formule de proces verbal d'interrogatoire d'heretiques. 
Rubr.: ((De examinaci6ne hereticorum ». Inc.: ((AP cc lxvj, indictione tali, 
die tali... / ... Nescio reddere racionem de hoc vel super hoc. Etc. ». 

15. Fol. I2r: Fragments concernant les vaudois. a) Rubr.: « De concor- 
danciis pauperum de Lugduno et lonbardorum». Inc.: «In hoc concordant... / 

... romane primus ». b) Rubr.: «De lonbardis ». Inc.: «Pauperes lonbardi ere- 
dunt... / ... romane non salvantur ». c) Rubr.: « De lugdunensibus: de conse- 
cracione eorum semel in anno ». Inc.: «Dicti pauperes de lugdunb solum se- 
mel consecrant in anno... / ... scilicet predictum, ante divisionem que- fuit 
inter eos ». 

16. Fol. I2r-I217: Formules de procedure inquisitoriale: a) Rubr.: ((De 
precepto ad clericos ». Inc.: « Talis inquisitor precipit tali preposito de tali 
ecclesia... /... sibi asede apostolica datam. Actum in tali loco. R. talis ». b) <For- 
ma condempnacionis>. Inc.: « Cum ego talis inquisitor domini pape super 
hereticam pravitatem in lonbardia diligenter examinaverim de fide... / ... talis 
loci ». 

I 

ý 

I 
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17. Fol. I2'-13r: Compendium des pouvoirs de l'inquisiteur. Rubr.: ((Dc 
officio inquisitores infra terminos suos ». Inc.: « Quod inquisitores simul et 
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separatim possunt inquisicionis officium exercere... / ... specialiter et genera- 
liter sub quacumque forma ». 

i8. Fol. 13'-r3°: Catalogue de quarante sept sectes heretiques (principa- 
lement de I'antiquite chretienne). Rubr.: ((De sectis xlvij ». Inc.: « Notandum 
de romana ecclesia. Roma interpretatur sublimis... / ... circumcisorum, arnal- 
distarum. Numquid non paulo dicit dominus: Te roman ire oportet ». 

. ig. Fol. 13°: Sans rubrique: etat de la hierarchic des Albanenses et de 
Concorezzo. Inc.: « Episcopus secte albanensium bonaventura de verona. 
Hic mortuus est... / ... 

Diaconus de brixia laurencius de gradi ». 
Le manuscrit s'acheve sur ces mots, traces en grands caracteres: « Explicit 

tractatus de hereticis ». 

Si cette analyse revele la nature du document - un recueil pour 
l'information d'un inquisiteur -, eile en devoile aussi la complexite, ä 

ce point que la compilation parait informe, desordonnee. Cette premiere 
impression pese fächeusement sur le jugement de valeur ä porter sur 
le document: quelle confiance accordera-t-on ä son ensemble, ou bien 
ä chacun de ses elements pris en particulier? Essayons d'y voir clair! 

Tout d'abord il est evident que la Somme de Raynier rompt 1'unite 
du fragment io, consacre aux deux families des Vaudois et Pauvres 
Lombards, d'oii Pon peut conclure que la piece a ete inseree ä cette 
place apres la redaction du dit fragment. Si done nous faisons abstrac- 
tion de la Somme, comment se presentera le document? A coup sür 
dans de meilleures conditions. En effet, les dix premiers elements pre- 
sentent desormais une ordonnance de bon aloi: origine de I'heresie ca- 
thare et de sa hierarchie, principalement en Lombardie; schi$me dans 
la secte de Concorezzo; informations sur les Bagnolenses, le consola- 
mentum et autres pratiques cathares; enfin un fragment consacre aux 
Vaudois. C'est lä une construction tout ä fait normale et frequemment 

rencontree dans cc genre de traites. II est remarquable que la section 
s'acheve par la rubrique « Explicit », et que l'auteur (du moins celui de 
1'e1ement concernant les Vaudois, car nous ne devons pas prejuger de 
I'unite de la compilation) y ait mis l'attestation de source que Pon sait: 
«Moi, frere A., j'ai note ceci; j'en ai ete informe par... » etc. 11Manifeste- 

ment it s'agit d'une finale; le traite est acheve. Cependant quelque sur- 
prise peut naitre du fait qu'il n'est point parse des Albanenses, ou si peu; 
ils formaient Pun des rameaux les plus en vue du catharisme en Lom- 
bardia: 1'auteur n'a pu les ignorer. Certes non! Aussi bien son silence 
a une raison fort simple: frere Raynier en avait suffisamment parse pour 
qu'on n'y revienne pas. C'est en effet la Summa de catharis qui permet 
de comprendre le plan de notre traite; I'auteur de celui-ci a ecrit en te- 
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nant compte de celle-lä. Raynier n'avait rien dit de precis sur 1'origine 
de l'heresie, les membres de sa hierarchie: 1'auteur du Tractatus de he- 
reticis y pourvoit. Le schisme de Jean de Luglio chez les Albanenses 
s'etalait en bonne place dans la Somme mais Fon y avait ignore celui de 
Didier ä Concorezzo: le De hereticis ne dit rien du premier et fait con- 
naitre le second. Et ainsi de suite. De ce fait 1'insertion de la Summa de 
catharis dans le traite s'explique; eile etait requise. Sa place peut-etre 
souleverait une question: ne vient-elle pas au milieu d'un element dont 
l'unite est incontestable? La reponse la plus obvie a cette difficulte semble 
celle-ci: la Somme etant copiee sur un cahier independant, fut inseree 
daps le manuscrit du Tractatus ä la rencontre des deux feuillets sur 
lesquels courait le texte de 1'element concernant les vaudois. Quand un 
scribe peu averti recopia le manuscrit, it ne sut pas reconnaitre l'unite 
des deux elements accidentellement separes par la Somme et s'en tint 
ä l'ordre purement materiel de son modele. Par lä s'explique le fait que 
le second element du fragment sur les Vaudois (n. iol) n'ait pas de 
rubrique. A part cet accident sans importance, on le concedera, le Trac- 
tatus de hereticis se presente jusque lä comme e-un tout coherent. Voyons 
la suite. 

Puisque le traite etait acheve, it est certain que cette suite, si elle sou- 
tient avec celui-lä un rapport quelconque, devrait apparaitre comme 
son complement. Or it en est bien ainsi. La chose est claire pour I'ele- 

ment qui vient immediatement. L'auteur, frere A., avait mis le point 
final ä son muvre en indiquant ses sources pour le dernier fragment; 
it fait une premiere addition (n. rz) en commencant par preciser qu'il 
tient d'une autre source, en l'occurrence un pauvre Lombard capture 
a Genes et converti, les nouvelles informations qu'elle renferme. Les 

autres elements se laissent facilement reduire ä ce role d'additions de 

circonstance, toutes d'ailleurs unifiees par la meme intention: 1'infor- 

mation de l'inquisiteur. Au n. 13"1'auteur a note les premiers et der- 

niers mots du Secretun: hereticorum, evidemment pour permettre le cas 
echeant l'identification de nouvelles copies. Le fragment 15 enrichit 
les donnees dejä recueillies sur les Vaudois; les fragments 14,16 et 17 
ont trait a 1'exercice de la fonction d'inquisiteur (modcles de formules 
de procedure, catalogue des pouvoirs). Enfin I'etat de la hierarchie des 
Albanenses et des Concorezenses, par lequel s'achevc la compilation 7, 

7 Lc fragment tS, catalogue do quarantc-scpt heresies, n'a pas grande signifi- 
cation du point de vue de la construction du rccueil; it est presque entiercment tiro 
de s. Isidore. 
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prouve que son auteur avait le souci dune information exacte; it a ajoute 
de-ci de-lä, au cours du temps, de breves annotations pour tenir ä jour 

cet etat: celui-ci est. mort; celui-lä s'est converti; l'un, qui n'etait que fils 

majeur, est maintenant eveque; l'autre a ete livre aux Hammes ä Cre- 

mone. Loin donc de saper en quoique cc snit la confiance ä accorder 
au traite primitif, ces additions lui donnent vie; nous assistons de quel- 
que maniere aux progres de la connaissance de l'auteur dans le domaine 
de sa propre activite, car it semble avere d'ores et dejä que cet auteur 
etait lui-meme inquisiteur. Mais cette conclusion apparaitra mieux 
par la suite. 

Resumons cc qui est acquis des maintenant. La compilation peut 
se reduire ä trois composants principaux: a) un traite ayant pour objet 
de completer la Summa de cätharis; b) cette Somme elle-meme; c) enfin 
des additions de circonstance en rapport etroit avec les elements prece- 
dents. Ces additions sont d'ailleurs relativement peu etendues en re- 
gard des deux autres parties: cinq pages du manuscrit contre vingt et une. 

Le contenu historique du document. 

Il semble que nous puissions deso_ rmais aborder la lecture du traite 
avec serenite; nous avons affaire ä un document digne d'attention et non 
pas ä un pele-mele de fragments heteroclites assembles hätivement sous 
l'accolade finale ((Explicit tractatus de hereticis n. 

Le premier element, piece principale de la compilation, nous trans- 
porte d'abord en Orient, pour nous faire assister ä la naissance de l'he- 
resie. A vrai dire cc debut est quelque peu inquietant; ne nous montre-t-il 
pas Mani prechant « in partibus Drugontie, et Bulgarie et Filadelfie », 
oii son heresie se multiplia de teile sorte que trois eveques y furent crees! 
Et notre gene croft au. recit de la diffusion de la secte ajoute ä cc debut 
de legende. Par la suite en effet, des marchands grecs de Constantinople, 
qui s'etaient rendus en Bulgarie pour leur commerce, se laisserent con- 
taminer par les heretiques et rapporterent leurs doctrines dans la capi- 
tale. Its y eurent bientöt leur eveque propre. Les Francs vinrent a Cons- 
tantinople dans l'intention de s'emparer du pays 8; ils firent connais- 
sance de l'heresie, y adhererent et eurent leur eveque. Celui-ci fut appele 
1'eveque des Latins. Des Slaves de Bosnie arriverent ä lour tour dans 
la metropole pour raison de commerce. Contamines, ils retournerent 
chez eux, y precherent, se multiplierent et enfin se constituerent un 
eveque: 1'eveque d'Esclavonie. Cependant quelques-uns des Francs 

I 

s Allusion evidente ä la croisade (dc 1147 ? ). 
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passes ä 1'heresie etaient rentres dans leur patrie. Lä ils se firent des 
adeptes en nombre suffisant pour avoir eux aussi leur eveque (ecclesia 
Francie). Et parce que ces gens avaient ete contamines ä Constantinople 
par des Bulgares, les. heretiques sont appeles Bulgares dans toute la 
France. A leur tour les Provengaux furent corrumpus par leurs voisins 
de France; embrassant en grand nombre 1'heresie, ils se creerent quatre 
eveques: ä Carcassonne, AN, Toulouse et Agen. 

Longtemps apres ces faits un certain heretique, notaire de profes- 
sion, passa de France en Lombardie et vint dans le comte de Milan, 
A Concorezzo. Lä il entra en relation avec Marc, fossoyeur dans un lieu 
voisin, Colognia 8, et il le gagna ä son heresie. Marc attira bientöt ses 
amis jean le Juif et Joseph: le premier etait tisserand, le second simple 
artisan. Puis Pun des trois se rendit ä Milan aupres dun autre ami, Al- 
dricus de Bando, et le seduisit ä son tour. Les quatre neophytes tinrent 
alors conseil avec le notaire qui les avait entraines dans 1'heresie; celui-ci 
les adressa ä un groupe cathare des ses compatriotes etablis a Roccavione, 
pres de Cuneo, dans 1'espoir qu'ils rencontreraient un eveque aupres 
d'eux. Cet eveque etait a ce moment ä Naples 10. Les voyageurs allerent 
Py trouver. Ils demeurerent un an aupres de lui; apres quoi ils regurent 
le consolamentum et Marc, en outre, le diaconat, puis ils rentrerent 
dans leur pays. Le nouvel here"siarque s'adonna ä une intense propa- 
gande, et 1'heresie se repandit rapidement, en Lombardie d'abord, puis 
dans la Marche et la Toscane. 

Alors vint Papanicetas. D'es ce moment la secte comptait un tel 
nombre d'adeptes en Italie que l'heresiarque fit proceder ä 1'election 
d'un eveque. Marc ayant ete elu, Papanicetas le confirma. Or apres 
quelque temps la nouvelle parvint en Lombardie que 1'heresiarque avait 
fait une mauvaise fin; ce qu'apprenant, Marc resolut d'entreprendre 
le voyage d'outre-mer pour recevoir 1'episcopat des mains de 1'ýveque 
de Bulgarie. A cet effet il se rendit en Calabre; mais arrive lä un diacre 

9 Le ms. porte cologina: simple deplacement du point sur la lettre i; il s'agit 
manifestement de Colognia, maintcnant Cologno (Cologno-&Ionzezc), h huit kilo- 

mZtres de Concorezzo. 
zo Le ms. portc: " et episcopus hereticorum non erst ibi, sed crat sitäpoli u. La 

graphic de it dans 1'ccriture mEdidvale est extremement proche de cclle de ne; nous 
pouvons rEtablir neapoli en toute s8curitd. Et cela d'autant plus que dans un autrc 
endroit nous lirons: " Isti portaverunt heresim in lonbardiam Ancopoli: Marchus, 
Johannes ludeus, Ioseph et Aldricus... a (fol. zz°). LS encore le nom est corrompu 
mais lcs deux formes permettent dc restituer neapoli et a neapoli. Le copiste du ms. 
de Budapest n'dtait d%tidemment pas familier avec les noms d'origine italienne. 

16 - Arch. hrutr. Pried. - XX 
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de la secte, Hilaire 11, lui dit que la traversee etait impossible. Sur quoi 
Marc reprit le chemin de la Lombardie. Or, lorsqu'il traversait la terre 
d'Argentea 12, il fut arrete et jete en prison. Il y tomba bientöt si gra- 
vement malade que, sentant approcher sa fin, il envoya un messager ä 
Jean le Juif et ä ]a communaute cathare lombarde, porteur d'un ordre 
leur enjoignant de proceder ä 1'election d'un nouvel eveque. Jean le Juif 
fut elu. Il se rendit aupres du malade, se fit confirmer dans 1'episcopat 

et rentra en Lombardie. Quelques jours plus tard Marc recouvra la 
liberte; il voulut revoir sa patrie mais la mort le surprit avant qu'il n'ait 
pu rejoindre Jean le Juif. 

Le trouble jete sur la communaute par 1'annonce de la mauvaise fin 
de Papanieetas continuait son action dissolvante; Jean le Juif lui-meme 

n'etait pas assure de la validite de son ordination. Un certain Nicolas, 
de la Marche, 13 songea ä tirer profit de telles hesitations. Ambition- 

, nant secretement 1'episcopat, il accentua les doutes sur la validite des 

ordres de Jean le Juif et sema la discorde parmi les cathares. Le resultat 
fut tel que les heretiques se partagerent en cinq factions 11: ceux de Con- 

corezzo resterent fideles a leur eveque Jean le Juif; ceux de Desenzano 
placerent ä leur tete un nomme Philippe, lequel, peu apres, se lia avec 
deux femmes de la secte, en fit ses concubines et retourna au siecle avec 
elles. On dit que ce Philippe enseigna qu'il n'est point de peche ni dans 
1'homme ni dans la femme plus bas que la ceinture: cette doctrine lui 
attira un grand nombre d'adeptes 15. Les cathares de Mantoue elurent 
Caloianus comme eveque, et, apres son deces premature, Otto de Ba- 
gnolo, duquel ils prirent leur nom de Bagnolenses. Ceux de la Marche 

11 Cc diacre cathare ne nous cst pas autrcmcnt connu, mais chacun sait que le 

sud de* l'Italie, Ia Calabre en particulier, fut tres tot contaminE par I'hErFsic. 11 est 
inutile, croyons-nous, de citer une fois de plus le t6moignage de Joachim de Fiore. 

12 a In terra que dicitur Argentea v. L'identification cst difficile. Faut-il songer 
ä Argentana (Argentanum), maintenant San Marco Argentano, province de Cosenza, 

en Calabre; ou bien ä Argentium (maintenant disparu) sur Arienzo san Felice, pro- 
vince de Caserta (cfr. L. Giustiniani, Dizionario geografico... del Regno di Napoli, 

t. I, Napoli 1797, pp. 276-282); ou bien encore Argenta, province dc Ferrare (ä mi- 
chemin entre Ravenne et Ferrare): 

13 Marche de Trovise. 
14 Le Tractatus dc hereticis se separe ici du Dc heresi catharorum, selon lequel 

Ics cathares d'Italie se partagerent en six factions, chiffre confirmE par Ia Summa dc 
catharis. Le De hereticis ne connait qu'une 6glise de Toscanc. 

15 Cctte doctrine parait avoir dte assez souvent proposec par Ies heresiarqucs 
mEdiEvaux; cc Philippe n'est pas le scul 3 I'enseigncr. 

i 



! 

La hierarchic cathare ett Italic 243 

mirent ä leur tete Nicolas, le semeur de zizanie. Enfin en Toscane Pierre 
de Florence devint eveque sur tout le pays. 

Comme complement de ce premier element, non moins extraordi- 
naire que le recit historique du De heresi catharorum, l'auteur du De 
hereticis insera ici un catalogue de la hierarchie cathare de Lombardie: 

Le premier eveque de Concorezzo fut Jean le Juif. Garattus lui 

succeda, puls Nazaire - lequel tint la charge une quarantaine d'annees - 
puis Girard de Cambiate et enfin iNIandennus, vivant au moment de la 

redaction de ce catalogue. Chez les Albanenses le premier eveque fut 
Philippe; apres lui Belesmanza, qui lui aussi demeura peut-etre quarante 
ans en fonctions; puis Jean de Luzano (Lugio ? ); enfin Bonaventure 
de Gona (lire de Verona), egalement en charge quand fut ecrit le traite. 
L'ordre de la hierarchic de Bagnolo s'etablit ainsi: Caloianus, duquel 
les adeptes prirent d'abord leur nom de Caloiani; apres lui Orto de Ba- 

gnolo, qui leur donna definitivement le sien: Bagnolenses. Apres lui 

. 
Andre, et enfin l'eveque du moment, Hamundus de Casalialto 16. 

Ce bref mais si precieux catalogue est lui-meme mis ä jour, pour les 
Albanenses et Concorezzo, dans l'ultime element ajoute ä la compila- 
tion (frag. 19). On y precise que Bonaventure de Verone est decede; 
c'est son fils mineur Henri de Arusio qui occupe alors son siege. L'au- 
teur ne "dit pas si le fils majeur de Bonaventure, Bertholus de Verone, 
lui a d'abord succede, avant Henri; it note simplement que cc Bertholus 
s'est converti au catholicisme_ A Concorezzo siege toujours le meme 
eveque, Ubertus I'Iandennus. II a pour fils majeur Pierre de Limadi, 
pour fils mineur Lanfranc de Brescia. Cet etat du personnel de la hie- 
rarchie des deux grandes sectes lombardes se voit encore enrichi d'une 
liste de douze diacres, residants a Bergame, Seprio, Brescia, Alexandrie, 
Cremone, Plaisance, Verone et Lodi. La ville de Pavie figure sur la liste 

mais le nom de son diacre a etc orris. 
Suspendons un instant notre lecture, cette accumulation de faits 

et de noms risque de disperser notre attention; nous eprouvons le de- 

sir de faire le point. Que vaut ce recit etrange? Quelle autorite accorder 
a ces listes? Sans doute ne sera-t-il possible de repondre avec certitude 
qu'apres avoir rassemble toutes les donnees du probleme, - mais nous 
possedons des maintenant quelques elements capables d'engendrer une 
securite suffisante pour nous liberer de notre inquietude premiere. 

's Nous reviendrons plus loin sur ces noms (cfr. pp. 283-ss). L'auteur avait an- 
noncLI la liste des &equcs des quatre cglises de Lombardic; il oublie en route Is hiE- 
rarchie dc Vtronc - la Marche. 
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Un fait s'impose. Dans les cas oil it est possible de contröler les in- 
formations d'ordre geographique propres au De hereticis, ces informa- 
tions se revelent exactes. Par exemple l'heretique venu de France en- 
voya ses proselytes ä Roccavione «qui est un lieu proche de Cuneo ». 
Roccavione est en effet un bourg (261g habit. ) situe ä une dizaine de ki- 
lometres au sud-ouest-sud de Cuneo (Coni). Quand ce meme person- 
nage vint a Concorezzo «dans le comte de Milan)), it fit la connaissance 
de Marc « qui erat de loco ibi prope qui dicitur Colognia » 17. Or it s'agit 
de Cologno-Monzeze, a environ huit kilometres de Concorezzo, sur la 

route de Milan. NODS devons conceder que l'auteur du traite fait preuve 
ici d'excellentes informations 18. 

Second fait, dun tout autre ordre. Dans la description des elements 
de la compilation nous aeons reproduit integralement le fragment 13, 
deux notes breves;, la premiere est consacree au Secretum hereticorum, 

l'Interrogatio Johannis. Le debut de I'apocryphe y est donne avec exacti- 
tude (Ego Iohannes frater venter et particeps in tribulatione) dans la. 

recension latine rapportee de Bulgarie par l'heresiarque Na zaire et 
tombee aux mains de 1'Inquisition 19. Or les copies de cette recension 

ne furent jamais nombreuses, un unique temoin nous 1'a transmise. Il 

etait. jadis conserve aux Archives de 1'Inquisition de Carcassonne et a dü 

disparaitre dans l'incendie de ces Archives avant la Revolution frangaise20. 

L'auteur du Tractatus de hereticis fait donc ici encore preuve d'une infor- 

mation peu commune et tres sore; il a certainement eu en main le Secret. 

Autre observation, non moins independante. La seconde note du 

meme fragment 13 repete que Marc, jean le Juif, Joseph et Aldricus 

apporterent 1'heresie de Naples en Lombardie, mais eile ajoute une 
information nouvelle: ceci arriva « circa tempus quo currebat Mc lxxiiij ». 

17 11 a ete dit plus haut que la lecon du ms. cologina, devait eire corrigee (ci- 

dessus, n. 9). 
1s Sur un point cependant l'auteur est en defaut. Il situe Desenzano dans lc 

diocese de Brescia. Or, de temps immemorial, la rive du lac de Garde sur laquellc 

se tient Desenzano appartient au diocese dc Verone. Toutefois 1'crreur ne grove en 
Tien l'autorite du traite: Dcsenzano est en Limite immediate du diocese de Brescia 

et appartcnait politiquement ä Brescia, cc qui explique l'erreur. 

19 Sur cc traitE, cfr. Arch. Frat. Praed., t. XVII, p. 134, n. 49- 
20 Deux copies manuscrites posterieures et le texte imprim6 par 3. Benoist (cfr. 

ci-pros n. 34) nous ont conserve la recension transmise par ect unique temoin. Voycz 

a cc sujet Arch. Frat. Praed. t. XVII, p. 134. XII et n. 49. - Contrairement a cc que 
dit M. II. Gregoire (Cathares d'Asie Mincure, d'Italic et de France, Memorial 
Louis Petit, Bucarest 1948, p. 146), le ms Vienne BN. 1137 nest pas une copic 
du ms perdu de Carcassonne: il s'agit dune autre version 
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De tous les documents concernant 1'histoire du catharisme un seul peut 
etre cite ici en contre epreude, les Actes du concile heretique de Saint- 
Fe1ic de Caraman, lesquels permettent de fixer avec quelque vraisem- 
blance le moment du voyage en Occident de 1'heresiarque Papanicetas. 
Or il est remarquable que les dates proposees par les deux documents 
se rencontrent ä moins de dix ans pres: l'un 1167,1'autre 1174 =1. 

Enfin le meme principe qui a ete applique au cas du De heresi catha- 
rorum peut jouer ici: 1'extreme rarete des documents comportant des 
noms propres, soit de personnes soit de lieux, concernant la secte, per- 
met d'accorder confiance a une piece ancienne comportant de tels noms 
lorsque ceux-ci sont en partie verifiables par ailleurs. Or, si nous excep- 
tons les noms des eglises cathares, noms que 1'auteur pouvait lire dans 
la Summa de catharis, il en reste encore plus de quinze (noms de per- 
sonnes) dans le Tractatus connus aussi par d'autres sources. Dix de ces 
noms, il est vrai, lui sont communs avec le De heresi catharorum, mais 
cette circonstance n'enl'eve rien it la force de 1'argumentation, car il est 
certain que 1'auteur du traite ignorait le De heresi: les differences tres 
prononcees qui caracterisent chacun des recits de 1'origine des divisions 

entre les cathares de Lombardie proposes par les deux documents en 
est ]a preuve. Encore que ces divergences ne soient pas telles qu'elles 
interdisent une conciliation entre les deux recits, elles sont cependant 
assez profondes pour garantir leur independance. D'oü il faut encore 
conclure ä la qualite de 1'information du Tractatus de hereticis. 

Cela suffit pour le moment; nous pouvons poursuivre la lecture du 
document. Tout a 1'heure nous renforcerons notre confiance en deter- 
minant le lieu et le moment de composition du traite, la qualite et, peut- 
etre, le nom de son auteur. 

Les elements 3a 1o de la compilation concernent principalement 
les doctrines et Ies pratiques rituelles de la secte. La Summa de catharis 
avait releve des divergences doctrinales dans le Credo de 1'eglise de Con- 
corezzo; par le De hereticis nous saurons desormais le nom du docteur 
oppose a 1'eveque Nazaire: c'est son propre fils majeur, Didier (n. 3). 
Cet heresiarque fait ici figure de chef d'ecole "-=. A 1'exemple de Jean 
de Luglio se separant de Belesmanza chez les Albanenses, Didier se 
separe franchement de son vieil eveque sur un grand nombre de points 
de doctrine. Ainsi tient-il que le Christ est Dieu et un dans ]'essence 

=t Nous verrons plus loin que Is date de 1172 pour le concilc de Saint-Fe7(IX 
West pas impossible, cc qui accentuerait encore l'accord des deux temoins (cfr. p. z68). 

" Didier n'dtait pas absolument inconnu (cfr. p. 292, oii sont indiqudes les 

sources), mais rien ne pouvait faire soupconner son opposition 5 Nazaire. 
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avec le Pere. Il est oppose au docetisme radical: le Christ cut vraiment 
un corps de la masse d'Adam, de meme que sa mere, laquelle fut reelle- 
ment femme. Le Christ eut une äme humaine - mais peu de cathares 
suivent ici Didier -; le -Christ fit de vrais miracles, physiques, sur les 

corps des hommes. Nazaire faisait de l'Interrogatio Iohannis le fonder 

ment scripturaire de son enseignement; Didier et ses partisans ne re- 
coivent pas 1'apocryphe. Aussi bien n'admettent-ils pas les mythes de 
la creation proposes par Nazaire d'apres cet ecrit. Contre toutes les 

autres sectes cathares, Didier accepte comme legitime le mariage pour 
les simples croyants, et prend en leur sens naturel les sentences scriptu- 
raires concernant l'union de l'homme et de la femme =a. Ces quelques 
traits de l'enseignement de l'heresiarque suffisent a reveler le sens de 
1'evolution qui travaille alors le catharisme; il est de meme direction 

que celui qui pone dans le meme moment Jean de Luglio: un flechisse- 

ment des doctrines vers le dogme chretien. Il y aura lieu de s'en souvenir. 
Raynier avait note brievement les elements propres de la foi des 

Bagnolenses; le De hereticis complete ces informations (n. 4); de meme 
il est beaucoup plus precis et circonstancie sur le rite du consolamentum 
(n. 5). Ainsi nous dit-il que les Concorezenses tiennent pour inefficace 
le rite de l'imposition des mains s'iI n'y a pas contact reel entre le mi- 
nistre et le recipiendaire, tandis que les Albanenses n'exigent pas ce 
conctact; mieux, ces derniers reconnaissent comme valide le consola- 
mentum administre ä distance, meme ä travers une muraille, une riviere, 
ä condition toutefois que les personnes puissent s'entendre parler. Et 
l'auteur fait ä ce propos une remarque lourde de sens pour nous, on le 
verra plus loin: ((Il faut done faire trey attention, quand nous avons des 
suspects d'heresie, que les cathares n'approchent pas des malades, ni 
meme des maisons dans lesquelles ils sont detenus ». 

Les details donnee sur la ceremonie du consolamentum (n. j) sont 
Jes plus complets que nous ayons rencontres jusqu'ici dans une source 
catholique; seul le texte du rituel cathare de Florence 24 peut soutcnir 
la comparaison avec celui-ci. Les variantes qu'ils presentent Pun par 
rapport ä I'autre, soit dans les paroles, soit dans fordre du deroulement 
des actes de la ceremonie, proviennent, estimons-nous, du fait de leurs 
origines differentes plutöt que d'un defaut d'information de J'auteur 

23 Cc trait marque un flechissement tres prononce de ]a doctrine. Les cathares 
consideraient N tat de mariage comme etat de poche; ils le toleraieut chez lours crop- 
ants. Didier le considere comme legitime. 

2' Liber de duobus principiis, ed A. Dondaine, Roma 1939, pp. 151-165. 

i 
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catholique: il est en effet assez probable que le rituel cathare presentait 
de telles variantes d'une secte ä I'autre, ä la mani6re de ce qui se verifie 
dans I'cglise catholique d'un rite ä 1'autre. 

La Summa de catharis faisait une simple allusion aux pratiques pe- 
nitentielles des heretiques, d'ailleurs pour leur nier toute valeur expia- 
toire; le De hereticis comble largement ce defaut. Il nous apprend ainsi 
1'existence d'un veritable tarif penitentiel cathare (n. 6). Celui qui etait 

coupable d'un peche mortel public se voyait enjoindre par le prelat 
trois jours consecutifs «ad trapassandum », c'est-ä-dire ä passer dans 
1'abstinence totale =S, et trois quarantaines au pain et ä 1'eau. Ces caremes 
ne devaient pas coYncider avec les trois caremes annuels imposes par 
la discipline generale cathare. En outre, le coupable perdait pour tou- 
jours le priorat et ne pouvait plus imposer les mains, si cc n'est en cas 
de necessite. Si le peche mortel etait occulte, le penitent etait reeonsole 
et condamne ä vingt-sept jours « ad trapassandum », non consecutifs; 
le cas echeant il perdait sa prelature mais non le priorat, et, comme ci- 
dessus, il etait prive pour toujours du droit d'imposer les mains, sauf 
en cas de necessite. Si le peche etait seulement d'intention, un peche 
grave evidemment, la penitence etait de sept jours « ad trapassandum », 
non consecutifs; et si le coupable le desirait il etait reconsole. II perdait 
en outre la prelature, non le priorat. Le quatrieme degre de penitence, 
pour les peches quotidiens (fautes venielles), ceux qu'un seul fidele 

confessait pour tous a I'assemblee liturgique mensuelle, a comme il est 
dit dans la Somme de frere Raynier n 26, etait de trois jours au pain et 
ä 1'eau, appeles jours de service (dies servicii). 

D'autre part, la discipline generale imposait ä tous des abstinences 
et privations frcquentes. Les trois caremes annuels mentionnes par le 
De hereticis (n. 7) sont dejä connus par d'autres sources; cependant 
certains details donnes par notre traite revelent que la discipline n'etait 
pas uniforme sur ce point. Ainsi d'apres Bernard Gui 27 le careme de 
fin d'annee commenýait ä date fixe, le 13 novembre, en la fete de s. Brice; 
ici le debut est fixe au premier lundi apres la fete de s. Martin. De meme 
Gui dit que chacun des trois caremes comportait deux semaines de pe- 

25 II ya ccrtaincment unc omission dans noire texte; le coupable repentant de- 

, mit recevoir un nouveau consolamentum, comme dans le cas suieant. -a Ad tra- 
passandum ": ä comparer ä 1'italien trapassare, at au franvais trepasser. 

26 En effet, Summa de catharis, dans Liber dc duobus principiis, 1. c., p. 67, 
lin. 18-94- 

2' Practica inquisitionis, cd C, Douais, Paris 1886, pp. a39-z40. 
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nitence plus stricte, la premiere et la derniere; ici seul le careme corres- 
pondant au nötre, avant Päques, a ces deux semaines de rigueur; les ca- 
remes de Pentecöte et de novembre n'en comportent qu'une, la premiere. 

Les pratiques rituelles precedant la table cathare formaient une ve- 
ritable ceremonie liturgique, dont les formules de prieres variaient selon 
que les participants etaient profes ou simples croyants. Le De hereticis, 
ici encore, est plus circonstancie qu'aucune autre source (n. 8); toutefois, 

pour la table elle-meme, la description se limite au repas rituel, bene- 
diction et distribution du pain. 

Le dernier element du traite concernant les dualistes (n. 9) a trait 
ä la maniere dont devait se comporter le cathare lorsqu'il entrait dans la 
demeure d'un de ses coreligionnaires qu'il ne connaissait pas, ou bien 
dans une maison dont il ignorait si tous ses habitants appartenaient a 
la secte. Des formules conventionnelles etaient prevues 28, de telle Sorte 
que le nouveau venu savait tout de suite s'il pouvait ou non faire le salut 
rituel cathare. Cc salut avait de nombreux traits de ressemblance avec 
la ceremonie du ll7elioratuentunt, laquelle achevait toutes les reunions 

. 
liturgiques. La ceremonie du salut se terminait par une Sorte de baiser 
de paix - une double accolade, une fois ä droite, une fois ä gauche -, 
geste que les heretiques appelaient « carou » (Et hoc appellant caron) 29. 

Sacconi avait consacre quelques lignes aux Pauvres de Lyon et aux 
Pauvres Lombards; ici encore le De hereticis s'efforce de completer ses 
breves informations (n. zo). Comme 1'objet de notre etude ne s'etend 
pas ä ces chretiens egares, nous ne releverons pas maintenant les traits 
propres de ce chapitre. Notons cependant au passage le nom d'un eve- 
que des Pauvres de Lyon, Guillaume 1'Albigeois, et celui de Bonjean 
de Ronco, auteur du schisme qui separa les Lombards des Pauvres 
de Lyon 30. 

Cc paragraphe, coupe en deux trongons par 1'insertion maladroite 
de la Summa de catharis, s'acheve par la breve note dejä signalee, oh 

28 Ainsi: « Est hoc lignum tortum *1 Une autre formulc cst peut-etre deformcc: 
Bessea trona (ou bieu trova) z! 

29 Caron: le mot est rEpete deux fois: « Et tune surgit et facit sibi caron, idest 
quamdam amplexcionem, ponendo caput semel ad dexteram et scmcl ad sinistram. 
Et hoc appellant caron s. A rapprocher de I'cxpression italienne « fare caro uno a 
un altro v. Notons encore cet autre italianisme: « Dominus pcrducat tc ad bonum 
fincm et scauipet te a mala morte D. 

To « Item, Villelmus albigensis est episcopus comm... Item, bonus Johannes 
de Runcho fuit primus de lonbardis quare lonbardi sunt divisi ab ultramontanis s 
(fol. r , r). 
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l'auteur dit tenir les informations precedentes de deux femmes qui 
avaient appartenu ä la secte des Pauvres de Lyon et avaient ete releguees 
apres leur conversion ä Ia prison 31 d'Alba, pour y faire penitence. Cette 
attestation de source mettait le point final au traite, mais bientöt 1'auteur 
recueillit d'autres informations qu'il jugea dignes d'etre consignees, 
elles-aussi, dans son ouvrage. Il les ajouta ä la suite, sans se preoccuper 
de les ordonner selon un plan determine. 

Le premier de ces fragments (n. 12) concerne les Pauvres Lombards. 
L'auteur tient ce qu'il va dire ici d'un certain Lugius, pauvre Lombard 
lui-meme, qui tomba aux mains de l'inquisiteur de Genes et se- convertit. 
Ne retenons de sa deposition que le nom de 1'eveque des Pauvres Lom- 
bards ä cet instant, Andre de Gruara 32, et le nombre de ses adeptes, 
une centaine au maximum de l'un et 1'autre sexe 33. 

Nous avons dejä signale rapidement l'interet presente par 1'element 

suivant, lequel a trait au Secretum hereticorum; il ya lieu de nous y 
arreter un peu plus maintenant. Le texte du manuscrit de Budapest 

est ici corrompu et sa lecture presente des difficultes. Cependant it 

semble, au tant qu'on puisse comprendre ce fragment, que I'auteur, 

apres avoir copie les premiers mots du Secretum, declarait inutile de 

poursuivre sa transcription puisqu'il en possedait une autre: « Habeo 

aliud <exemplar> huius secreti, et ideo hie sufficit etc. ». Si notre inter- 

pretation est exacte, ce texte suffirait ä prouver que 1'auteur etait un 
inquisiteur. Le Secret, en effet, ne pouvait etre que clans les mains soit 
d'un inquisiteur, soit d'un heresiarque; or la notice ajoute la phrase 
suivante qui exclut le second cas: ((Hoe est secretum hereticorum de 
Concorezo, portatum de Bulgaria, plenum erroribus et etiam falsis 
latinis ». C'est lä, aux variantes prey, le colophon ajoute au Secretum 
dans 1'exemplaire tombe aux mains de l'Inquisition: « Hoc`est secretum 
hereticorum de Concorezio portatuin de Bulgaria <a> Nazario suo epis- 
copo, plenum erroribus » 3a. Et si la lecture que nous proposons de cc 
texte corrumpu n'etait pas exacte, it resterait que l'auteur du De here- 

ticis a eu entre les mains un manuscrit de 1'Inquisition: nulle part ailleurs 
it n'aurait connu la note terminale que nous avons lue. Il y aura lieu de 

s'en souvenir dans un instant. 

31 11 semble qu'il faille ainsi traduire ici le latin reclusorium. 
s= Ce personnage cst inconnu. Gruara, pcut-titre Gruaro, province de Venisc. 
s3 -Non suns plures utriusquc Sexus numero centum' (fol. Irv). Cc chiffre 

parat peu dlevd. 
SI Dans J. Benoist 0. P., Histoire des Albigcois et des Vaudois ou Barbcts, t. I, 

Paris x691, Preuves, p. 296. 
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Encore que le fragment 1¢ soit un modele de formulaire d'interro- 

gatoire, it n'est pas absolument depourvu d'interet puisqu'il porte une 
date: 1266.11 est vraisemblable, a priori, que le traite, du moins cette 
addition est posterieure ä 1266. Ces modeles en effet procedent genera- 
leinent d'actes reels dates, et it est probable que la date n'a pas ete 

changee. Un tel argument est evidemment fragile, et isole it serait de 

peu d'autorite dans une enquete instituee pour fixer le moment de com- 
position du traite; par contre it peut prendre place dans un faisceau d'in- 
dices oii it serait renforce par l'ensemble. Nous retiendrons cette date. 

L'element suivant, forme de trois paragraphes distincts, n'est pas 
nouveau; on le rencontre dans plusieurs recueils pour l'information des 
inquisiteurs et it a ete imprime par Dom Martene dans le Thesaurus 
Novus Anecdotorum 35; en outre le troisieme morceau, sur la cene vau- 
doise, se lit mot a mot dans Ia Practica inquisitionis de Bernard Gui 36. 
Si donc cet element peut presenter ici quelque interet, ce sera moins ii 

cause de son contenu que du fait meme de sa presence. En effet cette 
piece est demeuree 

, 
jusqu'ä maintenant d'origine et de date inconnue. 

Se ratache-t-elle originairement ä la compilation, ou bien est-elle ici 

encore un element d'emprunt, comme chez Bernard Gui? La question 
n'aura peut-etre pas de reponse, mais eile ne pourra etre traitee aussi 
longtemps que ne seront pas determines le lieu de composition et 1'äge 
de notre compilation eile-meme. 

Les deux formules de procedure inquisitoriale qui forment I'element 

16 ne portent ni dates ni noms de personnes, de ce chef elles ne presen- 
tent pas d'interrt special. 

Notons toutefois que la seconde de ces pieces est entree dans un for- 

mulaire plus developpe, datant de la fin du xtIIe siecle et compose de 
documents provenant de ('inquisition dominicaine de Lombardie 37. 

Le fragment 17 retiendra davantage notre attention. Il s'agit cette 
fois d'un resume des lois fixant les droits et devoirs des inquisiteurs. 
Cc genre de pieces litteraires est commun et comprend des especes tres 

as Cfr. Arch. Frat. Praed., t. XVII, p. tao, no 5 i. - Thesaurus novus anccdoto- 
rum, t. V, Paris 1717, col. 5754-56. Duplessis d'Argcntr6 Ies a rCimprimes dans: 
Collectio Judiciorum de novis erroribus, t. 1, Paris 5724, pp. 56-57- 

11 Practica inquisitionis, 1. c. p. 247. 
37 Ms. Vat. lat. 2648, fol. 64ra (cfr AFP XVI I, p. 163); ms. Archives Gen. O. P., 

II 63, p. 117 (cfrG. Opitz, Uzber zwei Codices zum Inquisitionsprozess. Cod. Cas. 

1730 und Cod. des Archivio Generalizio dci Domenicani II 63, Quellen und For- 

schungen aus Italienischen Archiven und Bibliotheken (Deutsches Historisches Insti- 

tut in Rom, Bd. XXVIII), Rom 1937-5938. p. Io3, n. 45. 



La hierarchie cathare en Italie 251 

variees. Ici nous aeons affaire a une suite de propositions extraites d'un 
des grands mandements du Saint-Siege fixant les attributions des inqui- 
siteurs. Ces chartes fondamentales de l'institution inquisitoriale se re- 
duisent ä quelques types essentiels dont la chancellerie pontificale a 
multiplie les expeditions au cours du xicie siecle, chacune de ces expe- 
ditions pouvant d'ailleurs presenter quelques modifications, scion les 
circonstances, les destinataires, etc. Le document de base de notre com- 
pilation est une lettre d'Urbain IV, en date du 20 mars 1262, reproduite 
ä plusieurs reprise, notamment le 28 juillet de la meme annee, le 14 no- 
vembre 1265 par Clement IV, le 20 avril 1273 par Gregoire X (Potthast, 
no' 18253,18387,19448,20720). Malgre 1'etroite parente qui unit ces 
differentes expeditions, il est possible de discerner des traits particu- 
liers individualisant chacune d'entre elles, de teile sorte que nous pou- 
vons designer en toute securite celle qui fut entre les mains de 1'auteur 
du De hereticis: il s'agit du mandement de Clement IV du 14 novembre 
1265, aux freres precheurs inquisiteurs en Lombardie et dans la -Marche 
de Genes (Potthast, 19448) 38. 

Pris en lui-meme ce compendium ne meriterait pas de retenir 1'at- 

tention, mais il est une circonstance qui en rehausse l'interet. L'on sait 
que Bernard Gui composa la quatrieme partie de sa Practica inquisi- 

tionis a I'aide d'un traite anterieur, le De auctoritate et forma inquisi- 

tionis 39, dont il conserva la forme, et souvent la litteralite. Or I'un des 
elements de cc traite aux divisions bizarres, fidelement respectees par 
Gui, (latitudo potestatis inquisitorum) est de forme apparentee ä celle 
de notre fragment. La comparaison des trois pieces, De auctoritate, 
Practica et notre De officio inquisitionis, revele des rapports tels entre 
les deux derniers qu'il faut affirmer une relation directe entre eux. La 

serie des vingt articles par laquelle Gui commence la demonstration de 

38' Quoi quc en disent les editeurs du Bullarium Ord. Pracd., t. I, Romae 1729, 
p. 466, n. 33 et A. Potthast, Regesta Pontif. Roman., t. II, Berolini 1875, P. 1572, 
n. 19448, le document n'est pas la reproduction pure et simple du mandement d'Ur- 
hain IV du 2o mars t262 (BOP 1 4t7-419; Potth. 18253; Bull. Roman., cd. Romae 

1638, pp. i t9-12o; Pegna F., en appendicc a Nicolaus Emcricus, Directorium Inqui- 

sitorum, Rontac t5S5, pp. 52-54, etc. ); quelqucs traits particulicrs indixidualisent 
les deux exp6ditions. Celle du 14 novembre 1265 nous parait inEdite. C'est eile cc- 
pendant qui est dans les recucils pour l'information des inquisitcurs du type du ms. 
Vat. lat. 2645, dont nous avons donne la description dans Le manuel dc 1'inquisitcur 
(AFP XVII, pp. 154-167); eile constituc un des 61lcments du manuel 7, le Libellus 
de notre inventaire (I. c., p. 111). 

" Manuel S de notrc inventaire, AFP 
_l'VII, pp. 113-ss. Voir aussi G. Mollat, 

Bernard Gui: Manuel dc l'inquisitcur, t. 1, Paris 1g_6, pp. xVut-xviu. 
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cc qu'il entend etablir assume une a une chacune des propositions du 
fragment De officio 40; le De auctoritate et forma inquisitionis suit ici 

sa voie propre. Sans doute Bernard Gui pouvait-il puiser directement 

au document pontifical de base - et it le fait largement pour le citer -, 
mais l'ensemble de son traite (quatrieme partie de la Practica) s'inspi- 
rant dun ouvrage anterieur, on ne comprendrait pas pourquoi it aban- 
donne celui-lä s'il ne connait pas notre compendium De officio, juste 

au moment oü celui-ci lui propose la forme qu'il va adopter. On devine 

tout de suite la portee de cc fait: le fragment 17 est anterieur a la Practica. 
D'autre part, si Bernard Gui a pu utiliser cet element de la compilation 
de frere A., it a pu tout aussi bien lui emprunter le fragment relatif a la 

cone vaudoise (n. 15), duquel nous disions tout a l'heure ignorer l'ori- 

gine. Avec le De hereticis ne serions-nous pas enfin a la source de ces 
fragments? 

Dans l'avant dernier element (n. r8) oü it presente un catalogue de 

quaranti! -sept heresies, l'auteur fait etalage d'une erudition ä bon marche, 
inspiree en ligne directe d'Isidore, rien de plus. Encore est-il loin de 

mentionner toutes les sectes contemporaines dont les noms figurent 
dans la celebre constitution de Frederic II, de 1238. 

Nous savons dejä cc que contient l'ultime addition au De hereticis 
(n. 1g) 41, un etat de la hierarchic des Albanenses et des Concorezenses 

quand 1'auteur mit la derniere main ä sa compilation. Outre 1'interet 

qu'elle presente par plusieurs noms qu'elle est seule a nous donner, 

cette annotation a encore 1'avantage de prouver que 1'ensemble des 

additions faites au De hereticis est contemporain du traite lui-meme. 
Cette conclusion s'impose parce que Bonaventure 4 Verone etait en- 
core eveque des Albanenses et Ubertus Mandennus eveque de Conco- 
rezzo, comme dans le corps du traite, au moment oil fut redigee cette 
annotation. Les ultimes precisions qui furent ajoutees ensuite confir- 
ment cette conclusion. Il suit en effet de lire les trois premieres lignes 
de cet etat pour discerner les rectifications qui lui furent apportee: 

Episcopus secte Albanensium Bonaventura de Verona. Hic mortuus est. 
Filius maior Bertholus de Verona. Hic conversus est modo. 
Filius minor Henricus de Arusio. Nunc est episcopus. 

Si cet etat avait etc etabli apres le deces de Bonaventure, le nom du 
defunt n'avait plus ä figurer ici. De meme Bertholus (qu'il faut probable- 

40 Practica inquisitiol9is, 1. c., pp. 285-2ol. Bernard Gui bloque parfois deux 
propositions du De officio en une scule argumentation. 

41 Ci-dessus, p. 243. 
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ment lire Bartholomeus) n'avait plus ä titre designe comme fils majeur du 
defunt, soit parce qu'il aurait dü ä ce moment occuper le siege laisse 

vacant par le deces de Bonaventure, soit parce qu'il etait dejä con- 
verti. Etc. Ces ultimes precisions, apportees elles-memes en un temps 
peu eloigne - quelques annees, dix, vingt tout au plus -, garantissent 
done 1'unite de la compilation: unite it entendre soit en ce sens qu'il 
faille reconnaitre un seul auteur, soit en ce sens que l'ensemble global 
des elements ici groupes aura ete reuni en un_ temps assez court pour 
nous permettre de le consideerer comme un tout de meme origine. 

Nous n'avons Tien dit du texte de la Summa de catharis inseree dans 

le traite, et nous ne l'imprimerons pas; l'ouvrage de Raynier est bieg 

connu et ses editions imprimees facilement abordables. Deux remar- 

ques cependant peuvent titre faites a son sujet. Tout d'abord c'est que 

noun sommes en presence de la tradition courte, c'est-ä-dire la redac- 
tion authentique et non celle de I'Anonyme de Passau. Le fait merite 
d'etre note car cette tradition courte est des plus rares dans les pays 

germaniques et l'Europe centrale A=; sans lui attribuer une valeur deci- 

sive 1'exception peut renforcer le soupcon que chacun concoit dejä de 
l'origine geographique dü De hereticis. La seconde observation joue 
dans Ie meme sens. Le texte le plus communement repandu de la Somme 
donne des formes bizarres pour trois noms propres: celui d'un eveque 
de la secte des Albanenses, qu'il nomme Balasinansa; celui du centre 
principal de cette meme eglise, Donnezacho; celui, enfin, d'une des 
eglises-meres des Balkans: Dugunthia 43. Ce dernier nom, corruption 
de Drogovethia (= Dragovitsa) a beaucoup exerce la sagacite des cri- 
tiques et nous meme avions pense que Raynier avait ignore la forme 

contenant la lettre r dans la premiere syllabe 41. Les deux lecons donnees 

par la copie inseree dans le De hereticis presentent cette consonne: 
drugancie et drugonne (dans ce dernier cas le deuxieme it est manifeste- 
ment le fruit d'une lecture erronee de ti). Le nom de 1'eglise des Alba- 

nenses est In. ici correctement une premiere fois de Desenzano, et la se- 
conde fois, moins heureusement, de scouzano (corruption de de scenzano). 
Enfin Balasinansa (et Belezinanse) retrouve la forme plus authentique 

42 Nous ne connaissons que deux autres exceptions: ms. Praha, Univers. I. G. 

14 et Zagreb, Metropole AIR 146 (Cc dernier ms. a 6t6 signale par C. Bali6, Les an- 
ciens manuscrits dc la Bibliothýque metropolitaine de Zagreb, dans Studia Mediac- 

valia... R. J. Martin, Bruges, s. d., P. 450)- 
43 Summa de catharis, 1. c.: Balasinanza 71,4, to; 77,16. Donnezacho 70,12. 

Dugunthia 70,17,30- 
" Cfr. De duobus principiis, 1. c., Preface, p. 63. 
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Belesmanza (et Belesmanze). Ces quelques faits de transmission du texte 

prouvent de deux choses 1'une: ou bien 1'auteur du De hereticis posse- 
dait une copie toute proche de 1'original de la Somme, peut-etre 1'origi- 

nal lui-meme, ou bien il etait assez averti des choses de 1'heresie en Lom- 
bardie pour retablir de sa propre autorite les formes de ces noms. 

Origine et auteur du traite. 

Munis des informations glanees en route, it parait possible d'aborder 

maintenant les problemes de 1origine du traite et de l'identification de 

son auteur. Nous devons toutefois avertir le lecteur de 1'element conjec- 
tural qui pesera sur 1'enquete, element qu'il nous est impossible d'e1i- 

miner. Le manuscrit de Budapest est en effet une copie tardive du do- 

cument'et faite, selon toute vraisemblance, par un scribe etranger. Des 

corruptions se sont introduites entre l'original et le temoin du xvc siecle, 

surtout dans les noms propres, soit de lieu, soit de personne: la restitu- 
tion des formes authentiques demeure aleatoire. Lors donc que nous 

proposerons 1'equivalence d'un nom pour un autre, it restera toujours 

une possibilite d'erreur. Cependant le nombre des indices de meme 
convergence sera assez grand pour diminuer'ce risque ä son minimum 

et laisser place ä une probabilite teile que nous rejoindrons sans doute 
la verite historique. 

" Le probleme d'origine se dissocie en deux demarches: celle de l'ori- 

gine geographique et celle de 1origine dans le temps. La reponse ä la 

premiere question est dejä sur les Ievres de tous nos lecteurs: la Lom- 
bardie. C'est en effet, malgre son aboutissement lointain, au nord de 
l'Italie que se rattache originellement le traite, tous les indices condui- 
sent au meme but. Il suffira d'en proposer quelques-uns pour lever 
toute hesitation. 

D'abord le traite est centre sur un meme objet: 1'heresie en Lombar- 
die. La demonstration en est faite par la description du contenu, inutile 
de s'y attarder. On insistera cependant sur le fait que cette intention 
exclut tout autre objet secondaire. Raynier Sacconi etait reste ouvert 
au cadre general du catharisme; ici le champ se limite de plus en plus. 
Pierre de Florence et la Toscane sont ä peine nommes; I'eglise de Vi- 
cence et de la Marche se voit elle-meme eliminee des preoccupations de 
1'auteur (il annonce en effet la hierarchie des quatre eglises nord-italien- 
nes, mais it oublie en route celle de Vicence-Marche: n. 2). 

Autres indices: la mise a jour de l'etat de la hierarchie des eglises de 
Desenzano (Albanenses) et de Concorezzo prouve que 1'auteur est a 
portee d'information; la liste des diacres des villas Lombardes est evi- 
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demment etablie par un temoin; il n'est qu'un homme tres au courant 
de la geographie locale pour situer des bourgades comme Roccavione 

et Cologno; enfin il fallait avoir ete sur place pour titre informe par deux 

_penitentes 
converties de 1'heresie et recluses ä Alba - l'ancienne Alba 

Pompeia, maintenant dans la province de Cuneo -, et recevoir les con- 
fidences d'un homme arrete ä Genes. L'origine geographique du Trac- 
tatus de hereticis est assuree. 14aintenant, quelle est la date de sa 
composition? 

Cette question est la plus importante de 1'enquete. D'une part en 
effet, 1'autorite du traite est dans une grande mesure en fonction du 

moment de sa composition; plus il sera ancien et moins eloigne des faits 

qu'il rapporte, plus aussi seront eliminees les causes d'erreur et de le- 

gende. D'autre part, l'identification de 1'auteur est commandee par la 
date de l'ouvrage, laquelle limitera dans le temps le champ des investi- 

gations. 
Un premier terme est fixe par la Summa de catharis. Puisque le Trac- 

tatus en fait etat (n. 6), il est necessairement posterieur ä 1250, date de 
la Somme. L'autre terme extreme est donne par la Practica inquisitionis, 

s'il est vrai, comme nous 1'avons suggere, que Bernard Gui a connu 
notre compilation. Ce terme serait 1317-1318, moment de la mission en 
Lombardie du celebre inquisiteur languedocien, et, en toute rigueur, 
1325, date ultime que l'on puisse assigner a la Practica 45. Cet intervalle 
de trois quarts de siecle est trop large pour nous satisfaire, tentons de le 

resserrer. 
Le premier terme peut titre reporte, du moins pour les additions, 

au-delä du 14 novembre 1265, puisque le fragment De officio inquisi- 
tionis (n. 17) est une compilation de la lettre de Clement IV aux freres 
Precheurs inquisiteurs de Lombardie et dans la Marche de Genes. Ces 

additions doivent meme titre reculees jusqu'ä 1266, puisque l'un des 

modeles de formules de procedure porte cette date: il ya peu de chance 
en effet que le millesime originel en ait ete change. -De cette part il ne 
parait pas possible d'obtenir une plus grande precision. Par contre 1'autre 

terme pourrait peut-titre se trouver singulierement rapproche sur le fait 
d'une simple observation. 

La lettre de Clement IV du 14 novembre 1265 est une expedition 
entre plusicurs autres d'une meme document. Comme ces differentes 
editions comportaient ordinairement quelques modifications propres, 
il esf evident que les inquisiteurs se referaient. de preference a la forme 

"S Sur cc terme, eopez G. 2liollat, 1. c. (ci-dessus, n. 39), pp. XI-XIII. 
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la plus recente. Le fait que la compilation n'utilise pas la lettre de Gre- 

goire X du 20 avril 1273, dans laquelle la chancellerie pontificate avait 
insere le texte anterieur d'Urbain IV et de Clement IV, laisserait pen- 

ser que cette nouvelle expedition n'avait pas encore ete faite. Le resume 
du document pontifical serait donc anterieur ä la fin de I'annee 1273. 
Cette lettre, it est vrai, etait adressee aux inquisiteurs du royaume de 

France, eile pouvait titre ignoree en Lombardie, ä tout le moins y titre 

parvenue tardivement: n'insistons pas trop sur cet argument. 
Un autre indice est donne par le catalogue de la hierarchie heretique: 

le traite fut ecrit au temps de la deuxieme generation d'eveques qui suivit 

celle dont parle Sacconi en 1250: Belesmanza, Nazaire. Lon serait tente 
dans ces conditions d'ajouter vingt, peut-titre trente ans pour avoir 1'äge 

approximatif de notre traite. Nous estimons cependant qu'il ya lieu de 

reduire ce delai: voici pourquoi. Du fait que les eglises cathares s'etaient 

multipliees numeriquement en Italie par suite de dissensions internes, 

elles demeuraient sans communications spirituelles de Tune ä l'autre. 

Le pouvoir hierarchique se transmettait dans chaque secte comme en 
vase clos. L'eveque en charge avait toujours un successeur consacre, 

pret ä le remplacer, son fits majeur, lequel etait un veritable coadjuteur; 

et celui-ci, ä son tour, avait' un successeur designe, le fits mineur. A la 

mort de 1'eveque le fils majeur accedait de droit ä la charge vacante, et 
ä cc moment le fits mineur etait eleve au rang de fits majeur et recevait 
l'brdination episcopate. De la sorte la transmission du pouvoirhierarchique 
etait assuree sans hiatus possible. Or, quand l'eveque demeurait long- 

temps en charge, son fits majeur se trouvait lui-meme d'äge assez avance 
lorsqu'il lui succedait, et la duree de son episcopat risquait fort, selon 
le cours naturel des choses, d'etre anormalement breve. It arrivait meme 
que le fils majeur mourrait avant son eveque. Or ce as singulier de lon- 

gevite exceptionnelle se verifie, de diverses manieres, et chez les Alba- 

nenses et chez les Concorezenses a 1'epoque qui nous interese. 

Chez les premiers Belesmanza etait certainement un vieillard en 
1250; Raynier le presente comme du clan traditionnel, celui des vieux. 
It etait eveque bien avant 1230, puisque vers cette annee-lä son fits 
majeur Jean de Luglio se separa de lui sur le plan doctrinal. Cette scis- 
sion n'a pas dü suivre immediatement 1'elevation du personnage au 
rang de fils majeur; Belesmanza aurait elu un autre successeur s'il avait 
eu des cet instant des soupcons sur l'orthodoxie de Jean de Luglio. Or 
le De hereticis fixe a une quarantaine d'annees la duree de l'episcopat 
de Belesmanza; it est vrai$emblable que le vieil eveque mourut peu 
apres 1250. A ce moment Jean de Luglio - appele de Lozano dans 
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notre copie tardive du traite 46 - devait lui-meme etre d'äge mür. En 
effet, si vers 1230 il avait pu s'imposer comme chef d'ecole dans sa secte, 
il est permis de conjecturer que d'es cc moment il n'etait plus un jeune 
homme. S'il devint eveque quelque trente ans plus tard, nous pouvons 
presumer qu'il ne porta pas de longues annees la charge episcopale. 
Son successeur Bonaventure de Verone 47 aurait donc accede ä la fonc- 
tion aux alentours de 126o-1270. Dans ces conditions il n'est plus possi- 
ble de reporter jusqu'ä 1325 le terme ultime de la periode pendant la- 

quelle fut ecrit le De hereticis: 1'eveque Bonaventure de Verone n'a pu 
vivre jusque-lä. 

Cette impossibilite se trouve confirmee par des proces intentes par 
l'inquisition a Verone en 1288,1290,1293 et 1305 contre la memoire 
d'heretiques morts depuis longtemps. Au nombre des chefs d'accusa- 
tion figure le fait d'avoir donne 1'hospitalite aux eveques Belesmanza, 
Bonaventure et Bartholomeus (cc dernier parait identique au Bertholus 
de Verona du De hereticis, oü il figure comme fils majeur de Bonaven- 
ture) 18. Or Ia maniere dont il est parle de ces personnages dans les actes 
des proces en question ne peut laisser de doute sur leur propre deces 
bien avant 1'ouverture des enquetes; manifestement ils appartenaient ä 
la generation des accuses posthumes. Dans ces conditions il semblera 
que nous ne nous ecartons pas beaucoup de la verite en assignant comme 
date du De hereticis un moment entre 126o et 1280. 

Le cas de la hierarchie de Concorezzo est non moins probant. L'ordre 
de succession propose pour les derniers eveques de cette eglise est le 
suivant: 'Nazarius - dans notre copie 1Vezonius, mais il ne peut y avoir 
de doute sur 1'identite du personnage en raison de la duree exception- 
nelle de son episcopat -, Girardus de Cambiate et Ubertus Manden- 
nus. Nazaire, qui avait fait le voyage de Bulgarie vers 1190, etait defunt 
au moment°oü Sacconi ecrivit sa Somme (1250) 49. Cc deces rernontait 

fE L'idcntification parait s'imposcr. L'evcquc catharc n'avait qu'un fits majeur 

et la rupture dc filiation etait impossible, sinon par la mort ou l'abandon du sujet, 

puisque cclui-ci etait dejä et"cque ordonne. 
:: Une premiere fois lc nom est ecrit Bonaventurs de Gm1a, mais pour ceux 

qui sont habitues aux inadvertances des copistcs mcdievaux, it n'y a aucunc dif$- 

culte a tenir cette forme comme une corruption. de de Verona, qui aurait etL" ecrit en 

abrege dans lc mod'cle. 
sa Voycz ci-apris, p. 3^-;. 
ia Summa dc catharis, I. c., p. 76: a Nazarius vero quondam eorum episcopus 

et antiquissimus... - ... habuit hunc crrotem ab episcopo ct filio maiore ecclcsic Bul- 

t, farie iam ferc clapsis annis Ix ". 

ý 
I 

17 - Arch. hrasr. ! Yard. - XX 
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A une date sensiblement anterieure car les quarante annees d'episcopat 

que lui donne le De hereticis doivent se compter d'un moment assez 

proche de-119o. Girard lui aurait succede vers 1235-1240, c'est-ä-dire 
beaucoup plus tot que Jean de Luglio ä Belesmanza. Normalement 

Mandennus, troisieme terme de la serie, devrait-venir lui aussi plus töt 

que son parallele Bonaventure de Verone chez les Albanenses. Cepen- 

dant cette conclusion ne s'impose pas car Girard etait ä coup sür plus 
jeune que Jean de Luglio; avant qu'il ne devint fils majeur de Nazaire 

deux personnages avaient occupe cette charge: Giroldus de Brixia, qui 

apparait vers 1200 comme fils mineur de 1'heresiarque dans le De heresi 

catharorum, et Didier, lequel deceda avant son eveque 50. Done ici 

encore, tout en laissant une marge assez large, nous approchons des 

memes dates que ci-dessus:. l'episcopat de Mandennus, pendant lequel 

fut ecrit le De hereticis, doit se placer aux environs de 1260-1280. 
Enfin un dernier indice, une quasi preuve, vient renforcer et pre- 

ciser cette induction. Au debut du fragment 3, done dans le traite lui- 

meme et non dans les additions, nous avons lu cette information: a Illi 

qui dicuntur de Francia habent, ut credo, Viventium Veronensem » 
(sous entendez episcopunt). Il parait bien que ce Viventius est ä identi- 

fier avec 1'eveque de 
-Toulouse 

Vivianus, refugie en Italie avant 1258. 
Le nom du personnage revet plusieurs formes dans les documents in- 

quisitoriaux: Vivianus, Vivens, Viventer 51. Il se refugia d'abord ä Cre- 

mone. On le retrouve ensuite avec des compatriotes dans les Pouilles 

(1264), au chateau de La Bastide-Lombart. Le prince du lieu, Manfred, 

les ayant chasses de ce repaire on perd la trace de Vivien. Revint-il en 
Lombardie avec ses compatriotes qu'on retrouvera ä Sermione apres 
1270 52 ? Quoiqu'il en soit, Vivien ne vecut pas au-delä de 1270-1271; 

G° Giroldus dc Brixia: cfr. De heresi catharorum, AFP XIX P. 312, lin. 6. - 
Didier 6tait mort avant Nazaire puisque le successeur de cc dernier fut Girard de 
Cambiate. Les deux heresiarques avaient ete ensevelis dans lc mtmc tombcau, au 
chateau de Gattedo. Sur fordre du Pape, Raynier Sacconi fit d&terrcr leurs ossements 
et les livra aux Hammes. Voyez ci-apres, pp. 291-s. 

51 Cfr. Ch. Schmidt, Histoire et doctrine de la secte des Cathares..., t. I, Paris 
1849, P. 331, n. 5. Cepcndant Schmidt fait un scul Personnage dc Vivien, originairc 
du Toulousain, et de son homonyme Vivianus (Boglus), mcmbrc dc la hierarchic 
dc I'eglise dc Vicence (voycz note sui-. -ante). 

sa La presence de Vivien dann les Pouilles est encore attestCc a I'ann6c 1264 
par Raymond Baussan, d6posant en 1274 deviant Ic tribunal d'inquisition dc Toulouse; 
le tCmoin partagea la table de l'heresiarque a La Bastide-Lombart (Doat XXV, 
fol. 14zv. Le passage est publie par G. Boffito, Gli eretici di Cunco, Bollettino storico- 
bibliografico subalpino, anno I (n. IV), Torino 1896, P. 332). - Nous croyons, contre 



La hierarchie cathare en Italie 259 

il avait dejä un successeur des cette annee 1271 en ]a personne de Ber- 
nard Oliba 53. Si done 1'identification proposee est exacte - nous n'o- 
sons pas la donner comme absolument certaine -, le Tractatus de he- 
reticis aurait ete ecrit avant 1270. Toutefois cette precision ne s'applique 
pas aux additions puisque 1'argument est tire d'un element du traite 
primitif. 

La convergence de ces differents indices donne quasi force de preuve 
ä la conclusion: le traite fut compose vers 1260-1270, et ses additions 
arretees au cours des annees qui suivirent immediatement. Sans doute 

une teile deduction na-t-elle pas la certitude que donnerait une de- 

monstration aux premisses indiscutables; eile ne laisse pas cependant 
de creer un degre de probabilite tel que nous pouvons 1'admettre sans 
manquer aux exigences de ]a critique historique. 

11 semble que les traits du signalement de 1'auteur sont maintenant 
assez precis pour qu'il soit possible d'aborder le probleme de son iden- 
tite avec quelques chances d'aboutir; nous possedons en effet un nombre 
suffisant de donnees pour circonscrire 1'enquete dans le temps et dans 
1'espace. 

Cet auteur a vecu en Lombardie. La connaissance tres avertie dont 
i1 fait preuve pour certains details geographiques ne peut laisser de doute 
a ce sujet. Rappelons simplement le cas de Roccavione. Le moyen age 
ne possedait pas les repertoires et les cartes permettant a chacun de 
s'informer comme il est possible de le faire maintenant. 

Cet auteur fut inquisiteur. La nature de sa compilation en fait foi; 

sa connaissance du Secret des heretiques le confirme. Et s'il y avait 
encore quelque doute ä ce sujet nous proposons de relire cette reflexion 
qu'il fait a propos de 1'administration du consolamentum par les Alba- 

nenses: « Diligenter cavendum est quando habenius aliquos suspectos 
ne cathari infirmantibus appropinquant, vel etiam donfibus in quibus 
detinentur u. « Quando habemus n, nous les inquisiteurs; « domibus in 

quibus detinentur v, les prisons de l'inquisition. Il semble meme que 

Schmidt, que la distinction de Vivien, dvequc de Toulouse rdfugid en Italic, et Vi- 

vien Boglus, dc Vicence, s'impose. Le premier est toujours donne en compagnie de 

r5fügiets francais, tandis que lc second est dveque it Vicence (pout-L"tre sculement le 

fils majeur de Jeremias). Cc Vivien Boglus aurait ltd brüll a Padouc vers 1258. Voir 

ci-aprix, p. 299. 
S' Cc Bernard Oliba est plusicurs fois mentionnd, avec la qualitd d'ds' que des 

cathares de Toulouse nfugids en Italic, pour des faits de 1271-1273 dans les ddpo- 

sitions des tdmoins Guillaume Rafard (Dost XXVI, fol. t5') ct Raymond Baussan 
(24 mai 1274, pour un fait de 1273: Doat i-1V, fol. 145v). Etc. 
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nous puissions preciser le domaine de son activite: la Marche de Genes 

et la region attenante. 11 regoit en effet des informations de detenues ä 
Alba, d'un prisonnier ä Genes. 

Le temps oü vecut cet auteur est desormais connu, principalement 
le temps oü il ecrivit son traite: la seconde moitie du xIIie siecle, et plus 
precisement vers 1260-80. 

11 etait frere Precheur. L'inquisition en Lombardie et dans la Marche 
de Genes fut un apanage dominicain au xz1ze siecle. 

Enfin 1'initiale de son nom est la Iettre A.: ((Hoc notavi ego frater A., 

et scivi... n. 
Voila le signalement; ä qui s'applique-t-il? 
Plusieurs inquisiteurs lombards ont porte au xtzze siecle un nom com- 

menqant par un A mais il en est peu qui puissent venir en consideration 
au moment qui nous occupe et satisfaire aux exigences du signalement. 
Nous connaissons un Aldovrandinus inquisiteur ä Ferrare en 1254, 
un Alberic ä Bergame en 1232 54 et un Anselme d'Alexandrie, inquisi- 

teur de Lombardie et dans la Marche de Genes depuis 1267. De ces 
trois personnages un seul verifie parfaitement les conditions ci-dessus 
rele, vees: Anselme d'Alexandrie. 

Si le portrait de cet inquisiteur demeure a vrai dire assez obscur, il 
est possible cependant de preciser quelques faits de sa carriere qui co? n- 
cident si etroitement avec les donnees de notre probleme qu'il n'y a 
guere place au doiite sur son identite avec notre auteur. Dans 1'etat 
actuel de la documentation, Anselme apparait sur Ia scene historique 
ä Genes en 1256. En qualite d'inquisiteur il excommunie les autorites 
de la ville et lance 1'interdit sur la cite et son territoire, parce qu'une fin 
de non recevoir est opposee a 1'obligation qu'il fait d'inserer la legisla- 
tion contre les heretiques dans les Statuts de la Commune. L'affaire 
est rapportee par les Annales de Genes 55, source dont 1'autorite est 

53 Aldovrandinus: charge du proces posthume d'Armanno Punzilupo. Cfr. 
L. A. Muratori, Antiquitates ital. med. aevi, t. V, Milano 1741, c01.136. - Albcric: 
est charge des 1237 par Gregoire IX d'adoucir les reglements portes par Godefroy, 
cardinal de Saint-Marc (Potth. 9041). 

55 u In ipso anno (1256) frater Anselmus ordinis fratrum predicatorum a Scdc 
apostolica in Ytalia deputatus ad hereticos scquendos, in potestatem, consiliarios 
excommunicationis, in civitatem et suburbia, auctoritate qua fungebatur, intcrdicti 
scntentiam promulgavit, co quod ad ipsius mandata constitutiones edite contra he- 
reticos in statuariis comunis Ianuc prout volebat non ponebantur...: Annali Geno- 
vesi di Caffaro..., ed. Cesare Imperiale di Sant'Angelo (Fonti per la Storia d'Italia), 
t. IV, Roma 1976, p. 23; Mon. Germ. Iiist. SS., XVIII 235. 
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sore, et confirmee par deux lettres du page Alexandre IV: la premiere 
du 6, la deuxieme du 13 juillet de cette meme annce 1256 56. Une dizaine 
d'annees plus tard, le 26 janvier 1267, le Provincial des dominicains, 
Jean de Turin, l'institue inquisiteur dans la Province de Lombardie et 
la Marche de Genes 57. I1 est possible qu'entre temps Anselme ait occupe 
une autre charge, comme par exemple celle de prieur d'un couvent; ou 
biers sa premiere mission a Genes se trouvait-elle limitee au seul objet 
que nous aeons dit 58. 

Le 21 decembre 1269, en qualite d'inquisiteur, it recoit l'abjuration 

d'l: tienne Confalonieri, l'un des instigateurs du meutre de Pierre de 

Verone, et un peu apres, le 21 janvier 1270, sous le portail du couvent 
des freres Precheurs de Milan, it prononce le jugement contre lui 59. 

Enfin Anselme d . Alexandrie apparait encore dans ses fonctions d'inqui- 

siteur dans le proces des meurtriers de son confrere Paganus de Leuco, 

en 1278 et 1279 60. A partir de ce moment nous perdons sa trace. 
Il suffit de confronter ces quelques donnees, et celles qu'elles sous- 

entendent necessairement, avec les exigences de notre probleme pour 
constater combien l'accord est facile. Cuneo, Roccavione, Alba, voila 

ý r 

56 Potthast, n°S 16453 et i648o. 
6� La lottre d'institution est conscrvec aux Archives dc Milan. Jean de Turin 

communiquait en outre a Anselme plusicurs documents pontificaux concernant l'in- 

quisition dominicaine de Lombardie: lettres de Clement IV du 26 sept. et du x8 

Oct. 1265. Sur cette documentation voir L. Fumi, l'Inquisizione Romana e lo Stato 

di Milano, Arch. Stor. Lomb., scr. IV, t. XIII (anno XXXVII) 1910, p. 62. 

se II reste possible quo Ic frc're Anselme en mission inquisitoriale ä Genes en 

1256 soit different d'Anselme d'Alcxandrie institue inquisitetir en 1267; cependant 
la distinction est peu vraiscmblable. De toutc facon eile ne changerait rien 3 notre 

probleeme: le traite resterait d'Anselme d . Alexandric. 

S' Un sommaire du contenu des prods verbaux des deux faits est insere dans 

I'actc de I'inquisiteur Thomas dc Come, en date du 23 nov. 1295 (Condamnation 

d'$tienne Confalonicri) conserve dans lc m;. Biblioth'eque Ambrosienne, A. 227 inf., 

p. 64. La piece a ete imprimee par Al. Caffi, Della Chiesa di Sant'Eustorgio in Milano, 

Milano 1841, pp. 11o-116; L. Fumi, 1. c. (ci-dessus n. 57), fase. XXVII, pp. 197-2oo, 
I'a reimprimec. Une crreur dc date presentee par Ic document n'a pas ete rclevee par 
los editcurs. Anselme aurait prononce sa sentence contre Etienne Confalonicri cn 

"M CC L XX die Lune XXI dies mensis Januarii, indictione tercia decima ». Le 

21 janvier 1270 ne tombait pas un lundi mais un mardi. 

611 Trois inquisiteurs furent charges par Nicolas III d'assurer le chatiment des 

coupables: Anselme d'Alexandric, Daniel dc Giussano et Guido de Coconate: Let- 

tres de Nicolas III des t juin 1278 et 29 novembre 1279. Cfr. J. Gay, Les Registres 

dc Nicolas III (BibliothCque des Ecolcs Francaises d'AthCnes et de Rome, Paris 

1938, n°S 77,78 (Potth. 21329), 79; 585,586,587 (Potth. 21657; Bul. Ord. Pried. I, 

567). 
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des noms familiers ä un natif ii'Alexandrie; Genes, c'est le centre meme 
de 1'activite d'Anselme, Ses informations sur les heretiques de Lom- 

bardie lui viennent, comme naturellement, de 1'exercice meme de sa 
fonction. S'il devient definitivement inquisiteur en I267, rien d'eton- 

nant que nous trouvions dans son dossier un mod61e de formule de pro- 

cedure portant la date de 1266, et un compendium de la lettre de Cle- 

ment IV aux inquisiteurs de Lombardie du 14 novembre 1265: il se mu- 

nissait des informations necessaires ä sa charge. Cette identite entre 
1'auteur du Tractatus et 1'inquisiteur Anselme d'Alexandrie explique 

aussi comment la compilation nous a transmis une copie si autorisee de 
la Summa de catharis: Anselme a pu avoir en main le propre autographe 
de Raynier, qui fut son chef comme Grand inquisiteur de Lombardie, 

au temps oü il langait lui-meme 1'interdit sur Genes. Toutes ces rencon- 
tres donnent une grande vraisemblance ä 1'identite des deux personnages, 
frere A. auteur du traite et frere Anselme d'Alexandrie: nous retien- 
drons le nom de celui-ci comme le nom le plus probable de celui-lä. 

Aperfus nouveaux 
Les conclusions acquises permettent de porter un jugement plus 

circonstancie sur la valeur du De hereticis. Un fait s'impose: l'auteur, 
etant donne sa charge, etait en excellente position pour s'informer sur 
1'heresie, son histoire, sa hierarchie. Au moment oü Anselme consigne 
par ecrit ce qu'il recueille pour eclairer sa propre fonction, le catharisme 
n'est pas encore abattu, les trois principales sectes italiennes demeurent 
bien distinctes et conservent leurs dogmes propres. De ce chef le Trac- 
tatus est un document contemporain de l'heresie, comparable ä la Summa 
de catharis: it n'y a pas plus de raison pour douter de celui-]ä que de 
celle-ci. Le cas du Secretum hereticorum est decisif. Par contre, lorsqu'il 
s'agira de concilier les recits de la naissance des divisions de ]a secte en 
Lombardie, tels qu'ils sont donnes par le De heresi catharorum dune 
part, et le Tractatus de hereticis d'autre part, it est Clair que l'anciennete 
du premier jouera en faveur de sa propre 'autorite. Cependant, qu'on 
ne s'y trompe pas, l'accord entre les deux documents est beaucoup plus 
sensible que leurs oppositions, et le Tractatus Supporte bien l'epreuve 
d'une confrontation. 

Les divergences principales portent sur les points suivants: 
a) Le De heresi inaugure son recit en presentant Marc comme 

eveque, de Fordre de Bulgarie, sur tous les cathares d'Italie avant Var- 
rivee de Papanicetas. Sous 1'influence de cc dernier il_ passe a Fordre de 
Dragovitsa. - Le Tractatus dit qu'au moment de l'arrivee de Papani- 
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cetas les cathares d'Italie n'avaient pas encore d'eveque; l'heresiarque 
fit proceder A une election et Marc ayant ete elu, it le confirma. Il n'est 
pas precise a quel ordre appartenait Marc, soit avant soit apres son ele- 
vation A 1'episcopat. 

b) Selon le De heresi c'est Petracius qui jeta le trouble parmi les 
cathares d'Italie, en accusant la validite de l'ordre recu par Papanicetas. 
Et 1'auteur du De heresi remarque qu'A ce moment Marc etait dejä mort. 
Le De hereticis ne parle pas de Petracius mais dit que la nouvelle de la 

mauvaise fin de Papanicetas (l'effet de son consolamentum ayant ete 

efface par la faute de Simon, son pere spirituel) parvint ä Marc avant 
son decus; it en fut si inquiet qu'il tenta de se rendre en Bulgarie, mais 
en vain (de sorte que lui aussi, le 'fondateur du catharisme en Italic, fit, 
pour employer la terminologie cathare, une mauvaise fin). 

c) Le De heresi donne Iohannes Bellus comme premier eveque 
de 1'eglise de Desenzano, avec IvIarchisius de Soiano et Amizo pour 
successeurs immediats. - Le Tractatus ignore totalement ces trois per- 
sonnages et presente Philippe comme fondateur et premier eveque de 

cette meme eglise; apres sa defection, survenue A quelque temps de lä, 
Belesmanza lui succeda. 

d) D'apres le De heresi le premier a manifester une insoumission 
A Jean le Juif, successeur de Marc, fut Pierre de Florence. - Selon le 
Tractatus cc fut Nicolas de la Marche. 

Ces oppositions sont assez sensibles, nous le disions plus haut, pour 
garantir l'independance du Tractatus de hereticis; son auteur n'aurait 
pas introduit de telles contradictions avec le De heresi catharorum si 
celui-ci avait ete le document original dont it se serait inspire. Ou bien 
it se sera separe de lui en connaissance de cause, appuye sur des infor- 
mations auxquelles il aura cru pouvoir faire confiance: de toute facon 

nous devons admettre deuce sources. Ce fait est beaucoup plus interes- 

sant que ne le serait 1'accord parfait des deux recits car, daps ce dernier 

cas, le De hereticis serait comme une simple copie du De heresi; inde- 
pendant, it permet de soumettre a 1'epreuve le recit de celui-lä. 

Le detail des oppositions est, somme toute, d'importance secondaire, 
l'essentiel est daps l'accord de fond qui caracterise les rapports entre les 
deux pieces. Ainsi, dans la premiere des divergences relevees (a), les 
deux documents aboutissent h cc meme resultat que Marc fut seul eve- 

que des cathares d'Italie, selon l'ordre rercu de Papanicetas. Nous pou- 
vons tenir ce fait comme desormais assure, et cela d'autant plus qu'il 
est confirme par les Actes du concile de Saint-Felix de Caraman. Sans 
doute le De hereticis et ces Actes ne disent-ils pas explicitement que 
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Marc changea de rite ä cet instant, mais la chose est impliquee par les 
deux pieces. Les Actes nous montrent Papanicetas readministrant le 
consolamentum a tous les heretiques presents ä Saint-Felix, y compris 
les heresiarques, et nommement Marc de Lombardie. Pourquoi cette 
renovation, sinon que Papanicetas considerait comme nul leur conso- 
lamentum anterieur? Le fait signifie ä coup sür un changement de filia- 
tion. Dans le cas du De hereticis la chose est aussi assuree. En effet, 
Anselme nous a dit que le catharisme avait ete introduit en Lombardie 
par des apötres venus de France; or it avait montre precedemment com- 
ment le catharisme francais tirait ses origines de Bulgarie, d'oii l'on 
peut conclure que Marc avait d'abord adopte le rite bulgare. Il est bien 
evident que pour l'histoire le fait essentiel ici est faction de Papani- 
cetas; les autres donnees de detail sent de moindre interet. Notons tou- 
tefois que le recit du De hereticis nous parait plus decalque sur la realite 
que celui du De heresi, dans lequel le tableau est brosse a grand traits. 

Dans le second cas d'opposition (b) le resultat est identique de part 
et d'autre: les divisions parmi les cathares d'Italie ont ä leur principe 
le'doute jete sur la validite des moyens de salut conferes par Papanicetas, 
et ces divisions n'eclatent au grand jour qu'apres le deces de Marc. 
II est facile de percevoir l'origine lointaine de ces dissensions. Les apö- 
tres bulgares utilisent un moyen facile pour jeter le discredit sur l'or- 
thodoxie de Dragovitsa, rivale de la leur. Le but de leur intervention 
est de restaurer ä leur profit l'ordre evince par Papanicetas. Nous assis- 
tons done ici au transport en Occident de la lutte entre le dualisme ra- 
dical et le dualisme mitige. Papanicetas avait gagne la premiere manche 
sur tout le front du catharisme latin, du moires exterieurement, car le 
retour de faveur du dualisme bulgare en Italie prouve que ses attaches 
premieres n'avaient pas toutes disparu; Petracius et ses socii assurent la 
revanche de leur orthodoxie, revanche tres large puisque finalement 
l'eglise de Concorezzo, qui procedera de cette aventure, sera de beau- 
coup la plus importante par le nombre des sectes cathares d'Italie. L'ac- 
cord de nos documents ici encore est fort satisfaisant; et la divergence 
dans le detail est peut-e"tre moires grave qu'il n'y parait. Il est possible 
en effet que le voyage de Petracius, qui determina la crise ouverte que 
Pon sait, ait ete posterieur au deces de Marc, comme l'affirme le De 
heresi; pour autant it n'y a aucune difficulte ä penser que le meme Marc 
ait dejä ete trouble par quelqu'apötre de moindre relief que Petracius, 
par ob serait sauf le reck du De hereticis relatif aux evenements entou- 
rant la mort de Marc. Ici encore le De heresi presenterait les faits ä un 
stade plus evolue. 
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La troisieme opposition est plus apparente que reelle. Si Philippe 

preceda immediatement Belesmanza, comme le dit Anselme d'Alexan- 
drie, l'auteur du De heresi 1'a ignore, pour la raison bien simple qu'il 
ecrivait avant que le personnage ne parüt sur la scene. La vraie difficulte 

est daps 1'affirmation du De hereticis, selon laquelle Philippe serait le- 

premier evaque des Albanenses; en quoi eile parait manifestement erro- 
nee. L'omission de Iohannes Bellus, tl'Iarchisius et Amizo s'explique 
peut-atre par le fait que la defection de Philippe causa un tel scandale 
qu'on oublia ceux qui avaient precede celui-la. Souvenons-nous aussi 
qu'Anselme ecrit au moins cinquante ou soixante ans apres 1'evenement. 

Enfin dans le cas de la quatrieme opposition relevee il est evident 

que le recit du De heresi est plus autorite que celui du De hereticis. Les. 
faits s'enchainent si normalement dans le premier qu'ils semblent re- 
pondre ä une ordonnance logique. Le nouveau changement d'ortho- 
doxie demande par jean le Juif devait necessairement provoquer des. 

resistances de Ia part de quelques elements de la communaute; c'est 
la reaction des adeptes du dualisme absolu contre l'offensive du dualisme 

mitige, les scissions etaient fatales. Pour'autant cette necessite interne 

n'exclut pas la possibilite du jeu des ambitions humaines de Fun ou 
I'autre, voire de plusicurs, la chose est plus que vraisemblable, et fac- 

tion de Nicolas de la Marche, teile que la presente le De hereticis, est 
fort plausible. Les deux recits peuvent atre veridiques, celui du De he- 

resi s'attacherait davantage aux faits essentiels, collectifs, des scissions. 
que Fun et 1'autre nous racontent. 

Sans doute pourrait-on relever d'autres oppositions entre nos deux 

sources, la precision de leurs details s'y prate; il ne semble cependant 
pas necessaire de s'y attarder plus longtemps puisque 1'accord de fond 

est manifeste. Le contröle du De hereticis sur cc qu'il a de commun 
avec d'autres documents est done somme toute tres favorable: nous 
pouvons lui faire confiance. Mais quelle autorite devra-t-on lui recon- 
naitre lorsqu'il n'y a pas de confrontation possible avec d'autres temoins, 

comme c'est le cas pour la naissance des eglises d'Orient? Il est certain 
qu'ici une reserve s'impose; nous ignorons les moyens precis d'infor- 

mation d'Anselme sur ces faits lointains et dejä anciens. Cependant, 

par le fait mame que sur les points contrölables son autorite est d'excel- 
lente tenue, un prejuge favorable joue lä oft nous ne pouvons plus la 

verifier. Et en mettant les chosen au pis, il y aura un minimum'qu'on 
ne pourra refuser: c'est que cc recit traduit la representation historique 
des origines du catharisme teile qu'elle etait revue au moment oil il fut 
ccrit. C'est dejä un benefice appreciable, puisque le moyen age ne nous. 

2 
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avait encore rien livre ä ce sujet. La deposition vient un siecle et demi apres 
les faits, peut-etre davantage, eile peut les deformer: it est ä peine conce- 
vable qu'elle puisse etre fausse de tous points. Inquisiteur, Anselme a 
recu les depositions des heretiques a son tribunal; it s'est certainement 
informe aupres d'eux; son recit nous livre probablement ce que l'on 
disait dans la secte elle-meme a ce sujet. 

D'ailleurs le reel benefice de la mise ä jour du document est moms 
dans ses informations inedites que dans la confirmation qu'il apporte 
a celles dejä connues par*le moyen d'autres pieces. Un temoignage isole 
laisse toujours place au doute, ä moms de circonstances exceptionnel- 
les; plusieurs depositions independantes qui se confirment mutuelle- 
ment doivent normalement satisfaire aux exigences de la critique histo- 

rique. 
Longtemps la Somme de Raynier Sacconi est demeuree a peu pres 

le seul document circonstancee embrassant le catharisme dans son exten- 
sion; voici qu'elle se trouve dun meme coup appuyee et confirmee par 
deux pieces non moms positives: le De heresi catharorum et le Tracta- 
tus de hereticis. Ces derniers s'etayent eux-memes reciproquement et 
recoivent en retour confirmation de la Somme de Raynier. Enfin un 
quatrieme temoin vient ä la rescousse: les Actes du, concile heretique 
de Saint-Felix de Caraman. De cet ensemble, tout ä fait nouveau comme 
tel dans ce domaine, il sera possible desormais de degager un certain 
nombre de donnees et faits incontestables qui permettront de preciser 
bien des points de L'histoire de I'heresie, et plus particulierement du 
catharisme italien; on le verra tout ä l'heure pour sa hierarchie. 

Cet appui mutuel que se donnent les documents a des consequences 
inattendues. Le cas des Actes du concile de Saint-Felix est typique. 
Cette piece fut tenue si longtemps en suspicion qu'il y avait quelque 
temerite a en faire etat. Une etude critique nous avait cependant con- 
duit a cette conclusion que les Actes, peut-etre remanies vers 1230, 
paraissaient reposer sur un fonds historique incontestable, notamment 
sur le fait du voyage en Occident de l'heresiarque Papaniquinta (= Pa- 
panicetas) et de son role dans I'orgaanisation hierarchique de l'heresie GI. 
Voici du meme coup deux nouveaux temoignages sur l'intervention de 
1'eveque cathare de Constantinople dans les affaires de 1'heresie en pays 
Latin: c'est beaucoup plus qu'il n'etait permis d'esperer. Si de cette ren- 
contre Les heresiarques Papanicetas et Marc sortent de la penombre 

ai Cfr. Miscellanea Giovanni Mcrcati (Studi c Testi, n. 125), t. V, Cita del 
Vaticano 1946, PP- 324-355. 
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indecise, quasi mythique, oü its etaient confines pour acceder au plan 
de 1'histoire, les Actes en beneficient singulierement pour leur part; 
le contröle rendu possible par les nouveaux documents leur restitue 
une autorite incontestable. Remanies ou non viers 1230, ces Actes peu- 
vent et doivent prendre place parmi les documents historiques, de teile 
sorte que leur prix devient inestimable pour ce qui regarde 1'etablisse- 

ment de la hierarchie cathare en France; its constituent en quelque ma- 
niere la charte de fondation de cette hierarchie. 

La part prise par Papanicetas dans l'installation du catharisme en 
Occident parait avoir ete beaucoup plus considerable qu'on ne le soup- 
connait. Dans les trois documents oh it est pane de lui, l'heresiarque se 
voir attribuer un role primordial; son passage a marque, it n'est plus 
possible d'en douter, un instant decisif dans 1'evolution de l'heresie, 
ä ce point qu'iI ne semble pas exagere de dire que le catharisme latin 
date de ce moment. 11 nous parait certain en effet que Papanicetas im- 

planta definitivement le dualisme absolu de son ordre dragovicien en, ' 
Lombardie et en Languedoc et que, quelle que fut la nature de 1'heresie 

auparavant, it donna au catharisme son elan decisif par la creation d'une 
hierarchie locale. Une teile affirmation est lourde de consequences; si 
eile se verifie exacte, it faudra reviser serieusement notre vision histo- 

rique de 1'heresie medievale. Ce ne serait plus, en effet, le dualisme qui 
aurait installe i'erreur dans le champ de 1'Eglise Romaine au cours du 
xIe siecle et de la premiere moitie du siecle suivant, mais, au contraire, 
le catharisme qui aurait beneficie, pour s'installer presque sans resis- 
tance parmi des populations dejä detachees de la hierarchie catholique, -, 4 de la desagregation provoquee par des formes de l'erreur moins anti- 
chretiennes. 

Et du meme coup l'aventure cathare, du moins sous sa forme la plus 
radicale, diminuerait considerablement en extension dans le temps, 
puisqu'elle ne commencerait plus aux environs de l'an mille, com- 
me on 1'a dit jusqu'ä maintenant, mais seulement vers le milieu du 

xile siecle. 
Il n'est pas possible de remettre a 1'etude ici tous les elements du pro- 

bleme engage, cela nous entrainerait trop loin du sujet traite, it suffira 
de montrer combien les informations de nos documents paraissent vrai- 
semblables ä la lumiere des donnees les plus süres de 1'histoire du ca- 
tharisme. Assurons-nous tout d'abbrd de la date de ce fameux voyage 
de Papanicetas. 

Des longtemps Nicolas Vignier await pane de l'heresiarque sous la 
date de 1023 mais sans pretendre fixer a ce moment son action en Lom- 
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avait encore rien livre ä cc sujet. La deposition vient un siecle et demi apres 
les faits, peut-etre davantage, eile peut les deformer: il est ä peine conce- 
vable qu'elle puisse etre fausse de tous points. Inquisiteur, Anselme a, 
requ les depositions des heietiques ä son tribunal; il s'est certainement 
informe aupres d'eux; son recit nous livre probablement cc que Pon 
disait dans la secte elle-meme ä cc sujet. 

D'ailleurs le reel benefice de la mise ä jour du document est moins 
dans ses informations inedites que dans la confirmation qu'il apporte 
ä celles dejä connues par*le moyen d'autres pieces. Un temoignage isole 
laisse toujours place au doute, a moins de circonstances exceptionnel- 
les; plusieurs depositions independantes qui se confirment mutuelle- 
ment doivent normalement satisfaire aux exigences de la critique histo- 

rique. 
Longtemps la Somme de Raynier Sacconi est demeuree a peu pres 

le seul document circonstancie embrassant le catharisme dans son exten- 
sion; voici qu'elle se trouve dun meme coup appuyee et confirmee par 
deux pieces non moins positives: le De heresi catharorum et le Tracta- 
tus de hereticis. Ces derniers s'etayent eux-memes reciproquement et 
regoivent en retour confirmation de la Somme de Raynier. Enfin un 
quatrieme temoin vient ä la rescouss'e: les Actes du concile heretique 
de Saint-Felix de Caraman. De cet ensemble, tout ä fait nouveau comme 
tel dans cc domaine, il sera possible desormais de degager un certain 
nombre de donnees et faits incontestables qui permettront de preciser 
bien des points de 1'histoire de I'heresie, et plus particulierement du 
catharisme italien; on le verra tout a l'heure pour sa hierarchie. 

Cet appui mutuel que se donnent les documents a des consequences 
inattendues. Le cas des Actes du concile de Saint-Felix est typique. 
Cette piece fut tenue si longtemps en suspicion qu'il y avait quelque 
tcmerite a en faire etat. Une etude critique nous avait cependant con- 
duit ä cette conclusion que les Actes, peut-&re remanics vers 1230, 
paraissaient reposer sur un fonds historique incontestable, notamment 
sur le fait du voyage en Occident de 1'heresiarque Papaniquinta (= Pa- 
panicetas) et de son role dans l'organisation hicrarchique de 1'heresie 61. 
Voici du meme coup deux nouveaux temoignages sur 1'intervention de 
1'eveque cathare de Constantinople dans Ies affaires de 1'heresie en pays 
latin: c'est beaucoup plus qu'il n'etait permis d'esperer. Si de cette ren- 
contre les heresiarques Papanicetas et Marc sortent de la penombre 

I 

Cfr. Miscellanea Giovanni Mercati (Studi e Testi, n. 125), t. V, CittA del 
Vaticano 1946, pp. 3z4-355" 
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indecise, quasi mythique, oil its etaient confines pour acceder au plan 
de l'histoire, les Actes en beneficient singulierement pour leur part; 
le contröle rendu possible par les nouveaux documents leur restitue 
une autorite incontestable. Remanies ou non viers 1230, ces Actes peu- 
vent et doivent prendre place parmi les documents historiques, de teile 
sorte que leur prix devient inestimable pour cc qui regarde l'etablisse- 

ment de la hierarchie cathare en France; its constituent en quelque ma- 
niere la charte de fondation de cette hierarchie. 

La part prise par Papanicetas dans l'installation du catharisme en 
Occident parait avoir ete beaucoup plus considerable qu'on ne le soup- 
connait. Dans les trois documents oü it est pare de lui, l'heresiarque se 
voir attribuer un role primordial; son passage a marque, it n'est plus 
possible d'en douter, un instant decisif dans 1'evolution de I'heresie, 
ä cc point qu'il ne semble pas exagere de dire que le catharisme latin 
date de cc moment. Il nous parait certain en effet que Papanicetas im- 

planta definitivement le dualisme absolu de son ordre dragovicien en 
Lombardie et en Languedoc et que, quelle que fut Ia nature de 1'heresie 

auparavant, it donna au catharisme son elan decisif par la creation d'une 
hierarchie locale. Une teile affirmation est lourde de consequences; si 
eile se verifie exacte, it faudra reviser serieusement notre vision histo- 

rique de I'heresie medievale. Cc ne serait plus, en effet, le dualisme qui 
aurait installe l'erreur dans le champ de 1'Eglise Romaine au cours du 

tie siecle et de la premiere moitie du siecle suivant, mais, au contraire, 
le catharisme qui aurait beneficie, pour s'installer presque sans resis- 
tance parmi des populations deji detachees de [a hierarchie catholique, 
de la desagregation provoquee par des formes de l'erreur moins anti- 
chretiennes. 

Et du meme coup l'aventure cathare, du moins sous sa forme la plus 
radicale, diminuerait considerablement en extension dans le temps, 

puisqu'elle ne commencerait plus aux environs de l'an mille, com- 
me on 1'a dit jusqu'ä maintenant, mais seulement vers le milieu du 

xIte siecle. 
11 n'est pas possible de remettre ä 1'etude ici tous les elements du pro- 

bleme engage, cela nous entrainerait trop loin du sujet traite, it suffira 
de montrer combien les informations de nos documents paraissent vrai- 
semblables a la lumiere des donnees les plus süres de l'histoire du ca- 
tharisme. Assurons-nous tout d'abbrd de la date de cc fameux voyage 
de Papanicetas. 

Des longtemps Nicolas Vignier avait pane de 1'heresiarque sous la 
date de 1023 mais sans pretendre fixer ä cc moment son action en Lom- 
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bardie 62. Les Actes du concile de Saint-Felix connus seulement ä tra- 
vers une copie' des environs de 1230, proposent la date de 1167. Ce 

chiffre a quelque chance d'etre exact car il est corrobore par le fait que 
le partage des dioceses du Midi de la France, mentionne par le document, 

aurait ete accompli un lundi 14 aoüt; or, en 1167, le 14 aoüt tombait 
un lundi. Toutefois, etant donne la fragilite des nombres ecrits en chiffres 
romains dans la tradition manuscrite, cette date n'est pas absolument 
certaine. Si le document original portait par exemple ]a date de 
MCL XX II, il suffisait qu'un copiste Lise un peu hätivement pour 
transcrire MCL XV II, surtout si les chiffres etaient mal formes: 

en 1172 le 14 aoüt tombait egalement un lundi. 
Sans proposer une date aussi precise, le De hereticis dit de Marc et 

de ses trois amis qu'ils amenerent le catharisme en Lombardie aua: 
alentours de 1174 63, et il fait suivre, d'assez pres semble-t-il, le voyage 
de Papanicetas. Enfin, si le De heresi catharorum n'avance aucune date, 
1'etat de la hierarchie qu'il donne au moment oü il fut ecrit (vers 1200- 
rzlo) ne peut laisser place au doute. Orto, devenu eveque, est le pre- 
mier successeur de Caloiannes, fondateur de la dissidence de Mantoue- 
Bagnolo. Amizo vient de succeder en deuxieme lieu ä Bonjean (ou jean 
le Bon) premier eveque de Desenzano; or Marchisius, qui les separe dans 
le temps, a eu un episcopat tres bref. A Vicence au contraire c'est tou- 
jours le fondateur qui est ä la tete de son eglise, Nicolas. C'est assez pour 
ne point reculer au delä de quinze, vinnt ans peut-titre, l'origine de ces 
eglises, et par consequent trey peu d'annees auparavant l'institution de 
Marc comme eveque des cathares d'Italie. En conclusion, la date pro- 
posee par les Actes du concile de Saint-Felix, bien qu'elle n'ait pas en 
elle-meme toutes les qualites critiques desirables, peut titre acceptee 
comme suffisamment proche de la realite; 1'ecart. possible ne saurait 
modifier la portee du moment ainsi fixe, ä preuve ]'organisation hierar- 
chique de l'heresie, qui est tres certainement un fait de la seconde moitie 
du xue siecle, et cependant tres nettement anterieur ä l'an 1200. 

Qu'il y ait eu depuis le debut du xIe siecle des infiltrations bogomiles 
isolees en Occident, et plus exceptionnellement encore quelques cas de 
dualisme radical, nous ne songeons pas ä le Hier - encore faudrait-il 

82 N. Vignicr, Recucil de I'Histoire de I'Eglisc, Leyden z6oz, p. 268. Nous 

avons dEjA dit quc cette date Ftait fortuite chez Vignier (cfr. APP. XIX De hcresi 

cath., p. 291, n. 23)- 
63 aIsti portaverunt hcresim in Lombardiam... circa tempus quo currcbat 

mcI xxiiij D (n. 13). 
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verifier, dans la mesure oil la chose est possible, chacun des episodes 
dans lesquels on a voulu reconnaitre des faits cathares, it y aurait peut- 
ctre quelque surprise. - Mais le volume de ces infiltrations fut si reduit, 
en cc qui concerne le dualisme absolu, qu'il ne crea pas un courant, un 
mouvement, a cc point que cette forme de l'heresie ne parait pas avoir 
cte decelee avant le milieu du sue siecle. 

Le dualisme des principes, un dieu bon et un dieu mauvais, est a 

coup sür le trait fondamental, essentiel de la doctrine cathare, celui qui 
devait le plus scandaliser les consciences chretiennes. Aussitöt qu'elle 
fut decouverte, qui songerait ä en douter, cette erreur devint le point 
de mire de l'opposition, le grief principal de tous les adversaires du ca- 
tharisme. Or le reproche n'est fait par aucun de ceux qui combattirent 
1'heresie avant le milieu du siecle. Tout negatif qu'il snit, le fait en dit 
long. Serait-il concevable en effet que personne n'ait reconnu cette er- 
reur capitale pendant un siecle et demi si en realite elle avait ete pro- 
fessee, meme secretement, par les heretiques. Plusieurs ont reconnu des 

manicheens, tels que les avait depeints s. Augustin, avec le rejet du ma- 
riage, le refus des viandes etc., aucun ne leur reproche le dualisme des 
dieux. Un s. Bernard, precisement envoye en mission dans le Langue- 
doc pour travailler ä la conversion des chretiens egares, ne dit rien du 
dualisme quand il decrit 1'heresie, soit dans ses lettres, soit dans ses 
sermons: sa mission est de 1145! Quand le Prevöt de SteinfeldpýýEývervin 
ecrit au meme s. Bernard pour lui faire part de son trouble de"vant" le 

courage des heretiques brüles ä Cologne vers le meme temps (1145-1152), 
it ne fait aucune allusion au dualisme des principes, et cependant it est 
bien informe sur les croyances des accuses, cathares mitiges sans aucun 
doute 64. Un concile se reunit a Lombers, pri s d'Albi, en 1165, pour 
examiner les doctrines professees par les heretiques de 1'endroit. -Ceux-ci 
sont egalement des cathares, le nom de Bons-Hommes qu'ils se don- 

nent en est la preuve 65: or it n'est pas dit mot du dualisme dans la liste 

6+ $ver in expose les erreurs de deux groupes d'heretiqucs: les premiers sont 
des cathares mitigis; Ies autres professcnt des doe trines apparentees fi celles do 
Tanchelm, Pierre do Bruys, Henri de Lausanne. 'La lettre est imprimec avecles 

oeuvres de s. Bernard, edition de J. Alabillön (ed. do Paris 1839, t. I=, cot. 3054-3059; 
Mignc, PL 1S_, col. 676-68o). 

65 " ... quidarn qui faciebant se appellari Boni-Homines... ". -a Interrogavit 
Lodovensis episcopus cos qui faciunt se nuncupari Boni-I-lomines... Les actes du 
concile, recension longue, sont imprimis dans Mansi, Concilia XXII, 157-168. Un 

resume a etc conserve par le chroniqueur Roger de I-ioveden: Chronica, ed. by W. 
Stubbs (Rer. britan. med. nevi script. ), t. II, London 1S69, pp. to5-117. 
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des erreurs dont ils sont convaincus, et leur profession de foi, qu'ils 
emettent pousses ä bout, n'y fait aucune allusion. Ignorance des eveques 
du concile! Dissimulation des heretiques! Dans un cas comme celui-ci 
le document seul compte: ii n'est point pane de dualisme a Lombers. 

Les rares polemiques contre 1'heresie anterieures au milieu du xit° sie- 
cle ne s'attaquent pas a la doctrine des deux principes. Par contre le 

reproche parait dans les Sermones contra catharos d'Eckbert de Schönau 

composes entre 1163 et 1167 66; apres i i8o les refutations de l'heresie se 
multiplient: elles combattent les cathares et en premier lieu leur erreur 
fondamentale, le dualisme. Lors done que nos documents nous invitent 
ä situer l'apparition de cette erreur entre 116o et 1175, ils rejoignent 
de tres pres les temoignages precedents. 

Dira-t=on que ces temoignages etant d'ordre negatif, ils n'excluent 
pas un defaut d'information chez ceux qui les ont portes? Possible! 
Mais alors que Fon explique pourquoi les noms qualifiant les heretiques 

cathares n'apparaissent que vers 115o et posterieurement. Les nom de 
Bons-Hommes na pas ete releve, que nous sachions, avant le concile 
de Lombers (1165); celui de Patarins attribue a des cathares est employe 
pour la premiere fois dans une source ecrite au concile de Latran 
de 1179 67; la plus ancienne attestation de Poblicans (de Pauliciani) se 
releve sous 1'annee 1166 dans 1'Histoire du monastere de Vezelay, ecrite 

quelques annes plus tard 68; Bougres (Bulgari) semble inconnu jusqu'au 
debut du xu1C siecle 69. Enfin le nom de cathares applique aux hereti- 

ques ne se rencontre pas avant les sermons d'Eckbert, que nous avons 
dit avoir ete composes entre 1163 et 1167 70. N'est-ce pas fort suggestif? 

66 Ces sermons furent certainement composes entre 1159 et 107. Ch. Schmidt, 

Histoire et doct. des cathares..., t. II, p. 239, precise que le premier terme doit eire 

reporte" au moins ä 1163. - II semblerait que le catharisme s'affirma en Occident 

d'abord sur les bords*du Rhin, done par une vole de penetration differente de celle 

qui aboutit en pays latin. - La lettre d'I vervin conduit 3 une memc conclusion. 
67 Cfr. Ch. Schmidt, I. c., t. II, p. 278. Pcut-etrc lc mot cst-il deja cmployd en 

cc scns ä Florence des 1173, mais la chose est incertaine (efr. ci-apri: s, p. 300). 
68 Ecrite avant ]a fin du siccle. Dans L. d'Achery, Spicilcgium, t. II, Paris 1723, 

p. $6o. 
G° Robert dc Saint-Marien d'Auxerre strait le premier a 1'cmploycr dans une 

source ecrite. 
70 Nous n'osons pas faire etat de 1'emploi du mot chez Landolfo scniorc (Histo- 

riac Mediolanensis libri quatuor: dans L. A. Muratori, Rer. ital. Script., t. IV2, cd. 

nova, Bologna 1942, p. tao, lin. 2 (chateris); p. z24, lin. 17-18 (cathedris); c'est en 

quclque manie'. re un emploi savant, souvenir d'Augustin, Prosper, Isidore. Si le nom 
dc cathares await ete pone does cc moment par des heretiqucs a Milan, les copistes 
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. 
Relevons encore un temoignage, d'origine bien differente mais non 

moins concordant. L'auteur de la vie de s. Galdino, archeveque de Mi- 
lan, rapporte que 1'heresie cathare commenca ä se repandre dans la ville 
un peu avant la mort du saint, survenue en 1176: « Cepit heresis catha- 
rorum in civitate pullulare u 71. Des historiens ont voulu reconnaitre ici 
une seconde vague d'invasion cathare, venue de France celle-1ä, par op- 
position ä une vague plus ancienne venue de fest, Dalmatie, Croatie, Bul- 
garie C'est faire dire au document ce que Pon veut lui faire dire; nous 
n'y voyons qu'une chose: c'est que 1'heresie cathare commenca ä se 
repandre ä Milan vers 1176. La coincidence de cette date avec celle don- 
nee par le De hereticis, 1174, est remarquable. 

L'on objectera les temoignages releves des longtemps par les histo- 
riens de 1'heresie, qui prouveraient 1'existence du dualisme latin aux 
abords de Pan mille, ä tout le moins au xle siecle - par exemple ä Or- 
leans en 1022 -, et surtout au debut du arte - ainsi ä Agen au temoi- 
gnage de Raoul Ardent. Nous le disions plus haut, une critique serieuse 
de tous les cas particuliers devrait etre entreprise, eile ebranlerait nombre 
de positions apparemment des plus solides. Il n'est plus necessaire de 
revenir encore sur 1'affaire de la proposition de foi de Gerbert, de la- 
quelle on voulait conclure ä un foyer dualiste ä Reims des 991: il est 
etabli que ]a dite profession n'etait qu'une formule traditionnelle du 
rite de la consecration des eveques. Quand Gerbert la prononca lors 
de son elevation au siege de Reims eile n'avait plus aucune signification 
particuliere 73. 

Le cas d'Orleans en 1022, quoique plus complexe, ne prouve guere 
plus. Si Raoul Glabert dit d'une part que les heretiques de cette ville 

- contemporains ct postericurs auraient compris cc que voulait dire Landolfo; le mot 
n'aurait pas ete rendu meconnaissablc. 

-1 Vita s. Galdini, Acta SS., April. t. II, IS. - Cfr. G. Giulini, Ivlemoric della 
citth... di Milano, parts VI, Milano s. d., pp. 467-468. 

'= C'est la these proposes par C. Cantu, Gli Erctici d'Italia..., vol. 1, Torino 

1866, p. 78. - L. Fumi, L'inquisizione Romana..., I. c., p. 45, rcprend la mCme these. 
'3 Pormule tiree du premier canon des a Statuta eeclesiae antiqua '. Sur cc 

texte fameux voir Hcfele-Leclerq, Histoire des Conciles, t. III, Paris 19oS, pp. 1o8- 
I Io. G. Morin contests ('attribution ä s. Cdsaire d'Arles: Les . Statuta ecclesie anti- 
qua a sont-ils de Cesaire d'Arles, Rev. Bdndd., t. 1'ü, 1913, pp. 334-342. Sur la 
porter reelle dc cc texte dann le cas de Gerbert, cfr. I-iefcle-Leclercq, 1. c., t. IV, 
Paris 1911, p. 867, n. I, oil l'on trouvera la bibliographic essentielle. Voir aussi Ila- 
rino da Milano O. F. M. Cap., Le cresie populari del secolo xi ncll'Europa Occiden- 
tals, Studi Gregoriani (Race. da G. B. Borino), Roma 1947. pp. 44-46. 



272 A. Dondaine 

affirmaient l'eternite du cielet de la terre 74 -ce quin'implique pas neces- 
sairement la theorie d'un principe eternel mauvais -, le moine Paul, 

, de Saint-Pere de Chartres, qui nous a laisse le recit le plus autorise et 
le plus complet de l'affaire (recit connu sous le nom de Gesta synodi 
Aurelianensis), met d'autre part sur les levres des heretiques une profes- 
sion de foi dans laquelle nous lisons: a nichil aliud sapimus nisi quod a Deo 
omnium conditore didicimus», veritable confession d'un Dieu unique'. 

Pour le temoignage de Raoul Ardent it ya tout simplement mal- 
-donne. Le premier editeur des sermons de Raoul a donne une petite 
notice biographique de celui-ci ä peu pros forgee de toutes pieces: eile , 
est faussejusque dans la dedicace des sermons au duc d'Aquitaine, Guil- 
laume IV, mort au xe siecle '(;. Rectifiee et enrichie sans plus d'autorite 
par les auteurs de 1'Histoire Litteraire de la France ", cette biographic 
ne repose sur aucune source serieuse. L'on devine, dans ces conditions, 
la fragilite des dates proposees pour le temps oü Raoul Ardent aurait 
vecu, la seconde moitie du ate et les premieres annees 'du xite siecles. 
II reste heureusement un document pour nous permettre de preciser 
avec quelque exactitude ce moment: le Speculum universale de virtu- 
tibus. Ce gros ouvrage en quatorze livres fut ecrit par Raoul Ardent 

entre 1179 et 120078, c'est-ä-dire un siecle plus tard qu'on ne faisait 

74 « Celum pariter ac terram, ut conspiciuntur, absque auctore initii semper 
cxstitisse asserebant *: Raoul Glabert, Histoire de son temps, dans Recucil des Histor. 
des Gaules et de la France, t. X, p. 36. 

75 « Nobis autcm, qui legem scriptam habemus in interiori homine a Spiritu 
Sancto, et nichil aliud sapimus, nisi quod a Dco omnium conditore didicimus... *. 
Les Gesta synodi Aurelianensis sont tires du Cartulaire de I'Abbaye Saint-Pere de 

Chartres, redige par Ic moine Paul dans le courant du xIe siecle, ouvragc connu sous 
le titre de Vctus Aganus (et Liber Aganonis): cfr. Hist. litt. de ]a France, t. VIII, 

pp. 257-ss. Paul await connu personnellement Arefaste, cc chevalier qui await de- 

masque les erreurs des heretiques en se faisant instruire par eux, et await 6ni ses 
fours moine ä Saint-Pere; les informations de Paul sent puisees ä In meilleure source. 
Les testes du Synode ont etc irnprimes par L. d'Achery, Spicilegium, nova editio, 
t. I, Paris 1723, pp. 604-606, et depuis lots dann Rec. des I-Iistoriens des Gaules et 
dc Ia France, t. X, pp. 536 ss. Le Cartulaire complet est dins b'Iigne,, PL 155 (les 
Gestes: col. 263-268), et dans M. Guerard, Cartulaire de l'Abb. de Saint-Pere de C., 

t. I, Paris 1840 (Ics Gestes: pp. 1oq-115). 
78 Cette premiere edition en deux volumes fut donnee ä Paris, en 1564 et 1567, 

par Claude Fremy. - La notice dont nous parlons a ete reimprimee par Mignc, PL 
155, col. 1667-1668. 

77 Histoire Litt. de la France, t. IX, nouv. edit. rev. par Paulin Paris, Paris 

1868, pp. 254-265. 
78 Sur la date dc cet ouvrage, cfr. M. Grabmann, Article Raduif Ardens dans 
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vivre son auteur. 11 est evident que Les homelies de Raoul, dans lesquel= 
les Bossuet a releve une allusion aux heretiques d'Agen, sont elles aussi, 
au plus tot, de la seconde moitie du xne siecle. A ce moment la deposi- 
tion ne fait que confirmer notre these. Conclusion: le temoignage porte 
par nos documents sur la date de 1'apparition du dualisme absolu en 
Occident, loin de faire violence aux donnees les plus certaines de Phis- 
toire du catharisme, semble trouver sa confirmation dans le silence 
des autres sources sur cette doctrine essentielle de 1'heresie avant la 
date en question. 

VToici un autre benefice, dü cette fois ä un apport propre au Tractatus 
de hereticis, et donnant tout son sens historique au schisme de Jean de 
Luglio connu par Ia Summa de catharis. Prise isolement, telle qu'elle se 
presentait dans cette derriere source, 1'evolution doctrinale au sein du 
dualisme absolu de Desenzano n'avait pas une tres grande signification, 
tout au plus decelait-elle un certain effort de l'heresiarque pour dimi- 
nuer les oppositions apparentes de sa doctrine avec celle du christia- 
nisme sur quelques points particuliers ". Le De hereticis noun apprend 
maintenant qu'une evolution analogue travaillait au meme moment le 
dualisme mitige de 1'eglise de Concorezzo. Didier, fils majeur de Na- 
zaire, abandonne des dogmes professes par son chef et se rapproche 
nettement sur ces points de I'enseignement chretien traditionnel. Les 
deux mouvements simultanes manifestent une orientation dont on ne 
saurait exagerer 1'importance historique. II ne s'agit plus d'un fait anec- 
dotique de l'histoire du catharisme mais bien d'une manifestation ca- 
racteristique de son evolution. Expliquons-nous brievement. 

La metaphysique cathare de deux principes, essentiellement anti- 
chretienne, et toutes les consequences qui en decoulent, fut apportee 
toute faite en Occident; eile se heurta a l'esprit Latin petri de christianisme 
depuis mille ans. Des circonstances momentanees ont pu favoriser au 
debut le succes des asceses cathares, ses dogmes n'ont guere entame 
la conception traditionnelle d'une Dieu unique, createur et sauveur. 
Bien plus, le succes du catharisme s'explique par le hiatus separant son 
attitude religieuse de sa metaphysique, la premiere etant chretienne, la 
seconde gnostique et manicheenne. Cette dualite ne pouvait se mainte- 

Lexikon für Theol. u. Kirche VIII (1936) 607. - Dlss. dans F. Stegmüller, Reper- 
torium Commentariorum in Sententias Petri Lombardi, t. I (textus) Würzburg 1947, 
n. 704, p. 343, et M. -Th. d'Alvcrn}, L'Obit de Raoul Ardent, Archives d'Hist. doct. 
et litter. du m. 6. t.. l'III (1940-42) pp. 403-405. Ajouter Paris, BN., lat. 3751. 

'9 Cfr. Preface au Liber de duobus principiis, I. c., p. 5t. 
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nir indefiniment: la raison doit se mettre d'accord avec le sentiment re- 
ligieux, ou bien celui-ci disparait. Devant la resistance ä une dogma- 
tique trop opposee au christianisme traditionnel, les docteurs latins du 
catharisme ont tente de concilier des inconciliables; ils ont ete contraints 
d'evoluer vers le dogme chretien. Cet effort se traduit devant nous par 
les tendances doctrinales nouvelles d'un Jean de Luglio et d'un Didier, 
et it est interessant de noter que de telles orientations, du moins le sa- 
vons-nous pour celles de Jean de Luglio, trouvent un accueil favorable 
dans la secte 80. 

Un autre motif de ces nouvelles tendances est la plus active resis- 
tance du milieu chretien. Car it ne faudrait pas concevoir Popposition 

aux dogmes cathares comme une pure reaction passive de ]a conscience 
chretienne, comme une sorte d'incapacite a assimiler des conceptions 
philosophiques et religieuses inedites et trop eloignees des formes re- 
cues. Sans parler de la violence de la repression inquisitoriale, qui a pu 
terroriser en certains cas - chacun sait cependant que la persecution 
religieuse est le plus souvent cause d'une reaction de sens radicalement 
inverse de celui souhaite -, it est possible de constater 1'efficacite des 

moyens de resistance ä l'erreur suscites par la Providence. La pauvrete, 
1'austerite morale, la penitence, qui favoriserent au debut les succes de 
1'heresie, fleurissent ä nouveau dans 1'Eglise Romaine, et qui plus est, 
s'etalent sous les yeux du peuple chretien. Au temps de s. Bernard ces 
vertus s'etaient refugiees dans les cloitres; avec les his de s. Francois, 
de s. Dominique, et de tant d'autres chevaliers du Christ, elles portent 
partout leur exemple si persuasif. L'ignorance religieuse d'e la masse du 

peuple, voire meme de beaucoup de clercs, etait aussi un des motifs du 

succes heretique; ]'apparition des ordres religieux voues a la predica- 
tion renversa totalement la situation. I] fut un temps oü, en Italie, les 
laics eux-memes durent assurer la defense du dogme chretien 81; moins 
de vingt ans apres la mort de s. Dominique et de s. Francois le redres- 
sement etait accompli. Longtemps les heresiarques avaient enseigne 
quasi sans opposition; Diego d'Osma et son compagnon Dominique 

s'attaquerent a eux directement, en controverses publiques. La me- 
thode etait bonne; les predicants cathares ne pouvaient resister a une 
discussion theologique et rationnelle de leurs dogmes. Sentant leur 

eo Summa dc catharis (dans Liber de duobus principiis, 1. c. ) p. 71, lin. 8-9. 
81 Salvo Burci, auteur du Liber supra stella, Georges, auteur de ]a Diputatio 

inter catholicum et paterinum hereticum, dtaient des laics; de mcme Ugo )�teriano, 

quand il composa sa refutation des patarins de Constantinople. 
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nacelle ceder, ils tenterent de jeter du lest; d'oü l'evolution doctrinale 
que nous venons de constater vers des conceptions moins violemment 
opposees au christianisme. Il est interessant de constater que tout 1'effort 
rationnel d'un Jean de Luglio veut se donner appui uniquement sur le 
canon traditionnel des Lcritures recu par l']sglise Romaine, et, ajou- 
tons-le, sur ce canon tout entier 8 

Point n'est besoin de relever 1'importance de faits semblables. Le 
catharisme n'avait pas d'histoire, sinon celle de ]a lutte menee contre t,.. ` 
lui; voici qu'il est possible de redecouvrir quelque chose de sa propre 
vie. Avec le De duobus principiis nous percevons l'effort d'un esprit 
encore nourri de christianisme s'essayant a penser son dogme dualiste; 
avec les disputes Contra Garatenses 83 nous assistons au dialogue de la 
controverse opposant le dualisme radical des Albanenses au dualisme 
modere de Concorezzo. Par la Summa de catharis et le De hereticis 
nous saisissons la tentative des uns et des autres pour integrer des no- 
tions chretiennes au corps de leurs doctrines: tentative qui ne va pas 
sans abandons, tel Didier s'affranchissant presque totalement des my- 
thes du Secret des heretiques! 

Il n'est pas indifferent que des noms soient donnes ä ces innova- 
teurs; par eux it est possible de situer exactement l'origine et le sens 
des tendances nouvelles. Lon percoit l'interet qu'il y aurait ä pouvoir 
construire un tableau complet de la hierarchie cathare d'Occident; les 
eglises seeurs ennemies fourniraient un cadre, le personnel jalonnerait 
les etapes dans le temps. C'est une chance que la documentation concer- 
nant les doctrines rejoigne la documentation touchant les personnes; 
nos informations en effet ont principalement trait aux doctrines et It la 
hierarchie des memes eglises, celles de Desenzano et de Concorezzo prin- 
cipalement. Si nous ne touchons par lä qu'une partie de la realite, il ya de 
fortes probabilites pour que cette tranche soit essentielle. L'eglise de De- 
senzano representait en Italie le dualisme absolu, et celle de Concorezzo 
formait le rameau de beaucoup le plus vigoureux du dualisme modere 84. 

82 " Iste Johannes recepit totam bibliam, sed putat cam scriptam fuisse in alio 
mundo... lo: Raynier Sacconi, Summa de catharis, I. c., p. 75, lin. i5-i6. - Le De 
duobus principiis lui-meme s'appuic presquc esclusivcment sur l')rcriturc Sainte; 

ses citations d'auteurs profanes se r6duisent ä deux ou trois. Cfr. 6d. cit., p. 171. 
b8 Ins6r6cs it la suite du Dc duobus principiis dans le ms. cathare de Florence: 

6d. cit., pp- 132-135. 
81 Au t6moignage dc Raynier, en 125o 1'6glise de Concorezzo comptait plus de 

quinzc cents profes, sur un total de quatre mille pour toutes les 6glises cathares r6unics, 
y compris edles de l'Orient Europ6en. Summa dc catharis, I. c., p. 70, lin. 19-32. 

G 
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De sorte que par le moyen des listes, assez completes, du person- 
nel hierarchique de ces eglises, la representation historique jusqu'ici 
trop abstraite de l'odyssee cathare va prendre corps et se concre- 
tiser dans des sujets authentiquement humains. Les roles principaux 
sont dejä bien dessines. En premier lieu l'initiateur Papanicetas. Puis 
Marc, ce fossoyeur devenu chef d'eglise; mais le personnage ne parait 
pas avoir ete ä hauteur de sa täche, it n'a pas su donner un principe d'u- 
nite ä sa creation: lui disparu, 1'edifice se lezarde. Des sages tentent de 
sauver cette unite mais les causes internes de desagregation 1'emportent, 
les competitions humaines aussi. Un Nicolas seme la zizanie pour faire 
sa propre situation, un Pierre de Florence refuse de sacrifier la sienne 
au profit de la communaute. L'assemblee de Mosio ayant finalement 

. echoue, la necessite d'assurer la transmission authentique du salut ca- 
thare oblige les chefs des dissidences ä se munir directement aux eglises 
meres. Ce faisant chacun accentue la rupture avec les autres groupes et 
accroit l'independance et l'autonomie de son eglise. Par le voyage de 
Bonjean a Dragovitsa, la fraction de Desenzano se fixe definitivement 
dans le dualisme absolu; les chefs de Mantoue-Bagnolo, de Vicence et 
de la Marche, Caloiannes et Nicolas, adherent au rite esclavon; Conco- 
rezzo s'assure de la filiation de rite bulgare par l'intermediaire de son 
eveque elu jean le Juif. Un peu plus tard Nazaire fera encore le voyage 
de Bulgarie (vers 119o) pour s'assurer des doctrines authentiques de 
son rite. Cc Nazaire tient une des premieres places parmi les heresiarques 
italiens, tant par ]a longue duree de son episcopat que par son adhesion 
radicale aux dogmes bulgares. Il ne s'est pas contente de rapporter en 
Occident le livre secret des Bogomiles, it s'en est penetre: le Secretum 
est son autorite. Les outrances de cet ecrit susciterent la reaction du 
propre fils majeur de Nazaire, Didier, qui tenta les accomodements que 
l'on sait. Au meme moment s'impose chez les Albanenses la forte per- 
sonnalite de Jean de Luglio, dont 1'autorite est assez grande pour entrai- 
ner dans son sillage les elements les plus actifs, les plus jeunes de sa 
secte. Tels sont les grands traits de 1'histoire interne du catharisme ita- 
lien, ä partir des sources nouvelles de cette histoire. 

Un autre benefice merite d'etre encore enregistre: la nouvelle affir- 
mation de l'origine balkanique du catharisme latin, soit qu'il s'agisse de 
sa forme moderee, soit de sa forme intransigeante. Raynier Sacconi 
avait dejä denonce en termes precis ces origines en assignant les eglises 
de Bulgarie et de Dragovitsa comme meres de toutes les autres. Ache- 
vant son catalogue des quinze eglises cathares par la mention de ces deux 
dernieres, it ajouait: «Et omnes habuerunt originem de duabus ulti- 
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mis» 85 Mais cette affirmation a longtemps paru insuffisante pour etre re- 
pe sans reserve; nous pouvons encore lire dans une recerite Histoire de 
l'$glise, dont 1'autorite est garantie par les noms qui la couvrent, que de 

telles dependances ne sont pas assurees 86. Il ne sera plus possible desor- 

mais de mettre en doute cette double filiation; les temoignages portes par 
le De heresi catharorum et le Tractatus de hereticis confirment expresse- 
ment celui de Raynier, ils le precisent meme en dormant les noms des 
heresiarques Papanicetas et Petracius, artisans de cette transmission. 
Non pas que ces deux personnages soient les seuls engages dans cette 
aventure, mais sans doute parce qu'il1s furent les plus marquants. D'au- 

tre part les voyages des heresiarques, Il'Italie vers les eglises meres prou- 
vent que les ponts n'etaient pas rompus et que longtemps I'influence 

originelle se transmit en Occident. 
La dependance doctrinale est encore garantie de maniCre toute par- 

ticuliere pour le dualisme mitige de Concorezzo, dont le livre secret 
provenait des Bogomiles 87. II suffit de comparer les doctrines de ces 
derniers avec celles des Concorezenses, et en particulier avec celles de 
Nazaire, pour comprendre ]a nature de cette dependance; il ne s'agit 
pas seulement d'une parente quelconque mais bien de filiation directe. 
N'est-il pas permis de conclure ä un meme ordre de relation entre les 
autres eglises cathares latines et ces eglises des Balkans auxquelles elles 
se rattachaient? S'il en est bien ainsi ]a mise a jour de nos documents 
serait de nature ä projeter quelque lumiere sur 1'heresie en ces memes 
contrees de 1'Europe orientale: les filiations etant assurees d'une part, 
il serait possible de mieux connaitre les origines. De ce point de vue 
aussi le De heresi catharorum et le Tractatus de hereticis sont des do- 
cuments exceptionnels, au meme titre que ]a Summa de catharis. 

6s Summa d'e catharis, p. 70. lin. 17-1S. 
66 . Il West pas etabli que le manichdisme occidental ait subi I'influcnce de I'hE- 

re-sie bogomile P: A. Dumas, Le sentiment religieux et scs aberrations, dans Histoire 

de ITglise... publiee sous la direction de A. Fliche et V. Martin, t. 7, Paris 1943, 

P" 459, n. 2- 
67 Cfr. H: C. Puech (-A. Vaillant), Le traite contrc les Bogomiles de Cosmas 

Ic pretre (Travaux publilx par l'Institut d'Ptudcs slaves. XXI), Paris 1945, pp. 129- 
13o, et spdcialemcnt 13o, n. 1. - Voir aussi AFP. XVII, pp. 94-95 et 134, n. 49. 
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III - Catalogue de la hifrarchie cathare d'Italie 

, 
Hierarchie cathare! $cartons toute equivoque. Il ne s'agit pas d'une 

hierarchie schismatique qui se serait separee a un 'moment donne de 
la hierarchie catholique tout en conservant le pouvoir d'ordre, se tran- 
smettant en tout ou en partie les sacrements du Christ, comme le fait 
s'est produit plusieurs fois dans I'histoire de 1T-glise. Le cas de la hie- 
rarchic cathare est tout different. Les ministres qui composaient cette 
hierarchie n'ont jamais pretendu donner a leurs adeptes les moyens de 
salut qui forment le tresor du christianisme; ils pretendaient en trans- 
mettre d'autres, seuls efficaces ä leurs yeux. II n'y a de parente que le 
nom, et une certaine analogie des fonctions, entre les membres de la 
hierarchie cathare et ceux de la hierarchie catholique. 

Alors pourquoi exhumer de l'oubli ces noms de malheureux egares, 
dont les erreurs elles-memes se sont evanouies, et surtout pourquoi le 
faire ici? La reponse est bien simple. Depuis I220 . environ ces heresiar- 

ques furent les principaux adversaires contre lesquels eurent ä combat- 
tre s. Dominique et ses fils: mieux nous connaitrons les uns mieux aussi 
nous comprendrons Faction des autres. Le tableau de la hierarchie ca- 
thare de Lombardie, rien de plus propre a reveler la puissance de 1'here- 

sie, son organisation, sa continuite. Quand notre histoire dominicaine 

nous faisait voir des Roland de Cremone, Moneta, jean de Vicence, 
Pierre de Verone, et tant d'autres disputer contre des heresiarques, 

ceux-ci demeuraient sans consistance, s'evanouissaient dans 1'anony- 

mat le plus impenetrable. Cette fois nous restituons des adversaires 
reels, une armee avec ses chefs. C'est assez pour justifier la place de 

ce catalogue. 
Faute de bases suffisantes pour edifier la construction il a ete impos- 

sible jusqu'ici de rassembler en un corps cöherent les materiaux tou- 
chant les membres de cette hierarchie heterodoxe. A vrai dire les donnees 
elles-memes etaient rares, trop vagues aussi pour autoriser un tel essai. 
L'apport du De heresi catharorum et du Tractatus de hereticis augmen- 
tent si considerablement le volume des elements que 1'entreprise parait 
desormais realisable. C'est ä cette täche que nous allons nous essayer 
maintenant. Car il s'agit bien dun essai, trop d'incertitudes regnent 
encore pour que nous ayons ]a pretention de dresser une liste definitive, 
trop de lacunes aussi en certain cas. Tel quel cependant cc tableau 
presentera des avantages; il permettra de situer les personnages dans 
le cadre de l'histoire du catharisme italien depuis ses origines jusqu'1 
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sa decadence. Quand d'autres noms seront mis ä jour, its prendront 
place sans difficulte dans le catalogue, et les faits eux-me"mes s'insere- 
ront -daps 

une traure prete ä les recevoir, conime les brins de laine de 

couleur dans le canevas d'une tapisserie. - 
Le cadre, avec les trois caracteres distinctifs de ses cellules, geogra- 

phie, temps, specifications doctrinales, est forme par les eglises elles- 
memes, au nombre de six. Les membres de la hierarchie seront classes 
par eglises et, dans celles-ci, autant qu'il sera possible, par ordre chro- 
nologique. Il n'est pas dans notre propos de faire un inventaire biblio- 

graphique du sujet; nous noterons simplement pour chacun des person- 
nages catalogues les sources hisforiques au moyen desquelles its sont 
connus, et les informations essentielles que nous possedons a leur sujet. 
Les fits majeurs, etant dejä. eveques ordonnes, appartiennent de droit 
ä la hierarchie, au meme titre que les eveeques en charge; les fits mineurs 
n'etaient pas encore eveques ordonnes mais its succedaient normale- 
ment aux fits majeurs. Its etaient done engages sur la voie qui aboutis- 
sait a 1'episcopat. Nous pouvons ignorer si de fait its ont accede ä la 

charge, selon le cours normal its devaient y parvenir. Lors donc que le 

nom d'un fits mineur sera connu, it sera insere a sa place, en deuxieme 

position apres celui de 1'eveque auquel it est lie. Toutefois nous preci- 
serons sa-qualite de fits mineur. 11 n'a pas paru necessaire de cata- 
loguer les diacres; comme tels its n'appartenaient pas ä la hierarchie 

superteure. 

Les six eglises cathares d'Italie. 

La geographie et la sphere d'expansion du catharisme en Italic ne 
nous etaient connus de maniere precise que par la seule Summa de ca- 
tharis, et cela pour le milieu du . xIIIe siecle, c'est-ä-dire ä la veille de 

1'effondrement de la secte. Les nouveaux documents levent'le voile sur 
les origines et la localisation des trois grandes factions qui diviserent 

1'heresie en cc pays, les Albanenses, les Concorezenses et les Bagnolen- 

ses, et sur celles des eglises mineures de la Marche et de Toscane. Sous 

des divergences de detail, qui confirment l'independance des sources, 
les divisions proposees soutiennent un parallelisme etroit. 

11 suffit de. jeter un regard sur le tableau ci-apres pour constater que 
pendant le siecle de son epanouissement le catharisme italien a conserve 

'les memes cadres hierarchiques et les memes divisions geographiques. 
Voici les cellules du cadre general; it reste a les remplir. Sans vouloir 
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faire 1'histoire des eglises cathares it ne sera pas inutile de donner ä 
propos de chacune d'elles quelques informations precises pour les situer 
aussi exactement que possible sous les rapports geographique, histo- 
rique et doctrinal. 

z. Üglise de Desenr. ano. 

Les historiens du catharisme furent longtemps d'accord pour iden- 

tifier Desenzano au bourg de ce nom situe au sud du lac de Garde, De- 

senzano del Gardo (maintenant Desenzano sul Lago), dans la province 
de Brescia. Leur opinion etait motivee sur le fait que le bourg de Ser- 

mione (Sirmione), vrai repaire d'heretiques dans la seconde moitie du 

aIIIe siccle, etait a proaimite immediate de Desenzano del Gardo 1. 
D'autre part, il savaient par Sacconi que les adeptes de cette eglise de- 

meuraient principalement it Verone (en 1250 leur eveque Belesmanza 
etait un veronais). Or cette ville est notablement plus proche de Desen- 

zano del Gardo que d'un autre bourg de meme nom situe au nord de 
Bergame, dans la vallee du Serio, Desenzano al Serio. Cependant des 
erudits italiens, G. Biscaro, A. Mazzi, remarquant d'une part que Jean 
de Lugio, de la secte des Albanenses, tirait son nom d'un affluent du 
Serio, le Luglio (Luyo), torrent qui coule dans la Vallee Haute, sur le 

territoire d'Albino, et, d'autre part, que Desenzano al Serio appartient 
maintenant a la meme commune d'Albino, c'est-ä-dire qu'il est proche 
du Luglio, suggererent que le centre de 1'eglise des Albanenses avait 
peut-etre ete ce Desenzano =. Le rapprochement etait en effet fort inte- 

ressant et 1'identification traditionnelle sen trouva serieusement ebran- 
lee 3. Le De heresi catharorum parait toutefois trancher de maniere 
definitive en faveur de 1'ancienne identification. En effet, le second des 

1 C, ependant cet argument 6tait fragile: Sirmione 6tait une citadclle de la sccte 
de Bagnolo et non des Albanenses. 

2 G. Biscaro, Inquisitori cd crctici Lombardi (129Z-1318), Miscellanea di storia 
italiana, ser. III, t. XIX, Torino 19zz; p. 469, n. z. - Cfr. A. 1\4azzi, Aspctti di vita 

rcligiosa c civile nel secolo xiii a Bergamo, Bollet. delta Civica Bibi. di Bergamo, 

t. ZVI, 1922, P. 195- 
3 Cfr. Ilarino da Milano, II w Liber supra stclla... ", Acwm XVI (1942) 310-311 

(et p. 31o, n. z). - G. Solari, Di un inedito trattato Nco-Manicheo del xrit secolo 

c del suo presunto autore Giovanni di Lugio Bergamasco, Atti della R. Accad. 

delle Scienze di Torino, t. 75, II, Classe di Sc. mor. stor. e 6101.1939-40, 

PP- -lz5-ss. 

; ýý 
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. eveques de'1'eglise des Albanenses, Marchisius, etait de Soiano 4, main- 
tenant Sojano del Lägo, commune de Padenghe, situe ä proximite im- 

mediate de Desenzano sul Lago (les communes de Padenghe et de De- 

senzano sont contigües). Bonjean, de Desenzano, et Marchisius de Soiano 

son successeur, etaient compatriotes: leur eglise avait evidemment son 
centre dans leur propre pays, sur les bords du lac de Garde. De son 
cote le Tractatus de hereticis dit que Desenzano est situe dans le dio- 

cese de Brescia. Si 1'information n'est pas de tous points exacte - le 
bourg appartient 

. 
en realite au diocese de Verone, en bordure' imme- 

diate il est vrai du diocese de Brescia -, Desenzano relevait politique-, 
ment de Brescia. 11 ne s'agit done pas de Desenzano at Serio, meme 
dans la pensee d'Anselme d'Alexandrie, puisque cc village appartenait 
au diocese de Bergame. 

L'origine du nom d'Albanenses porte par les adeptes de 1'eglise de 
Desenzano a ete jusqu'ä maintenant une enigme. Depuis Ch. Schmidt 
il etait assez couramment admis que les fondateurs de cette secte parti- 

ý culiere seraient venus d'Albanie, d'oü la forme Albanenses 6. Une teile 
filiation paraIt desormais exclue. Les cathares de Desenzano professaient 
le dualisme absolu de Fordre de Dragovitsa, implante par Papanicetas. 
Or il n'est pas possible de douter que cette eglise n'ait ete situee dans 
les Balkans (Bulgarie, Thrace ou Macedoine) et non pas en Albanie 

4 Le ms. Lucques Comunale zilo donne la variante Sorano pour Soiano (cfr. 
Ch. Molinicr, Archives des Missions scientifiques et litteraires, troisieme ser., t. XIV, 
Paris 1886, p. 140, n. 4; Ilarino da Milano, La a Manifcstatio hcresis catharorum... s, 
Aevum XII, 1938, P. 329), mais cette derniere forme est garantie par Ic ms. de Bale, 
dont nous avons public le texte (De heresi catharorum, 308,38) et par celui de la Bi- 
blioth6que Vaticane, lat. 715 (voyez De heresi oath., p. 300). Molinicr a voulu iden- 

tifier Sorano ä Soragno, prix de Lugano; I'identification de Soiano ne prate ä aucune 
difficulta. 

b Ch. Schmidt, Histoire ct doctrine.... I, p. 145; Ch. Molinier, Archives des 
Missions..., p. 140; J. Guiraud, Histoire de l'Inquisition. au m. A., t. I, Paris 1935, 
p. 197. Nous avions nous-mime admis cette possibilite (Liber de duobus principiis, 
p. 17). Les remarqucs de G. Solari, 1. c. (cfr. ci-dessus, n. 3), pp. 424-ss, ct du P. 
Ilarino da Milano (11 a Liber supra stella... '. Aevum XVI (1942) 305-311) ebranlent 
tres sAricusement cctte opinion sur l'originc de la denomination a Albanenscs ". 

a La localisation geographique exacte echappe encore. II s'agit soit du pays 
arrow par la Dragovitsa (Dragovischtscha) affluent de la Strouma (rive droite) dans 

son cours supericur- cc qui nous placerait ä I'ouest-sud de Sofia et non 3 Plovdiv-. 

snit du pays des Dragoviciens de Macedoine, non loin de Saloniquc. Nous avions 

pu hesiter jusqu'A maintenant sur la forme authentique du nom do cette mysterieuse 

16glise de Drugonthia (cfr. De heresi oath., 1. c., p. 284, n. 8); nous avons cnfin releve 
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D'autre part it ya lieu de remarquer que les deux grandes autres sectes 
cathares italiennes ont porte des noms indigenes, soit que ces noms 
fussent derives de noms de personnes, soit de noms geographiques. 
Garattus a donne la forme Garattenses, Caloiannes Caloiani, Conco- 

rezzo Concorezenses, Bagnolo Bagnolenses. It parait difficile de penser 
que 1'appellation Albanenses ait fait defaut ä cette regle. Aussi bien 

a-t-on propose comme origine de cette denomination le nom d'Albano 

(Albano Sant'Alessandro), bourg situe a un peu plus de huit kilometres 
It Test de Bergame ', ou bien encore Albano Vercellese 8. Le defaut 

d'une teile explication est qu'elle ne repose sur aucune donnee positive: 

personne na releve, que nous sachions, que Fun ou I'autre Albano ait 
jamais ete un centre particulierement actif de l'heresie. En outre ces 
noms ont le tort de nous ecarter du centre assure de 1'eglise ä laquelle 

appartenaient les Albanenses, Desenzano. It n'est pas absolument exclu 
que la forme soit d'origine etrangere, de meme que Tune des plus an- 
ciennes denominations des adeptes de i'eglise de Bagnolo, appeles Scla- 

vini dans le De heresi catharorum, et Sclavi chez Salvo Burci et Moneta, 

parce qu'ils avaient adopte le rite esclavon. Cependant nous croyons pou- 
voir proposer une autre solution pour expliquer ce nom d'Albanenses. 
Au temps de Raynier Sacconi les sectes portaient de preference des 

noms d'origine geographique, Bagnolenses, Concorezenses, ce qui a 
induit ä chercher une explication analogue pour le nom des Albanenses. 
N'etait-ce point lä une fausse piste? Le nom d'origine geographique pour 
designer les adeptes de l'eglise de Desenzano devrait avoir ete Desen- 

zanenses, puisqu'il parait assure que le titre de cette eglise n'a pas change 
depuis son origine jusqu'au milieu du xute siecle 8. Or les noms de Ba- 

dans une polemique latine catholique du debut du xutC siecle les graphics Drogovetis 

et Drogovethi: nous rejoignons decidement la forme Drogovetia proposec par Leger - 
d'apres F. Rai ki et surtout P. J. Aafsfik 

- il ya trois quarts de siecle: L'heresic 

des Bogomiles.... Rev. des Questions histor.,. t. VIII, Paris 1870, p. 493. Rappelons 

que les Actes du concile de Saint-Felix ont la forme Drogometie, une des plus pro- 

ches de la forme originale, ce qui est un gage dc plus dc leur autorite. - Consulter 

D. Obolensky, The Bogomils, Cambridge 1948, pp. 15S-ss. 
7 G. Biscaro, 1. c. (ci-dessus, n. z), p. 469, n. z. 
8 Ilarino da Milano, 11 " Liber supra stella...  , Aevum X' VI, p. 310, propose 

es deux identifications mais avec preference pour la premiere. °ý 
L Le Dc heresi, la Summa de catharis et le Tractatus de hereticis sont d'accord 

sur ce titre. La denomination des adeptes selon une forme d'originc geographiquc 

parait avoir existe. Dans l'abrege de Is Summa de catharis du ms. Casanate 1730 
(olim A. IV. 49) nous rclcvons cette rubrique: " Dc crroribus albanensium sive sea- 

. anerairun . (fol. 151-). 

, '-` 
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gnolenses et de Concorezenses, derives des noms de lieu, avaient alors, 
en 1250, suppiante des appellations plus anciennes de forme personnelle: 
les premiers etaient appeles auparavant Caloiani, de Caloiannes, les au- 
tres Garatenses de Garattus. Nous pouvons penser que la forme Alba- 
nenses, qui accompagnait celle de Garatenses dans la constitution impe- 
riale de 123810, etait, eile aussi, une appellation d'origine personnelle. 
Elle sera restee en usage parce qu'elle etait phonetiquement plus facile 

que Desenzanenues. Ce serait donc un eveque du nom d'Albanus qui 
aurait ete le parrain des Albanenses. Mais un tel personnage a-t-il ja- 

mais existe? Par fortune ii se trouve que Salvo Burci, de meme qu'il 
nomme une fois Garattus (Tu Garatho conclusisti... )11, nomme ega- 
lement un certain Albanus, dans lequel il faut reconnaitre un chef des 
dualistes absolus, done selon toute vraisemblance un eveque de Desen- 

zano: « Sed forte dicet Albanus, qui bonum et malum afliirmans sine prin- 
cipio esse, me a veritatis tramite deviare intendens... n 12. Sans doute 
n'avons nous presentement aucune autre information en dehors de cette 
simple allusion au personnage, mais ce n'est pas une raison suffisante 
pour douter de la portee de celle-lä. Salvo Burci n'etait pas plus expli- 
cite quand il interpeilait Garattus, il s'est trouve confirme par le De 
heresi, le Tractatus et la Somme contra patarenos de Pierre Martyr (? ) 13. 
Ii est done parfaitement legitime de lui faire confiance maintenant et 
d'accepter son Albanus, dons nous pouvions soupconner la realite- hi- 
storique avant de 1'avoir rencontre chez lui. 

Les Albanenses professaient le dualisme absolu de Dragovitsa; ils 
etaient donc restes'fideles ä l'orthodoxie apportee par Papanicetas. Leurs 
doctrines propres sont exposees dans le De heresi catharorum et dans 

10 Constitution prtjmulguec en plusicurs cites italiennes, notamment 3 Cremone 

lc 14 mai 1238: cfr. Mlln Germ. Hist., Legum sectio IV, Constitutiones, t. 2, Hanno- 

verae 1896; p. 284. - 
Un controversiste a releve cc changement des noms designant 

les sectes scion leurs chefs successifs:.... diversis nominibus apud aliquos <appel- 

lantur a> diversis nominibus heresiarcharum, sicut successive mutantur .: Summa 

contra hcreticos, ms. Vat. 1.42 35, fol. 72vb). 
u Libcr supra stella: cfr. v. I. Döllinger, Beitrüge zur Sektengeschichte des 

Mittelalters, t. II, München 1890, p. 59; Ilarino da Milano, 1. c., Aevum XIX, 1945, 
P. 323. 

12 I1. s'agit manifestement d'un dualiste absolu: v. I. Döllinger, 1. c., p. 59; Ila- 

rino da Milano, 1. c., p. 324. - Le P. Ilarino da Milano (1. c., Aevum XVI, p. 310 
a releve cette forme sans toutefois oser en titer une conclusion. Le cas de Garattus 

noun autorise ä faire confiance ici 3 Salvo Burci. 
13 Voycz ci-apris, p. 29a s., au nom Garattus. 
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la Summa de catharis, avec quelques complements dans le De hereticis. 
Nous avons dit dejä qu'ils demeuraient principalement ä Verone, qui 
fut le lieu de residence de leurs derniers eveques, mais il s'en trouvait 
dans beaucoup d'autres villes de Lombardie. Sacconi, dont les chiffres 
paraissent sürs 14, dit qu'ils etaient environ cinq cents des deux sexes, 
total qu'il faut entendre des seuls heretiques consoles, les profes. C'est aus- 
si par la Summa de catharis que nous connaissons le schisme introduit 
dans cette eglise par Jean de Luglio, auteur presume du Liber de duobus 

principiis. Ce schisme, quand ecrivait Raynier, etait en passe de supplan- 
ter 1'ancienne orthodoxie de Desenzano. La vitalite de la secte des Alba- 

nenses au milieu du siecle est assuree par le fait que les dualistes moderes 
de Bagnolo et des eglises apparentees se laissaient alors gagner par les 
dogmes absolutistes des premiers. Par contre l'oppostion avec Conco- 

rezzo etait toujours aussi vive au temps de Sacconi et du De duobus 

principiis qu'ä celui de Salvo Burci et meme du debut des divisions 16. 
Selon le De hereticis, les Albanenses avaient des diacres dans les centres 
suivants: Bergame, Seprio, Pavie, Brescia, Alexandrie, Cremone, Plai- 

sailce et Verone. 

Hierarchie de l'eglise de Deseuzano. 

IohannesBe II us (Bonjean, ou jean le Bon), premier eveque de 
cette dissidence, done apres 1167-1174. Son nom, sous une forme latinisee, 
ne trahit-il pas une origine grecque: Caloiannes? 11 se rendit ä Dragovitsa pour 
y recevoir les ordres. Source: De heresi catharorum (308, lin. 5-6). 

11I archisiusdeSoiano, successeur du precedent; probablement 
vers 118o. Source: De heresi catharorum (308, lin. 38; 312,9). 

Am izo, successeur de Marchisius, vers 1190-1200 (? ). Source: De 
heresi cath. (308,7,39; 312,10). 

14 Raynier dit que le calcul du nombre total des cathares a ete fait plusicurs 
fois par les heretiques cux-memes: c0 lector, dicere potes secure, quod in toto mundo 

non sunt Cathari utriusque sexus numero quatuor milia, et dicta computatio plu- 

ries olim facta est inter cos a (Summa da catharis, p. 70, lin. 30-32). Quel pouvait 
ttre le nombre des simples croyants et amis des heretiques? Il est bien difficile de pro- 
poser des chiffres. Le fait que la societe chretienne s'est sentie en grave danger prouve 

que cc nombre fut tr%s eleve dans les pays particulierement contamines, comme le 
Languedoc et la Lombardie. Un chiffre de l'ordre des centaines de mille est probable 

pour cc dernier pays. 
ra -Cfr. De heresi cath., AFP. XLX, p. 293 et n. 27. 

ll 

ýý I 
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Albanu s(? ) , succeda vraisemblablement a Amizo, vers 1200. De son 
nom deriverait 1'appellation Albanenses. Source: Salvi Burci Liber supra 
stella (1235): ms. Firenze, Laur. cod. IVIugel. de Nemore 12, fol. 135va 16. 

Philippus, entre 1167 et 1230. Nous avons quelque hesitation sur 
cc personnage, donne par le seul Tractatus de hereticis; il scrait en meme 
temps le premier eveque des Albanenses et le predecesseur immediat de Be- 
lesmanza. Ici 1'autoritd du De heresi catharorum, plus ancien d'un bon demi 

siecle, doit 1'emporter; si cc Philippe est inconnu de son auteur c'est qu'il 
vecut posterieurement. De toute facon son episcopat aura ete fort court 
puisqu'il retourna bientöt au siecle avec deux concubines. Source: De hereti- 

cis (ci-apres, p. 310)- 

BeIesmanza (et Bellasmanza) de Verone. Iveque vers 1210-1220 
jusqu'apres 1250. Quand son fils majeur Jean de Luglio s'ecarta de lui vors 
1230, lui-meme demeura fidele ä I'ancienne ecole. La duree dc son episcopat, 
quarante ans environ, est donnee par le De hereticis. Source: Summa de ca- 
tharis (71,4ss.; 77,16). Anonymi Summa contra hereticos (mss. Vat. lat. 

4255, fol. 72r [Blasmanta]; Firenze, Laur., Plut. VIII dext., 6)17. Tract. de 
heret. (p. 310, lin. 17). Acta inquisitionis Veron. (Ant. Arch. Veron., S. Silve- 

stro, n. 611: 5 'Oct- 1290)18. Selon cc dernier document Bellasmansaa demeurait 
ä Verone a in domo Gerardelli a Glara ». 

IohannesdeLugio (Luglio), Bergamensis10, vers I230-I26o. 
11 acceda tardivement ä I'episcopat, apres I25o. Nous ne revenons pas sur ce 
qui a ete dit ä propos de son schisme inaugure vers I230. Son activite doctri- 

nale est attestee par Raynier, qui avait sous les yeux un traite en dix cahiers 
lorsqu'il resumait dans la Summa de catharis I'enseignement de 1'heresiarque. 
Jean de Lugio est peut-etre I'auteur du « Liber de duobus principiis » 20. - 

1° VOycz ci-dessus, n. 12. 

17 Le premier de ces mss. a ete signale par v. I. D611inger, 'I. c-, PP- 326-327; 
le second par lc P. Ilarino da Milano, I. c., Aevum XVI, p. 304, n. I, p. 307, etc. 

Is Cfr. C. Cipolla, "II patarcnismo a Verona ncl secolo XIII, Archivio Veneto, 

nuova serie, anno XIII, t. XXV (1883) 281. 
le Sur le lieu d'origine de Jean de Luglio (Lugio, Luyo), cfr. A. Mazzi, Aspetti 

di vita religiosa... (ci-dessus, n. 2), p. 195; G. Solari, Di un inedito trattato... (ci- 
dessus, n. 2), PP. 409-435- 

2Ö Nous avons resume le systeme doctrinal dc Jean de Luglio dans notre intro- 
duction au Libcr de duobus principiis, pp. 31-33. - Ch. Molinier (Un texte de Mu- 

ratori..., Annales du Midi -VII [Iglo] 189-Igo) pensa que I'heresiarquc s'etait 
finalement converti au catholicisme, parce que I'auteur dc la Brevis summula dit 

tenir de lui ses informations (cfr. AFP XIX, p. 297, n. 33): il ne scrait pas concevable 

que I'heresiarque, s'il etait reste dans la secte, ait trahi ses corcligionnaires en rEve- 
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Le De hereticis donne pour successeur de Belesmanza un jean de Luzano_ 
L'ordre de succession episcopale etant determine d'avance, il est evident 
que cc Jean de Luzano est ä identifier a Jean de Luglio (Luglio, Luyo); ou 
bien cc dernier serait decode avant Belesmanza, laissant la succession libre 
ä Jean de Luzano. Il parait plus probable qu'un copiste du Tractatus a de- 
forme le nom et qu'il s'agit d'un seul personnage. Sources; Summa de cath. 
(69,27-29; 71,6; 72,7-76,12). Brevis summula contra errores notatos here- 
ticorum (ms. Paris B. N., lat. 13151, fol. 347r3 Johannes de Pergamo) 21. De 
hereticis (p. 310, lin. 17). 

Bonaventura de Turri, de Verone (vers 1260-1270). Son 
nom revient deux fois dans le De hereticis: une premiere fois sous la forme 
Bonaventura de Gona, 1'autre Bonaventura de Verona. Ici encore il s'agit,. 
dans le premier cas, d'une corruption d'ordre paleographique: de Verona 
ecrit en abrege a ete lu de Gona. Le nom de Turri est atteste plusieurs fois 
dans les actes de 1'inquisition. Bonaventure mourut avant que Anselme d"'Ale- 
xandrie ait mis la derniere main a sa compilation, donc tres probablement 
avant 1275. - Sources: Tractatus de heret. (pp. 310,18; 324, to). Acta in- 
quisit. Veron. (Ant. Arch. Veron., S. Fermo Magg. Monastero, n. 127: 28 gen. 
1288; S. Silvestro, n. 683: 23 dic. 1293; 'S. Anastasia Parr., perg. 301: 8 aprile 
1305)'-*- - Rengarda de Verone deposa devant le tribunal de l'inquisition de 
Ferrare, au cours du proces posthume d'Armanno Punzilupo, IC 25 avril 1285, 
que dix-huit ans auparavant, donc en 1267, eile await vu dans sa propre maison 
Armanno s'entretenir avec 1'eveque des heretiques Bonaventura Belasmagra. 
11 semble bien que cc Bonaventure doive-t-etre identifie ä Bonaventure della 
Torre; los dates sont lä pour le suggerer, mais le nom de Belasmagra embrouille 
les cartes. Serait-ce un surnom de Bonaventure della Torre? Ou bicn une con- 
fusion avec Belesmanza? Mais a cette date cc dernier devait etre defunt depuis 
dix ou quinze ans! Et il ne pone pas cc nom de Bonaventure dans les quatre 
sources citees plus haut a son propos. Comme nous ne possedons plus los 
originaux du proces d'Armanno nous ne sommes meme pas assures de la forme 
authentique de la deposition de Rengarda. Ajoutons donc provisoirement les 
Actes du proces d'Armanno parmi les sources de Bonaventura de Turri 23. 

]ant Icurs secrets. C'est 15 un argument inefficace; 1'auteur du fragment pouvait 
lui-meme etre un converti de 1'h6resie. D'autre part Molinier (I. c. ) a voulu iden- 

tifier h jean de Luglio I'heretique Jean de Bergame (I266) dont il cst par1E dans le 

procix d'Armanno Punzilupo (cfr. L. A. Muratori, Antiquitatcs ital..., t. V, Milano 

1741, col. 12o et 132). Cependant aucune qualification qui autoriscrait 1'identification 
(comme serait par exemple le titre dc docteur, de fils majeur, d'cveque des heretiques) 

n'est donnee par le tEmoin Castellanus Calegarius. Dcxant une identification faite 

sur une simple similitude de noms la reserve s'impose. 
21 De heresi cath., AFP 1I1, p. 297, n. 33- 
'2 Cfr. C. Cipolla, II patarenismo..., pp. z67,271,272,275" 
2ý Processus Armanni Pungilupi, dans L. A. Muratori, Antiquitates..., 1. c.,, 
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Bartholomeus de Mitifogo, de Verone (vers 1270). En 

1305 1'inquisiteur Petrecinus de A'Iantoue, de I'Ordre des Freres Mineurs, 
institue un proces contre defunt a Johannes de i\Iatro de insulo inferiori Ve- 

rone » suspect d'heresie; it est accuse d'avoir visite a Bonaventuram de la turf 
et Bartholameum de I\Iitifogo episcopos patharenorum in domibus illorum 
de Bauosis qui sunt apud montem Bonosium... » 23. Puisque Barthelemy de- 

meurait avec Bonaventure delta Torre, it etait alors son his majeur, car it est 
peu vraisemblable que des eveques de sectes differentes aient demeure d'une 

. maniere habituelle sous un meme toit. - Le Tractatus de hereticis donne 

comme his majeur de Bonaventure un Bertholus de Verona, et une dernierc 

annotation ajoute que cc personnage s'est converti et que le fits mineur, Henri 
de Arusio, est devenu eveque. II ya done deux possibilites: ou bien Bartholo- 

meus de Mitifogo de Verone et Bertholus de Verone sont un meme person- 
nage, lequel se sera converti soit avant la mort de Bonaventure soit tres peu 
apres; ou bien its sont distincts, et Barthelemy sera mort avant Bonaventure, 

et avant qu'Anselme redige son catalogue, cc qui expliquerait pourquoi it n'y 
est pas mentionne. La premiere alternative est la plus vraisemblable, it suffit 
qu'un scribe ait lu Bertholus I'abreviation de Bartholomeus pour creer un 
personnage distinct. De toute facon, si Bartholomeus-Bertholus succeda a 
Bonaventure cc fut pour un temps tres bref; it etait converti avant qu'An- 
selme ne mit la derniere main au Tractatus. Sources: Act. inquit. Veron. (Ve- 

rona, Arch. S. Anastasia, n. 301: 8 aprile 1305) 25. Tract. de heret. (p. 324,11). 

Bertholus de Verona? Voyez notice precedente. 

HenricusdeArusio (viers 1270-1275). D'abord presente comme 
fits mineur de Bonaventure della Torre par Anselme d'Alesandrie, puis com- 
me eveque. II n'est pas possible de dire s'il succeda directement ä Bonaven- 
ture; c'est cependant 1'hypothese la plus plausible. Nous ne lui connaissons 
pas de successeur. Source: Tract. de heret. (p. 324,12. 

col. 130. Si 1'identification etait assur6e, la deposition de Rengarda pourrait servirh dater 

lc Tractatus, puisqu'on y voit preciser le moment oi1 Bonaventure etait evcquc: 1267. 
A propos de cette date, on voudra bien corriger APP XIX, p. 298, dernii: res lignes 

du texte. Quand nous 6crivions ces lignes nous n'avions pas encore les 616ments 

necessaires pour differencier les deux evequcs Belesmanza et Bonaventure. C'est 

cc dernier qui scrait vivant en 1267, et il ne semble pas que Belesrnanza ait jamais 

port6 le pr6nom de Bonaventure. Pour m6moire, ajoutons ici qu'un heretiquc du 

nom de Belesmansa, de la secte de Bagnolo, est signale ä D4antouc vers 1261; il ne 
doit pas @trc confondu avec 1'eveque des Albanenscs de mi: mc nom. Cfr. L. Aldro- 

vandi, Acta sancti offrcii Bononiae..., dans Atti e memorie della R. deput. di Storia 

patria per le prov. di Romagna, ser. III, t. XIV, Bologna 1896, p. 244. 
24 Verona, Arch. S. Anastasia Parr., perg. 301,8 aprile 1305- 
25 Cfr. C. Cipolla, 11 patarenismo..., p. 275. 
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2. Eglise de Concorezzo. 
Heritiere de la premiere forme du catharisme italien par son retour 

ä 1'orthodoxie bulgare, l'eglise de Concorezzo (pres de Monza, ä 1q kilo- 
metres au nord-est de Milan) etait de beaucoup la plus importante des 
eglises dualistes par le nombre de ses adherents. Nous savons par Ray- 
nier qu'en 1250 eile comptait plus de quinze cents profes, sur un total 
inferieur ä quatre mille pour toutes les sectes cathares d'Europe 26. Tou- 
jours rivale dc l'eglise de Desenzano, eile fit tres tot la paix avec l'eglise 
de Mantoue-Bagnolo et, sans doute, par la suite des temps, avec les au- 
tres groupes de dualistes mitiges. Au temps de Sacconi eile vivait en 
bons termes avec eux: « Omnes ecclesiae catharorum se recipiunt ad 
invicem, licet habent diversas et contrarias opiniones, preter Albanenses 
et Concorrezenses, qui se dampnant adinvicem n 27. Pour memoire rap- 
pelons qu'avant de porter le nom de Concorezenses, les membres de 
cette eglise portaient celui de Garatenses; c'est ainsi qu'ils sont designes 
dans la constitution imperiale de 1238 et dans le Liber dc duobus prin- 
cipiis. Les Concorezenses etaient disperses dans toute la Lombardie. 
Its etaient fort actifs a Milan viers le milieu du xIiie siecle; cc sont eux qui 
tramerent la mort de Pierre de Wrone avec leur amis alors au pouvoir. 
Its professaient un dualisme mitige. Leurs dogmes sont exposes par 
nos trois documents, auxquels il ya lieu d'ajouter les pieces de la pole- 
mique Contra Garatenses du Liber de duobus principiis, precieux te- 
moins des luttes intestines qui ravageaient le catharisme et dont l'auto- 
rite est hors de pair. Nous aeons insiste plus haut sur les roles de Na- 
zaire et de Didier, selon le Tractatus, nous n'y revenons pas 28. Au te- 
moignage de la meme source les Concorezenses avaient des diacres ä 
Lodi, Plaisance, Cremone, Alexandrie et Brescia. 

Hierarchie. 

Marcus (1167,1174), de Cologno-\Ionzeze, premier eveque des ca- 
thares d'Italie. A cc titre it ne devrait pas figurer dans la hierarchie d'une 
eglise particuliere, les schismes n'ayant eclate qu'apres sa mort. Cependant 
la secte de Concorezzo etant I'heritiere incontestable de son rite, Marc doit 
titre place ä l'origine de sa hierarchie. On sait'la part que le De heresi catha- 
rorum et le Tractatus lui donnent dans Ia propagation du catharisme en Italic, 
ses oscillations (il professe d'abord le dualisme mitige apporte de France, 
puls sous l'influence de Papanicetas it passe a 1'ordre de Dragovitsa, enfin it 

_" Sur ces chiffres donnfx par Sacconi, voyez ci-dessus, n. 14. 
°4 Summa de catharis, p, 77, lin. 25. 
:s Ci-dessus, p. 245-246. 

ýi 
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veut retourner ä l'orthodoxie bulgare). Le fossoyeur devenu heresiarque sem- 
ble avoir ete un voyageur infatigable au service de son erreur. De Concorezzo 
it va ii Roccavione, puis a Naples; revient en Lombardie, preche jusqu'en 
Toscane, accompagne Papanicetas ä Saint-Mix de Caraman. Plus tard, in- 
quiet sur la validite de son ordination, il veut entreprendre le voyage de Bul- 
garie; ä cet effet it se rend en Calabre. N'ayant pu faire la traversee, it revient 
en Lombardie. La mort le prit en route. - L'instant de ce deces est difficile 
ä preciser, comme d'ailleurs toute ]a chronologie primitive de Concorezzo. 
It semble ccpendant qu'il ne vecut pas de longues annees apres le voyage en 
Occident de Papanicetas. Sources: Actes du concile de Saint-Felix de Cara- 
man 29. De heresi cath. (p. 306, lin. 4-ss). De hereticis (pp. 3o8-309)- 

IohannesIudeus, de Concorezzo, et tisserand de son metier. 
Attire ä 1'heresie par son ami illarc, il lui succeda comme eveque sur tous les 
cathares d'Italie. Mais bientöt, cedant a 1'influence de Petracius venu de But- 
garie, it accomplit le retour a l'orthodoxie dualiste mitigee. Ce geste provoque 
des resistances, puis des scissions (Nicolas, Pierre de Florence). Pour obtenir 
le retour ä l'unite, les amis de Jean le Juif le font demissionner. Sources: De 
heresi (pp. 306-307). Tractatus de hereticis (pp. 308-310)- 

Garattus, est elu seul eveque ä 1'assemblee de Mosio. Un scandale 
empeche qu'il se rende en Bulgarie recevoir l'ordination. Nouveaux schismes, 
definitifs. Source: De heresi catharorum (pp. 307,35 - 308,22)- 

IohannesIudeus, redevient eveque, mais seulement sur ceux 
tlui demeurent fideles ä 1'orthodoxie bulgare. II se rend en Bulgarie recevoir 
un nouveau consolamentum et 1'ordre episcopal. L'eglise de Concorezzo est 
desormais constituee. Sources: De heresi cath. (p. 308,20-27). Summa contra 
patarenos Petri Martyris (? ), circa 1235 (mss. Perugia, Comunale, cod. 1065, 
fol. 100°; Firenze, Naz., Conv. Sopp., cod. 1738. A. 9)30. Tract. de heret. 
(PP. 308-310)- 

Ioseph, lui aussi de Concorezzo, oi1 it etait simple artisan. Compagnon 
de premiere heure de Marc et de Jean le Juif, il succeda ä cc dernier. Son 
episcopat fut vraisemblablement assez bref puisqu'il etait de ]a generation 
de ses deux predecesseurs. Source: De her. cath. (p. 308,27-28). Tractatus 
de heret. (pp. 308-309) 31. 

Garattus, avant r20o. ' i\Ialgre un premier echec, le personnage 
parait avoir tenu un role important ä Concorezzo; it laissa son nom aux adeptes 
de son eglise. 11 fit la paix avec 1'eglise de Bagnolo et requt son eveque Ca- 

20 Nous renvoyons a I'edition que nous aeons donnee, d'apris ('edition prin- 
ceps: Miscellanea Giovanni Mercati (Studi c Testi 125), t. V, p. 326, lin. 10-11,22-24. 

30 Sur cet ouvrage nous renvoyons une fois pour toutea ä l'etude du P. Th. Kiip- 
peli 0. P., Unc Somme contre les heretiques de s. Pierre Martyr (? ), Arch. Prat. 
Praed. XVII (1947) 295-335; lohannes Iudcus y est cite p. 3o6. 

31 11 n'a pas encore ete trouve d'explication satisfaisantc du nom des Josephistes 
condamnes en compagnie des cathares, patarins, humilies, pauvres de Lyon, passa- 
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loiannes a sa communion; dans le meme temps it condamna toutes les autres 
dissidences. Sources: De heresi cath. (308,28-SS). Summa contra patarenos 
Petri Martyris (%) (1. c. ). Salvi Burci Liber supra stella (ms. cit., fol. 116°). 
Tract. de beret. (p. 310)- 

Nazarius, viers 1190-1235. Fils majeur de Garattus au moment oil fut 
ecrit le De heresi catharorum'=. Nous ne revenons pas sur son voyage en Bul- 

garie vers 11go et le Secret des heretiques. Cette date, proposee par Sacconi, 

permet de fixer approximativement le debut de la carriere de l'heresiarque, et 
par consequent de poser un jalon dans la chronologie concernant la hierar- 

chic de Concorezzo. Selon le Tractatus it exerca environ quarante ans la fonc- 

tion episcopale. Cependant, comme Raynier Sacconi, qui etait demeure dix- 

sept ans dans l'heresie, await pu le connaitre et parler avec lui, it n'est pas 
possible de placer la date de la mort de Nazaire avant 1233-1235" II fut inhume 

au chateau de Gattedo, pres de Giussano, appartenant a Robert Pacta. Stir 
Fordre d'Innocent IV ses ossements furent deterres et jetes aux Hammes en 
1254. Sources: De heresi cathar. (p. 312, tin. 5-6). Secretum hereticorum (ms. t 
Dole 109, fol. 46r) ". Litterae Innocentii IV, i9 august. 1254 (Potth. 15492). 
Gerardi de Fracheto Vitae Fratrum s'. Tract. de heret. (pp. 310-312). 

giens ct arnaldistes dans la decretale Ad abolendanl, promulgee par Lucius III au con- 

cile de Verone en 1184. Selon l'Anonyme de Passau (Pseudo-Raynier; dans Maxima 

Bibliotheca Patrum, t. X'XV, Lugduni 1677, p. 272) les Josephistes devraient 

titre compris parmi les cathares. Ne seraient-ils pas les dualistes de Concorezzo, qui 

auraient porte a un moment donne le nom de lour eveque Joseph, avant de porter 

celui de Garattus, puls finalement celui de leur centre geographique, Concorezzo? 

L'enigme serait enfin resolue! - Saisissons cette occasion pour proposer Is solution 
d'un probleme analogue. La constitution dc Cremone, promulguee par Frederic II 

It! 14 mai (26 juin) 1238 (22 fee. 1239), acheve sa nomenclature des heretiqucs par 

" cum illis de Aquanigra . (Mon. Germ. Hist., Leges IV, Const. II, p. '284). Ch. 

Schmidt, Histoire et doctrine.... IT, p. 295 s'est refuse ä expliquer cettc appellation. 
Nous aeons dit precedemment (AFP NIX, p. 285 et n. to) que les cathares de Lom- 

bardie avaient tenu une assemblee ä Mosio; nul doute que le lieu etait en plcin pays 
heretique. Or lc castrum dc Mosio (Mosium, Mosum), qui etait situe surre territoire 
d'Acquanegra sul Chiese, fut en 1226 le lieu. d'un autre congres, politique celui-lä, 

et dinge contre 1'empereur. C'est ä Mosio en effet que se forma en 1226 la dcuxiCme 

ligue Lombarde. En designant nommement res heretiqucs d'Acquanigra dans sa cons- 

titution, Frederic agissait evidcmment autant par ressentiment politique quo par 

souci d'cxtirper I'heresie de ses etats. 

31 De heresi oath., AFP XIX, 
_p. 28g. - Nous ne savons sur quelle confusion 

H. Gregoire, Cathares d'Asic Mineure... (cfr. ci-dessus pag. 244 n. 20) fait de 
Nazaire un Grec ou Greco-Slave, et le donne comme fondateur de 1'eglise de 
Concorezzo1 

33 Cc ms. est decrit dans notre Manuel dc l'Inquisitcur, APP XVII, pp. 125- 
128,130-140- 

34 Ed. B. M. Reichert, Mon. Ord. Praed. Hist., t. I, Lovanii 1896, p. 239. 

ss. 
ý'ý ý, 

ý9ýý 
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Giro1dusdeßrixia. Presente comme fits mineur de Garattus, 
it devait normalement succeder a NTazaire dans la fonction de fits majeur 
quand ce dernier devint eveque ä la mort de Garattus. Cependant nous n'a- 
vons aucune preuve que de fait it vecut jusque lä. Quoiqu'il en soit it n'exerga 
certainement pas la charge d'eveque car it disparut avant Nazaire. Source: 
De heresi cath. (312,6). 

Desiderius. Fits majeur de Nazaire; peut-etre par suite du deces 
de Giroldus. Il mourut lui-meme avant le vieit eveque, probablcment vers 
1235. Malgre les oppositions doctrinales qui le separerent durant sa vie de 
son chef, la mort les reunit. It avait ete lui aussi enterre ä Gattedo, et ses osse- 
ments subirent le meine sort que ceux de Nazaire: its furent livres au bücher 
en 1254. Son activite doctrinale ne nous est pas connue par le scul Tractatus 
de hereticis, mais aussi par Moneta de Cremone et s. Thomas d'Aquin; ces 
deux maitres avaient eu dans les mains un traite theologique compose par 
1'heresiarque pour- defendre ses erreurs. Sources: Monetae Cremonensis 
Adversus catharos et Valdenses libri quinque (1241) 35. S. Thomae de Aquino 
Contra impugnantes Dei cultum (1256) 31. Litterae Innocentii IV, 1g aug. 
1254 (Potth. 15492). Gerardi de Fracheto Vitae Fratrum 37. Tract. de heret. 
(PP. 3r0-3M). 

Girardus de Cambiate, successeur de Nazaire. On serait 
tente ä premiere vue d'identifier ce personnage avec Giroldus de Brixia, les 
formes paleographiques des deux noms etant assez proches. Cependant la 
chose ne parait pas possible, puisque Didier devint fits majeur de Nazaire 
entre le moment oi1 Giroldus fut fits mineur de Garattus et celui oil Girardus 
succeda a Nazaire: Didier s'insere done necessairement entre les deux per- 
sonnages et les differencie. D'ailleurs Girold vecut au debut du siecle et Gi- 
rard vers 1250. Source: Tractatus de hereticis (p. 310)- 

.DanieldeGiussano (vers 1250, t apres 1289). Nous ne posse- 
dons aucune information directe sur l'appartenance de cet heresiarque ä teile 
ou teile eglise de la secte; toutefois le fait que Giussano etait ä cette epoque 
un repaire de 1'eglise de Concorezzo incline ý penser que Daniel etait de la 
hierarchie de cette meme eglise. Sans doute etait-il fits majeur de Girardus 
de Cambiate, puisqu'il est donne par les documents comme eveque des here- 

as Ed. Th. Ricchini, Romae 1743. - Le ms. Paris BN., lat. 3656 (cfr. AFP XIX, 

p. 298, n. 35) cite plus souvent cet heresiarque quo le texte dc Ricchini. II est d'ail- 
leurs interessant de relcver quo touter ces citations, soit dans I'imprime, soit dans 
le ms. parisien, sont des additions A une redaction anterieure. Dans I'imprime on 
remarque ces citations aux pages 248,347 et 357; dans le ms. 3656, autres citations: 
fol. 18gtb, 192rb, 282ib. 

36 Chapitre 6. Dans I't dition S. Thomae Aquinatis Opuscula omnia (curs P. 
A4andonnet O. P. ), Parisiis 1927, t. IV, p. 78. 

37 Ed. Reichert, I. c., p. 239. 
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tiques. Il etait au courant du complot qui aboutit au meurtre de Pierre de Ve- 

-rone. Le forfait accompli, Daniel renonýa ä 1'heresie et entra aussitöt chez 
les freres Precheurs (entre le 6 avril 1252, jour de la passion du saint, et le 2 
septembre de la meme annee). Le chroniqueur milanais Galvano Fiamma 
(1283-1345)? dit dans sa Chronique de 1'Ordre dominicain, ordre auquel il 
appartenait lui-meme: « Isto in tempore (1253) fuit in conventu (mediola- 
nensi) quidam fr. Iacobus de Gluxiano, vir per omnia sanctus, licet grossus 
et parum litteratus, qui erat frater carnalis domini Danielis de Gluxiano, 
episcopi hereticorum, qui ipsum fratrem suum ad veram fidem convertit et 
ut intraret ordinem fratrum predicatorum induxit. Hic frater Daniel fuit vir 
pulcerimus corpore, verbis et scientia prefulgidus, qui cum cognosceret he- 
reticorum facta ac versutias, factus est inquisitor in diocesi Brixiensi n 38. 
11 mourut apres le 19 decembre 1289. Sources: Proces des meurtriers de Pierre 
de Verone, 2 septembre 125219. Litterae Innocentii IV: 30 januar. 1253, 
r8 aug. 125. }'0. Litterae Nicolai III: i jun. 1278,29 novemb. 1279 41. Instru- 
mentum protestationis, i dec. 12894=. Galvano Fiamma, Chronica maior 
ord. frat. praedicatorum 11. 

Ubertus Al andennus (vel \fanderius) Trois fois nomme dans 
le Tractatus de hereticis: une fois sous la forme dominus Mandennus, une 
fois simplement 11landennus, et enfin Ubertus i\Ianderius. Il est donne comme 
successeur de 1'eveque Girardus et vivait encore quand Anselme mit la der- 
niere main ä sa compilation, done vers 1275. Le Tractatus est la seule source 
que nous puissions citer (p. 310; 324)- 

PetrusdcLimadi. Pils majeur du precedent. 1\'Ieme source 
(P" 324)- 

LanfrancusdeBrixia. Fils mineur d'Ubertus Mandennus. 
Le personnage ne doit pas We confondu avec son homonyme diacre des Al- 
banenses ä Bergame, qui vivait dans le meme temps. Source: Tractatus de 
hereticis (p. 324). 

s, Cfr. G. Odetto O. P., La cronaca maggiore dell'ordine domenicano di Gal- 

vano Fiamma..., AFP X (1940) 330. 
se Public par J. S. Villa O. P., Processo per l'uccisionc di s. Pietro Martire, 

Archiv. Stor. Lombar., t. IV, Milano 1877, pp. 791-794. Copic fautive: l'inquisitcur 

associe ii Raynier n'cst pas Daniel de Giussano mais Guido de Coconate. 
40 Lettres omises dans le repertoire de A. Potthast et dans le Bull. Ord. Pracd. 

- Voir E. Berger, Les Registres d'Innocent IV, t. III (Bibliotheque des Ecolcs Franc. 
d'Athcnes ct de Rome), Paris 1897, nos 6274 et 8314, pp. 166-167 et 557" 

11 Pour ces lettres de Nicolas III, references ci-dessus, p. 261. n. 6o. 
Cfr. Ph. Argclati, Biblioth. Script. Mediolan., t. IT, Milano 1745, col. 1670. 

43 Cfr. G. Odetto O. P., La cronaca maggiorc..., 1. c., pp. 330,334-335,356- 
357,361. 
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3. Eglise de Mantoue-Bagnolo. 

Dans le De heresi catharorum et le Tractatus de hereticis le titre 
de la dissidence dont Caloiannes fut le. premier eveque est Mantoue; 
chez Raynier ce titre est Bagnolo. Cette divergence permet d'apporter 
une solution definitive au probleme d'identification- de Bagnolo; it s'agit 
manifestement de Bagnolo San Vito, situe ä dix kilometres seulement 
ä l'est-sud-est de Mantoue. Les chefs cathares preferaient resider dans 
des localites de second ordre, ä 1'ecart des grandes villes; Orto de Bagnolo, 
successeur de Caloiannes, transfera sans doute le siege de son eglise 
dans son bourg natal, d'oii le nom de Bagnolenses, par lequel furent 
designes ses adeptes. Parallelement au nom de leur chef ceux-ci parais- 
sent avoir porte aussi celui de Sc1avini (Sclavi), de l'origine de leur rite. 
Its porterent aussi assez longtemps le nom de leur premier eveque: 
Caloiani 44. Au milieu du xiiie s. les Bagnolenses etaient au nombre de 
deux cents. Its residaient principalement ä Mantoue, Brescia et Ber- 

t game, quelques-uns dans le Comte de Milan et la Romagne. Sirmione 
devint vers 126o le repaire des Bagnolenses, jusqu'au jour oil une expe- 
dition militaire entrainee principalement par l'eveque de Verone et par 
l'inquisiteur Philippe Bonaccolsi s'en empara par la force (12 nov. 1276). 
Cent soixante six heretiques des deux sexes furent pris et amenes ä Ve- 

rone. Le plus grand nombre furent livres aux Hammes le 13 fevrier 

I278 45, ce qui entraina la dispersion de la secte. Les Bagnolenses pro- 

44 Sur les Sclaui voyez AFP XIX, pp. 303-304 et n. 41. - Salvo Burci, Liber 

supra stella: v. I. Döllinger, 1. c., p. 53; Ilarino da Milano, 1. c., Aewm XIX (1945) 

309. - Cc dernier historien a releve une autie forme de la meme appellation: a Ca- 
locani n, donnee par la Summa contra hereticos des mss. Vat. lat. 4255 et Firenze, 
Laur., Plut. VIII dextr. 6: a Tertia secta est calocanorum... . 

II s'agit evidemment 
des memes heretiques que les Caloiani. La forme laisse supposer que la refutation 
est ancienne. - Nous devons nous separer du P. Ilarino da Milano quand it attribue 
encore aux Caloianis le nom de Francigenae, s'autorisant d'un texte ambigu dc Salvo 
Burci: a ... ut reducerentur ad unam fidem (ä savoir les Albanenses et les Concore- 

zenses) multum de temporalibus rebus consumpserunt in diversis et multis itine- 

ribus, euntes huc atque illuc, vagantes per orbem terrarum, ut quidam (ins. et qui- 
dem) dicunt, idest catheri qui Caloiani, et etiam Francigene, nuncupantur, qui ex 
toto non sunt ex fide Albanensium nec ex fide Concorritiorum ". Burci ne dit pas, 
semble-t-il, que les Caloiani sont aussi appeles Francigenae, mais bien que certains 
des cathares, ä savoir les Caloiani, et aussi Ies Francigenae, qui ne concordent pas 
de tous points avec Ies Albanenses et Ira Concorezenses, racontent les discordes de 

ceux-ci et leurs efforts impuissants pour retablir l'unitc. 

." 
°G a Item eodem anno (1276) de mense novembris die Jovis xij. eiusdem mensis, 

episcopus Veronensis una cum dominis Pinamonte de Bonaconsis, Alberto dc la Scala 
et fratre Philippo executore hereticorum, iucrunt Sermionum, quod steterat domus 
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fessaient un dualisme mitige, de Fordre d'Esclavonie; ses particularites 
doctrinales sont notees par le De heresi, la Summa de catharis et le 
Tractatus 46. 

Hierarchie. 

Ca1oiannes (et Caloianus), vers 1175-1180, fut le premier dveque 
de llantoue-Bagnolo. Son nom grec trahit-il une origine dtrangere? It se 
'rendit en Esclavonie pour recevoir un nouveau consolamentum et l'ordina- 
tion dpiscopale. Avant de mourir it fit la paix avec Garattus. Au tdmoignage 
d'Anselme d'Alexandrie, Caloiannes cut un dpiscopat de breve durde. Sources: 
De heresi catharorum (pp. 308,7-9; 32-33; 310,7-8; 312,6-9). Tractatus de 
heret. (p. 310). 

Orto de BagnoIo, vers 1180-1200. Succdda ä Caloiannes et trans- 
fdra le centre de son dglise ý Bagnolo. Sources: De heresi cath. (312,7-8). 
Tract. de heret. (p. 310). 

Aldricus de Gilinguellis, de INIilan. Fits mineurde Caloian- 

nes, if devait normalement succdder ä Orto de Bagnolo. Nous ne savons si 
de fait it accdda ä 1'6piscopat. Source: De heresi. cath. (312,8). 

Andreas. Le Tractatus ignore Aldricus de Gilinguellis mais propose 
un certain Andrd comme successeur d'Orto. S'agit-il d'un seul personnage? 
La grande lacune qui regne ici dans la hierarchie de Bagnolo ne nous permet 
pas de rdpondre. S'ils sont distincts, Aldricus serait mort avant d'accdder ä 
la fonction dpiscopale; s'il s'agit d'un seul individu, il serait ä placer assez 
tot, puisque dans cc cas it serait connu du De heresi catharorum. Source: 
Tractatus de beret. (p. 310). 

ipsorum longissimo tempore, situm in lacu Gardensi, et ceperunt clxvj inter hercti- 

cos et hereticas, et conducti fuerunt Veronam de voluntate et beneplacito domini 
Mastini, qui tune crat dominus Vcroncnsis ". -a \Icclxxviij. Die dominico xiij men- 

sis februarii in arena Veronensi combusti fuerunt circa ducenti patareni, de illis qui 

capti fuerunt in Sermiono, et frater Philippus filius domini Pinamontis'erat execu- 

tor D: Annales Veronenses de Romano, publics par C. Cipolla, Antiche cronache 
Veronesi, I, Venezia 1890, pp. 419 et 420. - Cc bilcher porta un coup mortel a ]a 

secte de Bagnolo; comme eile comptait environ deux cents profes eile fut litterale- 

ment supprimee. Il parait vraisemblible qu'on livra aux ftammes d'autres heretiques 

captures entre temps, puisque le chiffre total des executes est notablement plus ele- 

ve que celui des prisonniers ramenes de Sermione. 

46 Le P. Ilarino da Milano a montre que la celc;. bre a Disputatio inter cathoficum 
et patarinum hereticum P etait specialement dirigee contre les Bagnolenses; eile peut 
ä ce titre aider ä connaitre les doctrines de ce5 heretiques. Vopez Aevum XIV 1940, 
pp. 114-ss. Cependant on se souviendra que 1'attribution dc la Disputatio i1 Gregoire, 
evequc de Fano, ne peut plus se soutenir (cfr. AFP XVII, pp. 174-180). 
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Hamundus (vel Iohannes) de Casal-olto 47 (1258, 
fi avant 1267). Ce personnage est designe comme eveque de la secte de Bagnolo 
dans les Actes du proces posthume d'Armanno Punzilupo. Le temoin Albert 
Gratiani, ancien croyant de 1'heresie, depose le 16 juillet 1288 qu'environ 
trente ans auparavant (done vers 1258), ä Mantoue, it cut un entretien avec 
«Iohannes de Casalolto, episcopus hereticorum secte de Bagnolo n. De son 
cote le Tractatus de hereticis donne pour successeur ä 1'eveque Andre un 
Hamundus de Casalialto, vivant au moment oii Anselme redige le traite. Or 

nous savons que la redaction primitive se situe vers 1260-1270. It parait done 
bien qu'il n'y a ici qu'un seul et meme eveque. Quel etait son vrai nom? Doit-on 
donner raison au De hereticis contre le temoin tardif du proces d'Armanno? 
Du point de vue de transmission de texte it n'y a guere plus de securite d'un 
cote que de l'autre; cependant nous donnerions plutöt la preference a la ver- 
sion du Tractatus. En toute rigueur it est possible qu'il y ait eu deux eveques 
originaires de Casaloldo, Pun ayant succede ä 1'autre, mais le fait est impro- 
bable, car le personnel de la hierarchic de Bagnolo se trouve assez noinbreux 
ii ce moment; it faudrait un motif serieux pour y ajouter encore. Sources: Tra- 
ctatus de heret. (p. 310). Processus Armanni Pungilupi 48. 

Albertus (1267). Successeur problable de Hamundus de Casalolto. 
Il confera, ä Verone, en 1267, le consolamentum a Armanno Punzilupo. 
Source: Processus Armanni Pungilupi 49. 

A1bcrtinus (11lichael, Ferrariensis? ) (1267,1273). Fils majcur du 
precedent et visiteur en Lombardie des fideles de 1'eglise de Bagnolo; it as- 
siste son eveque au consolanientum d'Armanno. Ordinairement designe par 
le simple nom d'Albertinus (Actes du proces d'Armanno) il porte une fois 
celui d'Albertinus Michael. Muratori le dit, de Ferrare, -mais nous n'en trou- 
vons pas la mention dans ces memes Actes. It ne semble pas qu'il ait succede 
A 1'eveque Albert car des 1273 it etait converti au catholicisme et un autre 
personnage, Michel, le remplagait dam la charge de fils majeur du meme 
eveque. Source: Processus Armanni Pungilupi ao. 

Michae1 (1273): Nous ignorons s'il succeda ä Albert. Dans la depo- 
sition d'Albertino au proces d'Armanno (1273) it est designe comme actree! - 
leraeut fils majeur de son eveque Albert - qu'il assistait egalement six ans 
plus tot au consolamentum du meme heretique, sans doute comme fils mineur 
puisque la charge de fils majeur etait alors occupee par Albertino. - C'cst 

47 La forme moderne est Casaloldo. - Le De hereticis a Casalialto. 
49 Ed. L. A. Muratori, Antiquitates..., dirs. 6o, col. 121 et 132. Si l'identi- 

fication Hamundus-Iohannes est legitime, ici encore il faut assigner 1267 comme 
terme ultime de la. redaction du Tractatus de hereticis, car a cette date l'Ev@que Al- 
bert avait deja succede a Hamundus-lohannes de Casaloldo. 

ae Ed. L. A. Muratori, I. c., col. 121, x26. 
110 Ibid., col. 121,122,124-I26,134,138. 
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cc que nous concluons du texte de la deposition: « Tunc ipse Punzilupus re- 
cepit manuum impositionem in Verona, in domo catharorum quam tenet 
dominus Bergongius pro hereticis, a domino Alberto episcopo secte de Ba- 

gnolo, et a domino Michaele, qui est filius maior in ipsa secta, at ab ipso eodem 
Albertino (le temoin qui depose) iuiu et ipse erraatfilius maior et visitator eorum 
in dicta secta in Lombardia)). Le fait rapporte se passait en 1267; la deposi- 
tion est du 3 aoüt 5273. Source: Processus Armanni Pungilupi M. 

LaurentiusdeBrixia. Succeda probablement ä Alberto car 
it etait dejä eveque de Bagnolo ä la fin de 1273. Constance de Bergame le 

rencontra a cette epoque ä Sirmione. Il se convertit au catholicisme avant 
1297. Sources: Processus Armanni Pungilupi 51. Rationes inquisitionum he- 

retice pravitatis in Lombardia, Marehia Tarvisina et Romandiola (1292- 
1318): Archivio Vaticano, Collect. n. 133, fol. 42, ann. 1297 5'. 

4. A`glise de Vicence on de la Marche de Trezise. 

Fondee par le dissident Nicolas cette eglise'n'a pas change de deno- 
mination depuis son origine. Son aire d'expansion couvrait surtout la 
Marche, jusqu'aux Alpes, puisque I'eveque Pietro Gallo visitait des fideles 
ä Gemona quand y passa Yves de Narbonne, vers 1214-1215. Son credo 
etait primitivement tres proche de celui des Bagnolenses son fondateur 

ayant requ, comme Caloiannes, Fordre d'Esclavonie. Cependant vers. 
le milieu du x111e siecle eile se Iaissait gagner aux doctrines des Alba- 
nenses. Elle comptait ä ce moment une centaine de profes. Raynier 
precise qu'aucun de ceux-ci ne demeurait a Verone. 

Hierarchie. 

Nico1aus: depuis 1'origine des schismes, dont il est un des princi-- 
paus artisans, jusque vers 1200-1210.11 fait le voyage d'Esclavonie pour y 
recevoir le consolamentum et 1'episcopat -". Sources: De heresi cath. (308, Io; 
312,1o). De hereticis (pp. 309-310)- 

PetrusGa 11 us (vers 121o, jusque vers 1250 environ). Il etait seu-- 
ement fits majeur de Nicolas quand fut ecrit le De heresi mais etait dejä eve- 

51 Ibid., col. 121,122,126. 
52 Ibid., col. 121,126. 

53 Cfr. G. Biscaro, Inquisitori ed cretici Lombardi (1292-1318), Miscellanea 
di Storia italiana, ser. IIIa, t. XIX, Torino 1922, p. 517. Ces comptes sont ceux de, 
1'inquisitcur dominicain Lanfranco de Anlicis da Bergamo (1292-1305). 

54 N. Vignrr (Recueil de I'Histoire de I'Eglise, p. 268) rattache Nicolas a la hid- 

rarchic dualistc absolue issue de Dragovitsa. Il a mal compris le De hcresi catharo- 
rum, ou bicn le texte qu'il lisait 6tait corrompu. Ch. Schmidt a suivi sur cc point 
Nicolas Vignier (Histoirc et doctrine..., t. Is p. 145), de memo l'Enciclopedia Cat- 

tolica, t. I, Cittä del Vaticano 1949, col. 635, art. Albanesi. 

1 
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ý 

que avant sa rencontre avec Yves de Narbonne. Celui-ci rapporte que Pietro 
Gallo fut chasse de son eglise pour cause de mauvaise conduite. Ce serait 
avant 1242, date de la lettre d'Yves a l'archeveque de Bordeaux. Cependant 
les historiens de Barthelemy de Vicence veulent que Pietro ait dispute avec le 
bienheureux et se soit convertit au catholicisme. L'heresiarque est connu com- 
me theoricien du catharisme par Albert le Grand; comme-polemiste par le juri- 

ste Bolonais Odofredo. Sources: De heresi cath. (312,10). Litterae Ivonis Nar- 
bonensis ad Guillelmum arch. Burdigalen. 1242 55. Summa contra patarenos 
Petri Martyris (? ) (1. c. ) 56. Odofredo, Super primam partem Codicis, lib. 1 57 
Alberti Magni Summa theolog., II, tr. 5, qu. 23 58. Monumenta reliquiarum 
de cruse et spinis corone Domini et de b. Bartholomeo episcopo: ms. Vicenza, 
Comunale, 7.4.34 58. 

Prandus, his mineur de Nicolas. Nous ignorons s'il acceda 5 1'epis- 

copat. Normalement it devait succeder a Pietro Gallo, mais comme celui-ci 
parait etre reste de longues annees en charge avant de se convertir au catholi- 
cisme, it est possible que celui-lä ait ete defunt au moment oü it aurait dü lui 

succeder. Source: De heresi cath. _(312, I')- 
Ieremias. Vers 1240-1258. Cet eveque est connu pour avoir soutenu 

une dispute avec Barthelemy de Vicence, a la suite de laquelle it se convertit. 
L'unique document connu on son nom figure le qualifie de « tocius 1VIarchie 

archipresul »: it etait donc bien chef de l'eglise de la 1vlarche. Source: 1'Ionu- 

menta reliquiarum de cruce et spinis core ne Domini... (1. C. ) 80. 

) b' Dans, Matthei Parisiensis... Chronica Maiora: ed. H. Luard, t. IV (Rer. brit. ý 

"med 'äe 
script-. ), London 1877, pp. 271-272. 

58 Cfr. Th. Kiippeli O. P., Unc somme contre les heretiques..., APP XVII, 

PP. 3o6-307- 
57 Ed. Lugduni 1552, t. IV, lib. I, fol. 5vb. Texte cite par Tomassia, Odofrcdo, 

dans Real. deputazione di Storia Patria per la Romagna, Ser. Ma, t. XII, Bologna 

1895, P. 350, n. 2 (mais sa reference ä 1'edition n'est pas parfaitement exacte): a Sed 

et licet disputare cum beret cis, et cum domino Petro gallo de Vicenia, qui est epi- 
scopus hereticorum D. 

58 Ed. A. Borgnet, t. 32, Paris 18go, p. 267. 
c0 Cfr. Th. Käppeli, 1. c., pp 308-310- 
60 Id. ibid., P- 309. Voici les deux passages des tlloRUUleRta reliquiarum concer- 

nant Jeremie et ses compagnons: a Ideoque quamplures ipsorum (se. hereticorum) 

ad fidem sunt conversi, sicut Hieremias, caput totius Marchie hercticorum, et filius 

cius minor, et Vivianus -6centinus, et quam multi alii, atque ex devotione reliquia- 
rum renovati et mutati... D (ms. Vicenza, Bertoliana, 331 (giä 7.4.34) fol. 7ra). a Nam 

cum in ipsa Vicentie civitate habitasset Hieremias, hereticorum totius Marchic ar- 
chipresul, et Alticlerus filius cius minor, et Vivianus Boglus, specialis civitatis Vin- 

centie pr, sul, et duo cum eis ordinati, Oldoricus de Marola et Tholomeus, et cre- 
dentium cum cis innumera multitudo, nutu divino et pontificis ipsius civitatis exor-. 
tatione, archipresul ad fidem conversus, spectante populo univcrso, perfidiam abiu- 
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VivianusBogIus. Quoique les documents le disent eveque des 
heretiques de Vicence, cc personnage parait avoir ete simplement fils majeur 
de Jeremie. Sans doute residait-il h Vicence et exer4; ait-il la prelature sur les 

patarins du lieu, de meine que dans les villes de moindre importance cette 
fonction etait assumee par un diacre. Ces circonstances, et le fait que le fils 

majeur etait dejä eveque ordonne, expliquent que les sources (catholiques) 
le qualifient du titre d'eveque de Vicence. Emprisonne en meme temps que 
Jeremie, il ne le suivit pas dans sa conversion. II parvint meme h prendre la 
fuite, mais bientöt arrete de nouveau il pent sur le bücher ä Padoue (1258 ? ). 
Sources: \'Ionumenta reliquiarurn... (1. c. ). Processus inquisitionis adversus 
Bernardum episc. Vicentinum (1281) 61. 

r11 tic1erus: fils mineur de Jercmie. Il disputa avec son eveque contre 
Barthelemy de Vicence. Nous ignorons s'iI acceda a 1'episcopat. Source: Mo- 

numenta reliquiarum... (1. C. ). 

j. E°glise de Florence. 

Cette eglise parait' avoir ete 1'heritiere du premier schisme souleve 
par Pierre de Florence, quand il refusa de suivre jean le Juif abandon- 
nant l'orthodoxie implantee par Papanicetas. De fait la confession d'he- 
retiques florentins, convertis en 1229, prouve qu'ä cc moment 1'eglise 
de Florence professait un dualisme absolu 6=. Son credo etait cependant 

ravit. Episcopus vero in perfidia maner. s a Paduano populo igni traditus est. Duo vero 
diaconi, et alia vice octo, simul coram populo in ar; ncha publica convicti, et accla- 
mante populo, propter ipsorum in Deum et sanctos Suos et ecclesie sacramenta bla- 

sphemias condempnati, ultricibus flammis in civitate Vicentie sunt consumpti. Et 

sic gencratio prava et perversa fugata est et consumpta...   (ibid., fol. 7ve). Nous 
devons ces textes ä I'obligeance de Mile Ed%tige Adda. - Les informations de Zane- 
bone, autcur probable des llfonumenta reliquiarlvn, ne paraissent pas tr8s coherentes. 
D'une part il est dit que Jeremie, son fils mineur et Vivicn se sont convertis, et d'au- 

tre part il n'y a plus que Ic premicr'a abjurer ses erreurs: Vivien aurait persevere dans 
I'heresie et aurait ete brtlle par les Padouans. II ya lieu de noter que les Dlonuntenta 

furent ecrits plus d'un siecle apris les faits, en 1376. 
e1 Lc texte des Monuments reliquiarum, pour Vivien et le suivant, a ete cite 

ä la note precedente. - Processus inquisitionis... Cette piece est mentionnee par 
P. At. Campi, Dell'Historia ecclesiastics di Piacenza, t. I, Piacenza 1651, p. z15; 
t. II, Piacenza 166z, p. 9. L'eveque catholique de Vicence, Bernard Nelli, fut accuse 

par sea ennemis d'avoir favorise les Patarins, et notamment, Iotsqu'il n'etait encore 
que vicaire de son predccesseur, le bx. Barthelemy dc Vicence, d'avoir laisse partir 
en liberte Vivien Boglo. 

es Confession d'Andre et Pierre, 26 juin I2z9: e In primis nos Andreas et Pe- 
trus dicimus et protestamur hanc esse fidem Paterinorum, quam hactenus crede- 
bamus fuisse catholicam: In primis duo fuisse principia, scilicet boni et mali, et duos 
deos fuisse ab eterno, scilicet lucis et tenebrarum... s: piýce plusieurs fois imprimee. 



300 A. Dondaine 

melange; Raynier nous apprend qu'il etait plus proche en 125o de celui 
des Bagnolenses que de celui des Albanenses, encore que petit ä petit il 
evoluait vers celui des dualistes absolus. La presence d'heretiques 
ä Florence est assuree d'es 1173 par les « Annales Florentini »: "1173- 
17 kal. madii, indictione 6, propter Paterinos admissum (leg. amissum) 
est officium in civitate Florentina ». L'interdit lance ainsi sur la ville 
laisse supposer des faits graves, et par consequent que l'activite des pa- 
tarins etait des lors fort entreprenante: mais s'agissait-il dejä de dualistes? 
ou bien seulement de patarins, au sens ancien du terme? 63. Le terri- 
toire de 1'eglise cathare de Florence s'etendait ä la Toscane proprement 
dite. Un texte du xiiie siecle le delimite ainsi: « Item dicunt (heretici), 
quod in Tuscia est ecclesia Florentina, que extenditur a civitate Pisana 
usque Aretium inclusive, et ab Aretio usque Montem Pulcianum inclu- 
sive et Grossetum, et deinde omnes terre intermedie usque Pisas sunt 
de ipsa ecclesia Florentina » G. En 1250 cette eglise et celle de la Vallee 
de Spolete comptaient ensemble un total d'une centaine de profes. Le 
De heresi catharorum ne donne pas d'informations sur la hierarchic 
florentine mais le De hereticis dit que ce fut Pierre de Florence qui fut 
son premier eveque. 

ý.. ý 
ýC,, ýýi r' 

ý. -- ý. 
s' .- , ý.. ý. ý- ý, . ý,,., -ý, C,, ý,.. ý__: 

Iý 

Hierarchie. 

PetrusdeFIorcntia. Par son*refus de soumission aux dccisions 
de 1'assemblee de Mosio, cc personnage provoqua une scission ii son profit 
et se fit e1ire eveque par ses compatriotes. La duree de son episcopat est in- 
connue et nous ne savons qui lui succeda. Sources: De heresi cath. (306,20-SS). 
De hereticis (p. 310)- 

Phi1ippuS (11227). Tout cc que nous savons de lui est qu'il se donnait rY y 'cömme eveque des Patarins de Pise a Arezzo et qu'ayant etc arrete i1 abjura 
et fut reläche; apres quoi il retourna a ses erreurs. Source: Litterac Gregorii IX, 

ann. r227 as 

Nous rcnvoyons i G. R. Ristori, I Paterini in Firenze nella prima meth del secolo xiii, 
Rivista storico-critica delle scienze teologiche, t. I, Roma 1905, pp. 15-17- 

63 Annales Florentini, dans Mon. Germ. Hist., SS., t. XVIIII, Hannoverae 

1866, p. 224. 
" Ms. Casanate 1730 (olim A. IV. 49), fol. 288ra. Cfr. v. 

ýI. 1D611inger, 1. c.,, 
P. 324" 

85 20 juin 1227: Archiv. Stat. Firenze, S. Maria Novella, Imprimd une premiere 
fois par V. Fineschi 0. P., Memorie Istoriche... s. Maria Novella, Firenze 1790, 
PP- 77-78. - Philippe na jamais ports le nom de Paternon; le scul document par 
lequcl Ic personnage est connu dir.   quidam Phylippus paterinorum hcresiarcha, 

qui temere sibi episcopi nomen usurpans... a (Lettrc de Gregoire IX). - Pcut-titre 
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Iacobus de Aquapen dente (circa 1230-1235). Cc person- 
nage, dont le nom figure ä deux reprises dans les actes de l'inquisiteur florentin 
Roger Calcagni, parait avoir succede a Philippe. Sa presence est signalee h 
1'annee 1233 (douze annees avant 1245) dans la deposition de Donna Laman- 
dina, epouse de Renato del Pulce. La qualite d'eveque des heretiques lui est 
donnee par le temoin Uguccione'Cavalcanti, qui 1'a vu conferant le consola- 
mentum en compagnie de Burnettus, alors son fits majeur (? ). Ces documents 
de l'inquisition de Calcagni sont les seules sources que nous puissions signa- 
ler. Archivio Stat. Firenze, Santa Maria Novella, Processus inquisitionis Rog- 

geri Calcagni, 1244-1245 66. 

Burnettus (et Brunettus) (vers 1235-1240). Un temoin le vit ä Prato 

en 1237. II est plusieurs fois nomme dans les actes de l'inquisiteur Roger 
Calcagni, qui sont la seule source: Processus inquisitionis Roggeri Calcagni 
(Archivio Stato Firenze, S. Maria Novella: 6 giugno, u agost., 24 agost., 12 
ottob. 1245; un doc. s. d. ) 67. 

Torse 11 us (vers 1240-1245). V. Fineschi 68 le nomme Johannes 
Torsellus, mais it s'agit de deux personnages: lohannes et Torsellus. Son 
nom apparait plusieurs fois aupres de celui de l'evequc Burnettus dans les 
actes de l'inquisiteur Calcagni; it etait done vraisemblablement son fits majeur. 
Sources: Processus inquisitionis Roggeri Calcagni (Archivio Stato Firenze, 
S. Maria Novella: z6 giugno 1244; 6 marzo 1245; 26 aprile, 11 agosto., 24 
agosto, 12 ottob. 1245; trois docum., s. d., de 1245) 69. 

s'agit-il encore de Philippe dans la deposition du medecin Bene, le 6 mars 1245, 
deviant l'inquisiteur Roger Calcagni ä Florence. L'accusts await hospitalise quelque 
vingt ans plus tot I'heretique Philippe et son socius. Document: Archiv. Stat. Firenze, 
S. Maria Novella, ä ]a date. Cfr. F. Tocco, Quel the non c'e nella Divina Commedia 

o Dante e l'eresia, Bologna 1899, p. 37, oit le document est place sous la date erronee 
du 30 janvier 1: }4. 

66 Pieces 6ditees dans F. Tocco, 1. c.: deposition de donna Lamandina (26 avril 
1245), pp. 45-50; deposition d'Uguccione Cavalcanti (12 oct. 1245), p. 42. - Sur les 

actes de I'ingtiisition de Roger Calcagni ä Florence, outre F. Tocco, voir S. Or- 

landi 0. P., II VII Centcnario della predicazione di s. Pietro Martire. a Firenze 

(1245-1945), Memorie Domenicane, anno 64, n. 807 (Apr. -Giug. 1947), PP- 125-133, 
oü sont signales les editions. Ajoutons que quinze de ces pieces sont egalement con- 
sen"ees dans le ms. des Archives generalices O. P., Liber 00, pp. 254-273,301-304. 
D'autre part lc ms. du fonds Barberini latin de la Bibliothequc Vaticane signale par 
Tocco ct Orlandi ne porte plus la cote 1225 mais 2675; les documents y sont conserves 

aux folios portant les numeros XXX1Nr-Ll', en chiffres romains. 
67 Cfr. F. Tocco, 1. c., Pp. 42,45-46,51-52,56. 
68 V. Fineschi, Memorie..., p. 113. 
66 Cfr. F. Tocco, I. c., pp. 36-35,41-42,44-50,52,56. - G. Lami, Lezioni di 

Antichitä Toscanc, t. II, Firenze 1766, p. Soo (cfr. pp. 494,497,549) - souvent 
repris par les historians dc l'Inquisition et de I'Heresie -, ajoute It la hierarchic des 

patarins de Florence un certain Jacobus dc Montefiascone; cc pcrsonnage est unc 

ý 
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6. lglise du Väl de Spolete. 

Le De heresi catharorum nous apprend que cette eglise devint inde- 

pendante en meme temps que les autres dissidentes, mais il ne dit rien 
de sa hierarchie primitive. Raynier connait 1'existence de cette eglise; 
il ne donne pas de renseignements sur ses chefs; le De hereticis 1'ignore. 
Le territoire de cette eglise n'est pas connu de maniere precise; il com- 
prenait presque certainement la Tuscie romaine (domaine de 1'Lglise) 

avec les villes de Viterbe, Orvieto, etc. L'activite des cathares dans ces 
villes y etait turbulente aux confins du xue et du xIIIe siecles. Un cer- 
tain Hermanninus de Parma parait avoir ete le premier a repandre 1'he- 

resie ä Orvieto, puis le florentin Diotisalvi 70. Le credo de cette faction 

semble avoir ete le meme que celui de 1'eglise de Florence. Nos infor- 

mations sur sa hierarchie sont extremement fragmentaires et ne per- 
mettent guere que des hypotheses. Nous ne donnons donc la liste sui- 
vante que sous toutes reserves. 

ý 

Hierarchie. 

IohannesdeIud ice (vers 118o ? ). Nous proposons cette place 
ä Jean 'le Juge; il est fort possible cependant qu'il ait ete eveque a Florence, 

apres Pierre. Selon la Summa contra patarenos de Pierre Martyr (? ) it aban- 
donna son eglise. Sources: De heresi catharorum (307,26). Summa contra 
patarenos Petri Martyris (? ) (1. c. ) 71. 

I. Tiniosi (Iohannes? Iacobus? ), heresiarque ä Viterbe en 1205. II 

avait ete institue camerier de la ville. Innocent III intervint pour le faire 

chasser. Source: Litterae Innocentii III, ann. 1205 (Potth. 2532) 72. 
Iohannes Beneventanus, «papa (1) hereticorum»a Viterbe, 

vers 1237-1238. L'auteur de la Vie de Gregoire IX ecrit: « Nono quidem 

creation de Lami. Un Marc de 1liontefiascone (pcrg. Montefrascone) figure bicn dans 
les actes de 1'inquisition de Calcagni (cfr. F. Tocco, I. c., p. 46) oii il apparait comme 

socius dc 1'eveque Torsellus, mais il n'est pas dit qu'il air ete eveque lui-m@mc. Nous 
ignorons s'il le devint par la suite. Lami n'a}ant pas compte Jacques d'Aquapendente 

parmi les eveque patarins de Florence, il est possible qu'il air voulu lc designer en 
C"crivant Jacobus de Montefiascone, erreur qu'il aurait reproduite quatre foist Marc 
de Montefiascone etait peut-Ure membre dc la hierarchic florentine (fits majeur dc 
Torscllus? ): la depositon ob il est pane de lui le depcint dans la gloirc, rev@tu d'ornc- 

ments somptucux (Tocco, p. 46). 
70 Sur ces heretiques voir le Vita sancti Petri Parenti, Acta SS., Mali t. V, die zi, 

p. 86. 
71 Cfr. Th. Käppeli, I. c., p. 306. 
72 Dans Mignc, PL 215, col. 656. Cfr. Raynaldi, Annales Eccles., t. XI II, Romae 

1646, p. 153, n. 67. 



La hierarchie cathare en Italie 303 

anno... de Iteramna civitate Viterbium veniens (scil. Gregorius)... circa partes 

rcgionis ipsius anno decimo et parte undecimi commoratus est ibique multos 
hereticos, quorum unus Iohannes Beneventi papa dicebatur ipsorum, turn 

assertione fideli, turn ex confessione propria, populo assistente damnavit... ». 
Nous ne connaissons pas d'autre source 73. 

IannesRobba« episcopus hereticorum »ä Orvieto vers iz68. 
Source: Orvieto, Archiv. Corn., Cod. Inquisit., Liber sententiarum hereticorum 

(des inquisiteurs franciscains Benvenuto d'Orvieto et Bartolomeo d'Amelia), 

cart. 25 :,. 

Certains autres personnages devraient sans doute rentrer dans ces 
listes des heresiarques italiens, mais, soit que nous ignorons a quelles 
eglises ils appartinrent, soit que nous n'ayons pas la certitude qu'ils 
furent eveques ou bien fils majeurs, nous avons dü les omettre. Parmi 

eux viendrait Raynier Sacconi, lequel dit lui-meme avoir ete heresiarque 
dans ]a secte 75. En 1271 un certain « Henricus episcopus hereticorum 
de Lombardia n confere le consolamentum en compagnie des eveques 
frangais « Bernardus Oliba et Guillelmus Petri de Verona episcopus 
hereticorum de Francia ». La distinction faite dans la deposition oil se 
relevent ces noms laisse croire que cet Henri etait un membre de la hie- 

rarchie italienne. Appartenait-il ä 1'eglise de Bagnolo, dont Sirmione 
etait alors le refuge? Cependant la hierarchie de cette eglise est bien re- 
presentee ä 1'epoque! L'affaire se compliques quand une autre deposi- 

tion, concernant des faits de 1273, nous apprend que le temoin vit «cum 
Bertrando Oliba... Andricum de Rivis, episcopum hereticorum Lom- 
bardie »; la rencontre se passe egalement ä Sirmione ? «. Faut-il distin- iz_' 

i3 Ed. L. A. Muratori, Rerum ital. script., t. III, part. I, Mediolani 1723, 

p. 581. 
-4 Cfr. L. Fumi, Codice diplomatico della cittä d'Orvicto, Documenti di Storia 

ital, t. VIII, Firenze 1884, p. 290. 
ýs . Ego autem (rater Rancrius, olim heresiarcha, nunc Dci gratia sacerdos in 

ordinc predicatorum... ". Summa do catharis, p. 66, Iin. 5-6. 
76 Le nom d'Henricus est donne par le tEmoin Guillaume Rafard dc Roquefort, 

deposant dcvant le tribunal inquisitorial en 1278. It s'etait rendu en Italic en 1271- 

1272 pour y recevoir le consolamentum. Apres un sc'jour de trois moil lt Pavic, it se 

remit en route avec son compagnon: " Venerunt ad castrum de Sermionc in comitatu 
Veronensi; ibi Bernardus Oliba, episcopus hereticorum (dc Toulouse), Guiliclmus 

Petri do Verona, episcopus hereticorum dc Francia, et Henricus, episcopus hereti- 

coruin de Lombardia, hereticaverunt ipsum testem et Pontium Olibam, fratrem dict i 

Bernardi... " (nts. Paris B\"., Doat 26, fol. i fv. Nous devons la verification de cc texte 

a l'oblige. nce do Lilled Alverny). -Andricus dc Rivis: son nom apparait dans la dC- 

position do Raymond Baussan de Lagarde, du 24 mai 1274, pour un fait do 1273: 

ý Kf 
ý / 
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guer deux personnages: Henricus et Andricus; ou bien 1'un des temoins 
s'est-il trompe sur le prenom? La similitude de consonance des deux 

noms rend cette derniere hypothese tres vraisemblable. Laissons le 

probleme indetermine aussi longtemps que nous n'aurons pas d'autres 
informations. 

En 1297, au printemps, Lanfranco, inquisiteur ä Pavie, fait exhumer 
, et brüler au chateau de Pietro dei Giorgi, A Oliva (Corvino san Quirico) 
la dGpouille d' ((Otto Villanus magnus heresiarcha » mort a 1'automne 

1295 "" A quelle secte appartenait-il? Monetä de Cremone parle d'un 

certain Tetricus, docteur dans la secte; etait-il lui aussi membre de la 
hierarchie, comme Didier 78? Et Johannes de Cucullio ((predicator-et 
doctor)) parmi les heretiques, qui informa 1'auteur de la Brevis sum- 
mula 7°? Bonacursus dit lui aussi avoir ete « magister » et « doctor » 
dans la secte 80. Dans le proces posthume d'Armanno Punzilupo il est 
pane d'un Francesco de Pedemonte « qui dicitur magnus et dominus 
inter eos » 81; 1'auteur du « Vita s. Petri Parenti » nous fait connaitre un 

« Ipse testis ivit versus castrum Serimonis prope Veronam, ubi fuit per unum mcnsem 
cum Bertrando Oliba predicto episcopo hereticorum Tholose... et vidit ipsum epi- 

scopum et cum eo... Andricurn de Rivis, episcopum hereticorum Lombardie... y 
(Doat 25, fol. 145v: cite par C. Cipolla, Nuove notizic sugli cretici Veronesi, Rendi- 

conti della R. Accad. dei Lincei, cl. di scienze moral., stor. e filol., ser. V, vol. V, 

1896, p. 341: cependant Cipolla ecrit " Andricum de Rues), ). 

77 Cfr. G. Biscaro, Inquisitori ed eretici lombardi, I. c:, pp. 515,516. 
78 Tetricus (Thierry), dans Moneta, Adversus catharos..., cd. Th. Ricchini, 

pp. 71,79- 
'9 Cfr. APP XIX, p. 297, n. 33. - Ch. 1\lolinier (Un texte dc Muratori.... An- 

nales du Midi, t. XXII, 1910, p. 188, n. i) a propose de 1'identifier si 1'eveque Jean 

dc Casalolto (ci-dessus, p. 296). Cette identification parait fragile; nous pensons plutdt 

avoir affairc a dcux personnages, appartenant l'un aux Albanenses, 1'autre aux Ba- 

gnolenses. 
80 Sur ]a foi de 1'edition de la . Manifestatio heresis catharorum a donnee par 

L. d'Achery (Spicilegium, t. RIII, Paris 1677, p. 63; edit. dc Paris 1723, t. Is p. 208) 
Bonacursus etait donne communement comme evequc. Le P. Ilarino da Milano 
(La « Manifestatio heresis catharorum..., Aevvm XII, 1938, P. 292) a prouvt: " quc 
cette qualite n'etait pas assuree. Nous ajouterons qu'aucun des cinq manuscrits quc 
nous connaissons de la Manifestatio ne porte la Ieson episcoptnu imprimec par d'A-' 

chery. Le ms. 58z de la Bibliothi: que de Dijon (fol. 58r), qui servit de base d'edition, 

ne peut etre lu lui-meme que ipsorunt (pour episcopum de d'Aehery). - Pour autant 
il West pas prouve que de fait Bonacursus n'etait pas hcresiarque, soit fils majcur 
soit meme evequc. 

s1 Deposition dc Constantia de Pcrgamo: L. A. Muratori, Antiquitates..., I. C., 
Col. 121 et I26. 
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certain Pierre Lombard « manicheorum doctor)) a Viterbe et ä Orvieto 82; 
le Liber de duobus principiis nomme un Petrus de Ferrariis, un « ma- 
gister Guillelmus u, un certain Alb... chef des Garattenses: ces person- 
nages appartenaient-ils eux-aussi ä la hierarchie? 83 La liste pourrait etre 
allongee, mais comme nous manquons encore des informations suffi- 
santes pour en tirer parti, nous ne nous y attarderons pas plus longtemps. 

RCsumons par un tableau d'ensemble les resultats de notre enquete, 
il sera plus facile de situer immediatement tel ou tel heresiarque ä sa 
place exacte, soit dans le temps, soit dans l'eglise a laquelle il apparte- 
nait. Nous ne donnerons de dates avec le nom que lorsqu'elles sont 
proposees par les documents. Les noms entre parentheses ordinaires () 

sont ceux des fils mineurs dont nous n'avons pas la certitude qu'ils fu- 
rent Cleves a 1'Cpiscopat; ceux entre parentheses carrees [] representent 
les formes qu'il faut probablement identifier avec le nom precedant 
immediatement. Enfin ceux qui sont suivis d'un asterisque sont ceux 
des hcresiarques dont nous connaissons le retour au catholicisme. 

82 Cfr. Acta SS., t. V de Mai, 21, p. 87. Ch. Schmidt (I. c., t. I, pp 63) veut 
qu'il ait 8te cwequc. ° °` ý lW 

f 
^ý/4p v i- 

83 

pp. 135-136 pour le dernier. 
Liber de duobus principiis, P" 136 pour le premier; p. 95 pour le second; T' ni, cil 

PývRr ý +ýý ý'-Gn-ýcwý 
ý, (0-ý' 0 /a 65 

zo - Arch. hracr. Pried. - XX 
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Texte du Tractatus de hereticis. 

Pour l'edition du texte nous avons respecte le plus possible la lettre 
du manuscrit, malgre ses incorrections. Cependant, lorsque le sens 
1'exigeait, nous avons introduit quelques retouches. Le lecteur pourra 
toujours retrouver la forme du ms. en se reportant a l'appareil I, oh 
nous signalons toutes les corrections apportees au texte et qui ne se- 
raient pas dejä denoncees par les parentheses <>. Ces parentheses indi- 
quent toujours un element ajoute par nous. Les numeros des fragments 
sont egalement ajoutes par nous. 

Les corrections apportees par le copiste au cours de son travail ne 
seront signalees que si elles ont quelque interet pour l'histoire du texte. 
Ainsi avons nous neglige de relever des corrections comme celles-ci: 
francigene corrige de francigine (p. 308,1.14), predicacionenc corrige de 
precitacionem, etc. 

Pour le fragment i6 b (p. 321), nous avons base nos corrections sur 
la forme donnee par le ms des Archives Generalices O. P., II 63 (cfr. 
ci-dessus, p. 25o, n. 37). La liste des heresies etablie au fragment i8 
donnait des formes tellement corrompues que nous avons renonce ä les 
ameliorer; comme 1'auteur suit ici le catalogue de s. Isidore (Etymologies, 
liv. VIII, ch. 5: 1Migne, PL 82, col. 298-302) nous repetons la forme 
de celui-ci en appareil lorsque la lecon du Tractatus est trop deformee. 

Pour conserver au texte sa couleur propre nous avons respecte son 
orthographe toutes les fois qu'il n'y avait pas d'inconvenient serieux 
a le faire. Nous avons meme normalise, selon ses Lois propres, les abre- 
viations du ms. Ainsi lombardus, Lombardia sont toujours ecrits lonbardus 
et Lombardia quand ils sont en toutes Iettres: lorsque la forme etait abre- 
gee nous l'avons explicitee de la meme maniere. On remarquera vite 
les formes angenens um, bangnolensium, bangnolo, congnovit, etc. Un 
certain nombre de noms propres comportaient des initiales majuscules: 
nous avons normalise. 

L'etude que nous venons de faire servant d'introduction a la lecture 
du traite, nous n'avons pas cru necessaire d'illustrer le texte par un ap- 
pareil de notes trop abondant, oil nous n'aurions fait que repeter ce qui 
ctait dejä dit; lorsqu'il y await quelque raison particuliere de le faire, 

nous avons invite le lecteur ä se reporter a 1'endroit voulu. De mcme, 
nous n'avons pas indique de paralleles avec les traites exposant les doc- 

trines cathares, il aurait fallu faire des notes presque a chaque ligne en 
. certaines pages; une teile comparaison demanderait une etude parti- 
culiere. Cependant en raison de son caractere special, nous avons sou- 
ligne quelques paralleles avec le Secretum hereticorum, notamment 
dans le fragment consacrc aux Bagnolenses. 
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<Tractatus de hereticis> 
(ms. Budapest, ? %Iusee National, lat. 352) 

i. Principium et origo heresmn quomodo stint. fol. i 

Notandum quod in Persia fuit quidam qui vocabatur Manes, qui ait primo 
intra se: Si deus est, unde sunt mala; et si deus non est, unde bona? Ex hoc 
posuit duo principia. Et docuit in partibus Drugontie et Bulgarie et Filadelfie; 

s et multiplicata est ibi heresis ita quod fecerunt tres episcopos: Drugontie, 

alius Bulgarie, alius Filadelfie. Postmodum greci de Constantinopolim, qui 
sunt confines Bulgarie per tres dietas, iverunt causa mercacionis illuc, et re- 
versi ad terram suam cum multiplicarentur, ibi fecerunt episcopum, qui di- 
citur episcopus grecorum. Postea francigene iverunt Constantinopolim ut 

'° subiugarent terrain et invenerunt istam sectiet multiplicati fecerunt episco- 
pum, qui dicitur episcopus latinorum. Postea quidam de Sclavonia, scilicet 
de terra que dicitur Bossona, iverunt Constantinopolim causa mercacionis; 
reversi ad terram suam predicaverunt et, multiplicati, constituerunt episcopum 
qui dicitur episcopus Sclavonie sive Bossone. Postea francigene, qui iverant 

:s Constantinopolim, redierunt ad propria et predicaverunt, et multiplicäti con- 
stituerunt episcopum Francie. Et quia francigene seducti fuerunt primo in 
Constantinopoli a bulgaris, vocant per totam Franciam hereticos bulgaros. 
Item provinciales, qui stint confines illis de Francia, audientes predicacionem 
eorum et seducti ab illis de Francia, tantum multiplicati sunt quod fecerunt, 

20 iiijor episcopos, scilicet episcopum de-Carcasona, et albigensem, et tholosa-' 
nensem et angenensium. 

Post longum tempus quidam notarius de Francia venit in Lonbardiam, 

scilicet in commitatu Mediolanensi, in partibus de Concorezio; et invenit 

unum qui dicebatur Marchus, qui erat de loco ibi propre qui dicitur Colo- 
2$ gina, et seduxit eum. Et he 11'Iarchus locutus est duobus amicis suis, scilicet 

lohanni Iudeo et Ioseph. Et nota quod \Iarchus ligonizator fuit, Johannes 
fuit testor, Ioseph faber. Et unus istorum ivit Mediolanum, ad portam orien- ' 

talem sive Conrenciam, et invenit quemdam amicum suum, qui vocabatur 
A<1)dricus de Bando, et seduxit eum. Et isti omnes seducti habuerunt con- 

3° scilium cum notario dicto, qui misit eos ad Rocavien - et est locus apud 
Cuneum -, ubi stabant cathari qui venerant de Francia ad habitandum ibi. 
Et episcopus hereticorum non erst ibi, sed erst Neapoli. Et iverunt illuc et 

i quomodo: forsitan legend. que modo 6 constantinopolim sic ins ' to ter- 
ram forsit. addend. sanctam 14 ins bossonem 23 nu concorezii ' 24-: 5 Colo-" 

gina leg. Colognia (Colonia) 27 testor: leg. textor 29 Aldricus scripsi: cfr. 
infra, p. 319.32 3= Neapoli scrip.: ins. sitapoli cfr. sup., p. 241, n. to. 
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invenerunt eum; et ibi morati sunt per annum. Et post, recepta manus impo- 

sicione, factus est A-farchus diaconus; et misit eum predictus episcopus ad 
terram suam apud Concoretum, et sic predicavit per se; et per suas predica- 
ciones in Lonbardia, et postea in ilfarchia, et postea in Tuscia multiplicati 
sunt nimis. s 

Postea venit quidam qui vocabatur Papas NichGta, qui episcopus crat il- 
lorum de Constantinopolim, et dLxit: OV'os estis tot quod bene expedit quod 
habeatis episcopum ». Et sic elegerunt predictum D'farchum in episcopum, 
cui obediebant omnes supradicti lonbardi, tusci et illi de Marchia. Et iste 
Papas Nicheta confirmavit eum. Post aliquantulum temporis, Marchus in- lo 
tellexit quod Papas Nicheta male finierat vitam suam, et ideo voluit ire ultra 
mare ut reciperet ordinem episcopalem ab episcopo de Bulgaria. Et quando 
fuit in Calabria, invenit quemdam diaconum catharorum qui dicebatur Illa- 

, rius, qui dixit ei quod nullo modo posset ire ultra mare; unde cepit reverti. 
Et quando fuit in terra que dicitur Argentea, captus fuit et incarceratus. Et is 
infirmatus ad mortem, misit in Lonbardiam Iohanni Iudeo et aliis catharis 
quod cligerent episcopum, quia ipse infirmus crat ad mortem. Et omnes ca- 
thari de Lonbardia elegerunt Iohannem Iudeum de Concorezo. Et Iohannes 
ludeus ivit Argenteam, et fecit se confirmari in episcopum a dicto Marcho. 
Et reversus est Johannes Iudeus in Lonbardiam. Et post paucos dies Marchcus zo 
liberatus est de carcere; et veniens in Lonbardiam, mortuus est antequam 
perveniret ad lohannem ludeum. Et omnes cathari de Lonbardia, tam Io- 
hannes Iudeus quam alii, dubitaverunt quia Papas Nicheta fecerat malum 
finem, a quo descenderat episcopus rfarchcus, qui predietum Iohannem con- 
firmaverat. Et hoc audivit quidam Nicola de Marchia, qui volebat et ipse esse 25 
episcopus; laboravit ponere dissensionem, dicendo catharis: ((Quid creditis de 
domino Marcho? Creditis quod fecerit bonum finem vel non? )). Omnes di- 

cebant: ((Hoc credimus, quod fecit bonum finem ». Ipse respondebat: « Io- 
hannes Iudeus dicit quod dominus Afarchus fecit malum finem, et propter 
hoc vult ire ultra mare ut reconsoletur ». Et sic divisio facta est inter hereticos 30 
in v partibus, secundum quod erant de v locis. Illi de Concor<e>zo tenuerunt 
Iohannem Iudeum pro episcopo; illi de Scenzano, qui est locus in diocesi 

7 Constantinopolim sic ros 9 tusci nu tuscia 20,24 Marchcus sic ins 

3- de Seenzano pro de Desenzano. 

8-9 Et sic elegerunt... de Marchia. Cfr. De heresi catharorum: a primum ha- 

bucrunt quemdam episcopum Marcum nominc, sub cuius regimine omnes lombardi 

et Tussi et märchisiani regebantur x (I. c., p. 3o6, lin. 3-4). 13-14 Illarius: cc 

diacre calabrais ne nous parait pas autrement connu. 15 Argentca: cfr. ci-dessus, 

p. 242. n. 12. 
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brisciensi, fecerunt episcopum quemdam Philippum, qui post modicum 
tempus congnovit duas catharas, et sic relictis catharis reversus est ad secu- 
lum cum ambabus. Qui Philippus dicitur fuisse talis opinionis, quod nec 
homo nec mulier a cingulo infra potest peccare. Et de hoc habuit multos se- 

5 quaces. Illi de Mantua clegerunt quemdam qui vocabatur Caloianus, quo 
clecto et post modicum tempus mortuo, elegerunt Octonem de Bangnolo, 

. et propter hoc dicti sunt bangnolenses. Illi de Marchia elegerunt supradictum 
Nicolam, qui discordiam seminaverat inter cos. Illi de Florencia elegerunt 
quemdam Petrum florentinum, qui fuit episcopus ibidem et per totam 

10 Tusciam. 

2. Nota de üütir episcopis catharorum in Lonbardia. 

fol. I 

Notandum quod cathari quatuor habent episcopos in Lonbardia. Illi de , 
Cocoreto habent dominum 1landennum, sed primus corum episcopus spe- 
cialis fuit lohannes ludeus; post eum Garratus, a quo dicti sunt garratenses. 
Post hunc habuerunt Nezonium forte annis xl; post ilium habuerunt Girar- 
dum de Cambiate, et post 1landennum, quem nunc habent. Albanenses primo 
lºabuerunt Philippum, postea Belesmanzam, forte annis xl; postea lohannem 
de Luzano; post hunc Bonaventuram de Gona, quem nunc habent. Illi de 
Bagolo primo habuerunt Coloianum, a quo coloiani sunt vocati; postea Octo- 

nem de Bagnolo, a quo dicti sunt bagnolenses. Postea Andream; postea Ha- 

mundum de Casalialto, quem nunc habent. 

15 

20 

3. Quontodo i11i de Concorezo sunt d171St. 

Illi qui dicuntur de Francia habent, ut credo, Viventium veronensem. 
Item notandum quod illi de Concorezo divisi sunt in antiquos et novos. Qui- 

25'dam enim tenent opiniones antiquas cum Nazario, eorum antiquo episcopo. 
Quidam vero opiniones novas cum Desiderio, condam filio maiore illius secte. 
Et sic episcopus eorum et filius maior discordant. Nam Nazarius cum suis 
sequacibus non credebat quod Christus commederit vere de cibis istis mate- 
rialibus, nec quod Christus vere mortuus fuerit, nec resurrexerit. Item ere- 

x quemdam: iris quamdam. z post: tits preter 13 cocoreto sic ms pro 

eoneorezo 15 Nezonium: leg. Nazarium z6 nunc scrip.: tits non z6 Alba- 

nenses: nu in marg. rub. Albanensium t8 Luzano, Gona: cfr. supra, p. 287 

zq Bagolo sic tits; in astarg. rub. Dc bagnolo 21 Casalialto corr. ms ex casaliato 

27 suis scrip.: ins corum. 

23 Viventius: cfr. supra, p. 258. 
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debat quod Christus nulluni miraculum fecit materiale in corporibus homi- 

num. Desiderius vero credebat cum suis sequacibus quod vere materialia mi- 
racula fecit. Item in hoc concordant omnes cathari quod Christus non de- 

scendit ad infernum. Item credencia Nazarii et sequacium eius est quod in 
lohanne Baptista ille et idem spiritus fuit qui fuit in Helia, et credit ilium spi- 
ritum fuisse malignum et demonium. Item NTazarius tenet quoddam scriptum 
quod secretum vocat. Sed Desiderius cum suis sequacibus non tenet illud se- 
cretum sed reputat illud malum. Item Nazarius dicit quod Christus non ha- 
buit animam, sed deitatem pro anima. Sed Desiderius et valde pauci in hoc 

sibi consencientes credunt quod habuit animam. Item Nazarius credit quod 
Christus non fuit Deus et idem cum Patre; sed Desiderius credit quod vere 
Christus sit Deus ct idem cum Patre in essencia. Item Nazarius dicit quod 
Christus detulit corpus suum de celo, et quod per aurem intravit in Virginem 

et per aurem exivit, et in ascensione portavit illud idem corpus. Sed Desi- 
derius dicit, quod were corpus habuit de massa Ade, et beata Virgo habuit 

were corpus de massy Ade, et were mulier fuit. Et dicit quod Christus vere 
mortuus sit in illo corpore et were surrexit, sed quando ascendit in celum de- 

posuit illud in paradiso terrestri, ubi beata Virgo est, que nunquam mortua 
fuit secundum euin. Et ibidem credit lohannem Evangelistam esse vivum; 
et ibi credit esse omnes animas iustorum mortuorum, et hoc affirmat per illud: 

a Ubicumque fuerit corpus et cetera n. Et dicit quod erunt ibi usque ad diem 
iudicii; et in iudicio Christus resumet illud corpus et iudicabit in corpore illo 

omnes bonos et malos, et post deponet illud et redibit in pristinam materiam 
sicut etiam corpora brutorum. Item omnes de Concorezo credunt prophetas 
quandoque locutos de spiritu suo, quandoque de' Spiritu Sancto, quandoque 
de spiritu maligno. Et omnes dicunt x%j prophetas fuisse bonos, sed quocum- 
que spiritu loquerentur, semper diabolus ministrabat cis illud quod loque- 

bantur. Sed ex eo quod dictum est quod loquebantur quandoque spiritu di- 

vino, dicunt quod Deus habebat in eis quoddam intrinsecum ut loquerentur 

aliquando ad utilitatem Dci, ut est illud: a Ecce Virgo)) et cetera alia que sunt 
in nova testamento. Sed hoc princeps mundi, idest diabolus, ignorabat. Item 

nota quod omnes de Concorezo dampnant David et respuunt dicta cius, pre- 
ter ilia que dicta cunt in novo testamento. Item omnes de Concorezo credunt 

quod illi xvi prophete et omnes alii de vetere testamento qui salvati sunt re- 

IS post Virgo ins add. sed delev. fuit 19 vivum: nu unum. 

4-ss Cfr. Secretum hereticorum (sive Interrogatio Iohannis): nous rdfdrons ii 

1'ddition dc I. Ivanov, Bogomilski knigi i Legendi, Sofia ig25, oil Ics deux versions 
latines mddidvales sont reproduites en regard I'une de I'autre (B = texte publiE par 
Benoist; \\' = texte du ms de Wien, BN. 1137)- Pour la doctrine ici affirmLe voycz 
Ivanov p, S2.12-14 Cfr. Secretum..., 1. c., p. 82. at Matth. 24,28. 

30 Isa. 7,14. 

5 

10 

i5 

20 

2$ 

30 



312 A. Dondaine 

/ 

surrexerunt in morte Christi, et sunt illi de quibus dicitur: «Multa corpora 
sanctorum resurrexerunt etc. D Et illi receperunt manus impositionem a 
Christo, ut dicunt. Item nota quod Nazarius credit quod de corona Ade fecit 
diabolus solem, scilicet de una parte, et de altera fecit lunam; et de corona Eve 

s fecit lunam et stellas et v stellas que non sunt in firmamento; et de alia parte 
credit fecisse sedem ubi Sathanas sedet in celo sidereo et inde dominatur toti 

_mundo 
inferiori preterquam animabus bonis. Et omnes alias stellas credit 

fecisse ex lapidibus. Et de istis nichil credit Desiderius. Item dicit Nazarius 
quod sol at luna sunt res animate, et quod quolibet mense fornicantur; at 

10 dicit quod ros et me] sunt de luxuria solis et lune, et ideo nolebat Nazarius 
commedere de melle. Item nota quod Nazarius et eius sequaces, at illi de 
Bagnolo, et albanenses intelligunt auctoritates de matrimonio omnes spiri- 
tualiter, et illis credunt tantum dictas esse qui sunt intra ecclesiam. Sed 
Desiderius at sequaces eius intelligunt de carnali matrimonio at dictas illis 

=s qui sunt intra ecclesiam fide tantum sed extra sunt professione, idest creden- 
tibus suis. Item nota quod quidam doctor albanensium, scilicet Lanfrancinus 
de Vaure, dicit, et est opinio albanensium, quod non omnes oves sive anime 
que descenderunt vel ceciderunt de celo incorporantur, sed alique purgantur in 
aere isto caliginoso sine corpore aliquo, et maiorem penam sustinent quam 

20 ille que sunt in corporibus, sed cicius salvantur; et ille sunt de quibus dicitur 
in evangelio: «Alias oves habeo que non sunt ex etc. )) Item queratur ab om- 
nibus de Concorezo si Deus fecit corpus Ade at si Evam formavit de costa, 
vel si formavit manum vel corpus tuum per se at sine medio, actualiter et im- 
mediate. Si dicat quod sic, queritur si proprio verbo Deus Pater hoc fecit, 

2s vel si diabolus accepit unquam aliquam potentiam vel aliquod ministerium 
a Deo, qua potestate vel quo minsterio hoc faceret, etc. Non potent catharus 
cooperire errorem suum. Item ncta quod catharus de Concorezo, quando 
vult cooperire errorem suum, dicit quod Deus fecit Evam de costa, et manum 
tuam plasmavit et formavit, sed intelligit potencialiter; sed de diabolo intel- 

30 ligit actualiter. Intelligit autem potencialiter vel quia diabolus habuit po- 
tentiam quam habuit naturaliter a prima condicione a Deo, vel quando dia- 
bolus, secundum cos, dixit Deo: «Pacientiam habe in me etc. », tune <Deus) 
dedit diabolo potentiam formandi omnia. 

9 »u quodlibet mense 13 qui nu quc 17 Vaure (uaure ve[ naure: 
Naure? ) 

i-a Matth. 77,52. 
3-ss Cfr. Secretum, 1. c., p. 77. 
i6 Lanfrancinus de Vaure (vel Naure? ): cc personnage ne nous parait pas au- 

trement connu. 
21 loh. io, i6.32 1latth. iS, ;: 6, Cfr. Sccrctum, 1. c., p. 76 B. 77 W. 
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4. De opinione bagnolensiunt. 

Opinio bagnolensium triplex est. Nam aliqui tenent cum illis de Conco- 

rezo; aliqui tenent quod tenent albanenses; aliqui tenent mediam viam. Et 
isti ultimi credunt unum principium. Et' dicunt de creacione et formacione 

sicut illi de <Con>corezo. Sed de angelis qui peccaverunt in celo, dicunt quod 5 
alii peccaverunt consenciendo voluntarie draconi, et isti numquam redibunt 
neque unquam salvabuntur, et <non> sunt demones nisi isti. Alii fuerunt 

extracti per draconem violenter, et isti soli salvabuntur de illis qui peccave- 
runt. Et spiritus Ade et Eve fuerunt de illis qui fuerunt extracti violenter. Et 
dicunt quod de spiritibus Ade et Eve traducuntur alii spiritus, ad supplen- 10 
dam et restaurandam ruinam malorum spirituum qui peccaverunt voluntarie; 
et fuerunt in corporibus a diabolo, spiritus scilicet Ade et Eve. Et illa traducio 
spiritus ex spiritu est ex natura, sicut corpus ex corpore, et planta ex planta, 
diabolo tarnen operante. Item isti bangnolenses omnes penas credunt equales 
et remuneraciones bonorum sicut illi de <Con>corezo. Isti on credunt Chri- is 
stum verum hominem, neque corpus verum habuisse, sed credunt quod porta- 
verit illud de celo; neque credunt cum vere passum, neque vere mortuum, 
neque dolorem aliquem sensisse, neque eiim surrexsisse: sed dicunt quod sic 
vide<b>atur. Item credunt quod Christus sit minor Patre. Et quod diabolus 
faciat pluere et ningere, et tonitrua et tempestates, et concitaciones ventorum. 20 
Et hec est solempnis et communis opinio omnium catharorum. Item nullus 
catharus ieiunat vigiliam alicuius sancti, neque apostolorum, neque beate 
Virginis, sed dicit quod meretri. e ecclesia romana constituit vigilias, et hoc 

propter lucrum; neque festum alicuius sancti celebrant, neque dominice dici, 

neque vacant nisi forte propter scandalum. zs 

5. De imposicione manuuut catharoruur. 
De imposicione manuum omnium catharorum, quam vocant baptismum 

vel consolamentum, notandum quod semper fit a pluribus,. sed in necessitate 
magna bene fit ab uno solo, et etiam ab una sola cathara. Et dicunt illi de 
Concorezo, quod nisi tangat cum, cum manus imponitur, in capite vel in sca- 30 
pulis vel alibi, non prodest. Unde et etiam credunt si catharus extenderet 
brachium et manum per foramen volens consolamentum facere alicui infirmo 
iacenti in aliquo lecto, qui non posset se. movere de lecto, si catharus poneret 
manum itaprope infirmum sicut nasus est prope os, nichil prodesset nisi tangeret. 
Sed albanenses bene faciunt consolamentum sine tactu si non potest esse ibi 35 
tactus, etiam si distarent ab illo cui fit dummodo possit audire. Unde bene 
facere<n)t consolamentum etiam si panes vel murus vel fluvius esset in me- 

4 ultimi credunt: nu ultimi tc credunt ig de Christo: ins in marg. No- 

tandum ag vacant (s: el vcncrant). 

io-iz Cfr. Sccretum, l. c., p. 84.13 Cfr. Secretum, 1. c., p. So. 19-zo Cfr. 
Sccrctum, I. c., p. 77. 
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dio; et ideo diligenter cavendum est quando habemus aliquos suspectos ne 
cathari infirmantibus appropinquent, vel etiam domibus in quibus detinentur. 

Notandum. Primo ille cui debet fieri manus imposicio facit tres genufle- 
xiones coram prelato, dicendo: aBenedicite, benedicite, benedicite: boni 

s christiani, precamini quod deus conducat me ad bonum finem et defendat 

me a mala morte. Rogo vos per misericordiam dei ut faciatis michi illud bonum 

quod dominus fecit vobisv. Et prelatus respondet: «Dominus benedicat te». Ter 
dicit hoc. Postea subdit: « Libenter faciemus tibi illud bonum quod dominus 
fecit nobis, secundum quod dominus dederit nobis graciam ». Et tune expo- 

to nit ei ca que oportebit eum servare. Et si ille dicit se esse paratum ad omnia, 
porrigit sibi librum prelatus, scilicet testamentum novum vel evangelium. 
Et ille suscipit et tenet per medium pectus librum, scilicet clausum. Et tune 
prelatus dicit: « Tu modo accepisti testamentum ubi scripta est lex divina, 

que per totum tempus non debet separari de tuo corde ». Et ille respondet: 
is « Precemini deum quod det michi graciam servandi, quoniam ego habeo in 

voluntate semper servandi ». Et tunc reddit ei testamentum et facit tres ge- 
nuflexiones, dicendo: «Adoramus patrem et filium et spiritum sanctum, et 
ad sanctam ecclesiam et ad bonos christianos, et confiteor coram vobis omnia 
peccata mea que commissa sunt in me ab origine meo, quod precemini do- 

20 minum quod parcat michi et vos tantum quantum potestatem habetis a do- 

mino et a sancta ecclesia ». Et tune surgit. Et prelatus ait: «Qui habet pote- 
statem in celo et in terra dimittat tibi omnia peccata tua et nos tantum quantum 
habemus potestatem a deo et a sancta ecclesia ». ]lt tune prelatus ponit testa- 
mentum super caput eius et manus super scapulas; et omnes cathari professi 

25 similiter faciunt sibi. Tune ait prelatus: « Domine deus, indulge servo tuo 
omnia peccata sua et recipe eum ad tuam iusticiam ». Et post dicit idem 

prelatus alte vii vicibus Pater noster et ceteri dicunt idem similiter, et ille 

similiter cui fit manus imposicio. Et post prelatus ait ter: «Adoramus patrem 
et filium et spiritum sanctum ». Et ceteri respondent: « Dignum et iustum est ». fat- 

30 Et prelatus dicit Pater noster, et ceteri similiter, ut supra. Post ait prelatus: 
« Adoramus patrem et filium et spiritum sanctum ». Et ceteri respondent: 
« Dignum et iustum est ». Et prelatus tune dicit ewangelium In principio erat 
verLunc alte, vel ewangelium lfathei Tollite iuguui ntetnn. Finito ewangelio, 
dicit prelatus: « Gracia domini nostri -Ihesu Christi semper sit cum omnibus 

as nobis ». Et illi respondent: « Amen ». Et prelatus ait: « Benedicite, parcite 
nobis ». Et omnes respondent: « Pater et filius et spiritus sanctus dimittat 

nobis omnia peccata nostra ». Et omnes alii dicunt prelato: « Benedicite, par- 
cite nobis n, ut supra. Tunc deponit testamentum de capite illius; et tune po- 
nitur in numero catharorum. Et dicunt ei: «A modo eris inter nos et penitus 

40 in hoc mundo sicut ovis in medio luporum ». Et statim faciunt duplam. 

18 ins christianus i9 nu orgine. 

32 loh. i, I-ss. 33 Matth. i i, 29-ss. 
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G. De disposicione peniteiuie catarorum. 

\Totandum iiijor differencias in iniuctione penitenciarum omnium catlia- 
rorum. Nam de peccato manifesto et mortali dat prelatus eorum per tres dies 

continue ad trapassandum - sic enim vocant -, idest quod ille qui peccavit 
nichil penitus commedat vel bibat illis tribus diebus; et post iniungit sibi pre- 5 
latus tres quadregenas in pane et aqua. Et nota quod omnes cathari faciunt 

tres quadragenas, sed ille cui iniuncta est dicta penitentia pro mortali debet 
facere quod sue quadragene non veniant inter illas quadragenas quas alii com- 
muniter faciunt. Ammittit perpetuo omnem prioratum suum, neque umquam 
faciet alicui manus 'imposicionem, nisi in necessitate. Secunda differencia, 10 
quod si peccat quis mortaliter occulte, reconsolatur, et dantur sibi v: vij dies 

ad trapassandum, idest quod non commedat vel bibat, sed non continue. Et 

non ammittit prioratum, sed prelacionem sic; nec umquam faciet alicui manus 
imposicionem nisi in necessitate. Tercia differencia est, si quis desideret et 
velit omnino facere aliquid quod secundum cos sit mortale peccatum, non is 
tarnen faciat, dantur sibi vij dies ad trapassandum non continue; et ponitur 
in voluntate sua si vult reconsolari vel non: tarnen bene ammitteret prelaturam, 
non tarnen prioratum. Quarta differencia est de cotidianis peccatis, de quibus 
confitentur, unus pro omnibus, semel in mense, sicut dicitur in summa fratris 
R<aynerii>; et dantur sibi tres dies in pane et aqua. Et isti dicuntur dies servicii. 20 

7. De abstinetuia catharorum. 

Communis abstinencia est in eis quia quilibet catharus cuiuslibet secte 
ieiunat tres dies in ebdomada, scilicet die lune, et mercurii et veneris. Et di- 

cunt hominibus quod ieiunant in pane et aqua, sed non est verum, quia absti- 
nent tantum a vino et ab oleo et a piscibus et a cancris, et omnia alia comme- 25 
dunt que aliis diebus commedere consueverunt. Item communiter faciunt 

41 omnes cathari tres quadragenas. Unam incipiunt quando nos incipimus slam, 

et durat usque ad pascha. Secundam incipiunt prima die lune post pentecosten, 
et durat usque ad sanctum Petrum. Terciam incipiunt prima die lunc post 
festum sancti'Martini, et durat usque ad nativitatem Domini. In prima fa- 3o 

ciunt duas septimanas quas appellant strictas, scilicet primam et ultimam. 
Et est ratio eorum quare appellant eas strictas, quia non audent bibere vinum, 

neque leguminas commedere, neque oleum. Sciendum etiam quod in tribus 

quadragenis non commedunt pisces, neque cancros, nisi in gravi infirmitate. 

In aliis duabus non faciunt nisi unam septimanam strictam pro unaquaque, 3s 

scilicet primam septimanam. 

S.. a) De tempore <manducationis). 

Quando coquus paravit cibum accedit ad ancianum et dicit: « Intelligite 

, ii sic nu: mortaliter. occulte reconsolatur 13 ms admittit 17 Ms admit- 

teret 32 »rs appellent 
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si placet deo et vobis ». Et ancianus respondet: « Dominus intelligat te si pla- 
cet ei ». Et coquus dicit; flectendo genua profunde: « Benedicite ». Et ancianus 
respondet: « Dominus benedicat te ». Et secundo coquus hoc idem facit, di- 

cendo idem. Et ancianus respondet: « Dominus benedicat te ». Et coquus 
s iijo, genua flectendo, dicit: «Benedicite, parcite nobis », si est hereticus pro- 

fessus; sed si est credens tantum, dicit: « Benedicite; boni christiani, precemini 
dominum quod perducat me ad bonum finem et liberet me a mala morte ». Et 

subdit: ((Et prandium est paratum: quando placet deo et vobis, potestis ire 

commedere ». Et ancianus ille respondet: « Dominus reddat vobis bonam 

io mercedem ». Et statim Me ancianus vocat illos catharos"et dicit: « Faciamus 

aliud ». Et statim incipit orare sic dicendo: « Benedicite, parcite nobis ». Et 

omnes alii respondent: « Pater et filius et spiritus sanctus dimittat nobis et 
parcat omnia peccata nostra ». Et postea dicit ter: « Adoremus patrem et fi- 
lium et spiritum sanctum)). Primo dicit alte, secundo silenter, iijo alte. Et 

is omnes cathari respondent: « Dignum et iustum est n. Et tunc omnes dicunt 

xiij Paler nosier, quo finito Paternoster quarto decimo, dicit: «Adoremus 
patrem et filium et spiritum sanctum)), illo modo quo ante dixerat. Et omnes 
alii respondent: « Dignum er iustum est y. Et post omnes dicunt unum Paler 

nosier. Quo finito, <ancianus> dicit adhuc ter Paler noster, «Adoremus patrem 
20 et filium et spiritum sanctum ». Et illi respondent sicut ante. Et ancianus ait: 

« Gratia domini nostri Ihesu Christi sit semper cum omnibus nobis u. Et 

omnes respondent: ((Amen)). Et postea ancianus dicit: « Benedicite, parcite 
nobis ». Et respondent illi: t (Pater et filius et spiritus sanctus », ut supra. Et 
isto modo orant xv vicibus inter diem et noctem. 

2s b) Quomodo se habent ad mensam. 
Quando omnes lam sedent ad mensam, appositis ad minus pane et vino, 

vel aqua pro tempore, omnes surgunt. Et ancianus accipit unum panem et 
incidit ilium non dividendo, et dicit: « Benedicite, parcite nobis ». Et omnes 
respondent ut supra. Et sic dicunt omnes Pater nosier. Quo finito, ancianus , 

fol. S' 

30 dicit: «Adoremus patrem et filium et spiritum sanctum ». Respondent ut 
supra. Et ille ait: « Gratia domini nostrin, ut supra. Et illi respondent: «Amen ». 
Et post ancianus ait: « Benedicite, parcite », ut supra. Et post dat omnibus de 

pane illo, et credentibus et aliis. Et si superfuerit de pane non facit mere si 
detur porcis. 

35 9. Quomodo se habent eundo ad domum alicuius. 

Quando aliquis catharus cuiusque secte vcl credens intrat domum igno- 
tam aliquorum catharorum, et maxime cum nesciat qui sint cathari de illis 

5 si est scrip.: nu sicut 13 adoremus corr. nu ex adoramus 26 appositis 
scrip.: ins appositionis 33 mere frei inde) 
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quos invenit ibi, ait: « Bessea tronal Possumus facere de nostro melioramento? » 
-N'el dicit sic: «Est hoc lignum tortum ». Et tunc si est ibi aliquis qui non sit de 

credencia eorum et de quo timeant, ancianus respondet: « Sedete ». Et per 
hoc intelligit ille qui venit, quod aliquis est ibi de quo timent. Si vero nullus 
est ibi de quo timeant, respondet ancianus: «Faciatis quod vultis ». Et tunc s 
ille qui venit dicit: « Intelligite si placet deo et vobis ». Et ancianus respondet: 
« Intelligat nos deus si placet sibi ». Tunc ille qui venit inclinat se et facit ve- 
niam profunde. Et dicit: « Benedicite ». Secundo inclinat se et dicit: « Bene- 
dicite, parcite nobis », si est catharus professus; sed si est credens- tantum, 
dicit: «Benedicite, parcite nobis, boni christiani, precemini deum ut perducat 10 
me ad bonum finem et liberet me a mala morte ». Et ille respondet: «Dominus 
benedicat nos et custodiat nos in servicio suo », si est perfectus; sed credenti 
respondet: «Dominus perducat te ad bonum finem et scampet te a mala morte » 
Et tune surgit et facit sibi caron, idest quamdam amplexcionem, ponendo ca- 
put semel ad dexteram et semel ad sinistram. Et hoc appellant caron. is 

io. De differencia valdewiunt louLardoruu: et ultramontanoruut. 
Differencia valdensium ultramontanorum et lonbardorum lice est, quia 

ultramontanus dicit quod quilibet homo, sive bonus sive malus, licet non sit 
sacerdos, potest sacrificare et alia sacramenta conferre. Lonbardus dicit quod 
non potest nisi sit in gratia. Item lonbardus in sacramentis errat, nec facit 

mere in baptismo. Item lonbardus laborat. Item omnes, tam lonbardi quam 
ultramontani, despiciunt constitutiones ecclesie: unde credunt licere coniu- 
gium inter consanguineam et consanguineum cum non inveniant prohibitum 
nisi per constituciones ecclesie. 

I I. Summa fratris Raynerii condam de ordine predicatorum. 
Cum secte hereticorum olim multe fuerint et diverse, que omnino fere 

destructe sunt per gratiam Ihesu Christi, tarnen due principales modo inve- 
niuntur, quarum altera... (fol. 5r-IIr)... et salvabantur. Item dicunt quod 
infantes salvantur sine baptismo. Anno domini 1\10 cc° I compilatum est fide- 
liter per dictum fratrem R<aynerium> opus superius annotatum. 

Io1 (Hic'de differentia valdenuium losibardonan et ultran: ontanorum sequitur). 
Utrramontani non inclinant cruci, nec altari, allegantes illud: ((Simulacra 

gentium argentum et aurum etc. .u Idem faciunt lonbardi. Item credunt quod 
quilibet bonus homo sit sacerdos et ecclesia, lonbardus non: nisi sint duo con- 
gregati dicunt quod non est ecclesia. Item ultramontani dampnant lonbardos 

1 Bessea trona (cel trona, troua2) 2 sit: nu sins 13 scampet sic ms 
iS post quilibet rns add. sacerdos sed delev. 22 constitutiones scripsi: nts fors. 
legend. conffessiones 28 Hic omittitur textus Summae de Catharis 32-33 Ps. 113,4. 

20 

z; 

30 

35 

z5 Et hoc appellant caron: cfr. supra, p. ä. }S. 
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et e converso. Item utramontanus non laborat sibi nec alii ad precium, nec 
vendit aliquid nec servat. Illeque est sandaliatus et portat clericatam super 
subtellaribus, sive calceos incisos desuper; et hic non servat nummos sed 
socius eius pro eo, nec servat aliquid de cibis de die in diem, et portat tantum 

s unicam tunicam. Idem faciunt mulieres, excepto quod non portant calceos 
sandaliatos. Sed et lonbardi habent sandaliatos. Item dicunt ultramontani et 
credunt quod papa non plus potest parcere quam alius homo. Item quod ec- 
clesia romana non est ecclesia Dei sed meretrix; idem credit lonbardus. Item 

quod papa non est loco Petri in terra; idem dicit lonbardus. Item credunt isti 
baptismum et oleum factum per ecclesiam romanam. De constitucionibus 
vero non credunt; nec de ieiuniis ab ecclesia romana constitutis curant, nec 
crederent peccare si frangerent ieiunia. Idem lonbardus credit. Item mulieres 
comm predicant. Item de indulgenciis quas facit ecclesia romana nichil cre- 
dunt. Isti bene singnant se et omnia que commedunt, sed lonbardus non, 
sed tantum trahit manum desuper. Isti doctoribus ecclesie credunt in hiis que 
pro eis dicunt. Item isti dicunt quod sanctus Silvester prevaricatus fuit quia 
suscepit possessiones. Item Villelmus albigensis est episcopus corum. Item 

occasio divisionis eorum fuit labor, et quia lonbardus dicit quod mali sacer- 
dotes non possunt sacrificare. Item Bonus Johannes de Runcho fuit primus 

_c, de lonbardis quare lonbardi sunt divisi ab ultramontanis et ultramontani 
excommunicaverunt lonbardos. Explicit. 

I-Ioc notavi ego frater A. et scivi ab illis duabus que steterunt longo tem- 
pore inter valdenses et fuerunt de secta ultramontanorum; et post converse 
fuerunt et faciebant penitenciam in reclusorio apud Albam. 

3 calceos: nu calccis S in marg. nu notandum 14 Isti bcnc singnant ms add. 
in marg. Notandum 17 possessiones. Item: ins possessiones. Item dicit bon. Item 

2 Cicricatant pour clericanl (! ). Du Cange, clerical = corona clericorum. Au 

lieu de porter ]a couronne cl6ricalc sur la tetc, lcs vaudois la portent aux picds (allu- 

sion a leurs souliers decoup6s: sandales), dit Evrard de Bethune:. Sotulares cruciant, 

cum membra potius debeant cruciare; calceamenta coronant, caput autem non co- 

ronant n: Liber antiheresis, ed. J. Greiser, Trias scriptorum adversus Waldensium 

scctam..., Ingolstadii 1614, p. 178 (texte d6jä cite par. Du Cange). 

17 Villelmus albigensis: cet eveque des pauvres de Lyon parait inconnu jusqu'ici. 
Notons toutefois que le fragment consacre aux vaudois dans le ms. Troyes xo68 fol. 

13or (Ermengaud) signalc un Guillaume de Carpentras, eveque dc ccs h6r6tiques; 

mais cc personnage vivait vraisemblablement un demi rie clc plus tat quc Guillaume 
d'Albi: cfr. Rev. des Sciences Phil. et Theol., t. XXVIII (1939), p. 484. 

t9 Bonus Johannes dc Runcho (de Plaisance). Sur cc personnage voyez Ilarino 

da Milano, II % Liber supra stella..., Aevum XVII, pp. 96-ss; Aevum XIX, p. 328; 
Th. Käppeli, Une somme contre les heretiques..., AFP XVII, p. 333" - Cepcndant 

ces dcux sources - Salvo Burci et Pierre Martyr (? ) - ne connaissent pas la forme 

Bonus Johannes mais sculement Iohannes. 
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iz. Audila ab alio: <de lombardis). 

Hec vero que sequuntur habui et didici a quodam Lugio de secta lonbar- 
dorum, qui captus fuit lanue et conversus fuit. Hic dicebat quod Andreas de 
Gruara est episcopus lonbardorum, qui non sunt plures utriusque sexus nu- 
mero centum. Isti, ut dicebat, credunt quod nullus malus sacerdos possit s 
sacrificare, tarnen bene credunt quod possit baptizare et bonum conscilium 
dare. Unde quod nos vocamus penitentiam dare, ipsi appellant dare bonum 

conscilium. Item dicebat se non credere quod lugdunenses credant, quod 
malus sacerdos possit facere extremam unccionem. Item imponunt manus 
sacerdotes eorum et episcopus. Item de ordinibus ecclesie nil credunt, sed 10 
ipsi faciunt ordines inter se. Item sandaliati inter istos, quos vocant sacerdotes, 
portant tantum unam tunicam et vadunt vel disca<l>ciati vel portant soleas 
vel calceos apertos desuper. Hii non possident pecuniam nec tangunt, sed ' 

alius pro cis. Sed alii bene portant et possident, qui non sunt sacerdotes. Vi- 

neas vero non emunt nec domos. Et nota quod in mangna parte habitant si- is 
mul duo vel tres seu-plures, sed in necessitate bene habitat unus solus. Item 

sandaliatus istorum non laborat ad preciurn et pascitur ab aliis. Nee mulieres 
ordinantur, sed predicant; penitentiam tarnen non dant. Item credunt quod 
nullus possit parcere nisi Deus, et dicunt quod homo sive sacerdos dat tantum 
conscilium. Isti nullum ordinamentum sive constituciones faciunt. De purga- =O 
torio et iuramento, et iusticia nichil credunt sicut nee alii. De doctoribus nescit 
quid credant. Isti credunt quod nullus possit consecrare nisi sit sacerdos ab 
eis ordinatus, nec mulier possit. De peregrinacionibus nichil credunt sicut 
nec alii. Item de via ultramarina credunt quod mala sit. De indulgenciis cc- 
clesie nichil credunt, nec de constitucionibus sicut nec alii. Isti 'credunt quod 25- 
aliquis possit salvari tenendo possessiones. 

13. Secretuu: de Coiuorezo. 

u Ego Johannes frater vester at particeps in tribulacione etc. ». Habeo 

aliud <exemplar> huius secreti, at ideo hic sufficit etc. «Hoc est secretum 
hereticorum de Concorezo portatum de Bulgaria plenum erroribus » at etiam . 3o 
falsis latinis. Isti portaverunt heresim in Lonbardiam a Neapoli: Marchus, 
Johannes Iudeus, Joseph et Aldricus, circa tempus quo currebat Mc1 xx iiij. 

14. De examinacione Itereticorunr. 

Mo cc I xvj, indictione tali, die tali yj mensis talis, in tali loco, presentibus 
talibus etc. Presente fratre tali inquisitore hereticorum etc. Petrus de tali loco 3s 
et alii interrogati a predicto fratre si credunt esse duos deos seu dominos ab 
eterno at sine fine, responderunt: « Sic credimus ». Item interrogatus predictus 

3 dicebat: ins dicebant zt nichil scrip.: ins nec ZS-_g nu I-Iabco aliud 
huius secretum sed post. corr. secreti 31 a Neapoli: ins Aneopoli. 
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Petrus si credit unum de predictis, alterum esse bonum ab eterno et alterum 
esse malum, respondit quod sic. Item interrogatus si uterque predictorum 
deorum habet et habuit ab eterno sine principio et sine fine suum munduni 
sive regnum, respondit quod credit sic. Iterrogatus si illud celum visibile et 

s luna et stelle que in co sunt, et ista terra similiter et ea que in ea sunt, scilicet 
bladum, vinum et alia commestibilia, et corpora humana et alia animalia que 
videmus nostris oculis carnalibus sunt de regno dei omnipotentis et creata 
et facta ab ipso bono deo, respondit quod omnia visibilia sunt de regno dia- f" 

boli et omnia predicta a diabolo sunt facta. Iterrogatus quomodo mundus sit 
10 ab eterno secundum opinionem cius et tarnen dicit quod est factus a diabolo, 

respondit: « Nescio reddere racionem de hoc vel super hoc ». Etc. 

15. a) De concordanciis paupernnn de Lugduno et lonbardorum. 

In hoc concordant pauperes de Lugduno cum paupcribus lonbardis contra 
ecclesiam, scilicet quod Papa Silvester et Laurencius martyr non sunt sancti. 

=s Item quod ecclesia romana tenendo cursum quem tenet non est ecclesia Christi 

sed ecclesia malingna. Item quod non est purgatorium. Item quod homo non 

meretur visitando sepulchrum sanctoruý nec adorare crucem nec edificare 
ecclesias nec facere oraciones i et missas vel elemosinas pro mortuis. Item quod 

non est salus aliquo modo iurando. Item quod non licet iusticiam corporalem 
zo malefactorum facere. Item quod non est peccatum omni die anni commedere 

Carnes, ova auf caseum, nisi forte propter scandalum. Similitcr si homo acci- 

peret consanguineam vel sororem suam in uxorem. Item credunt quod a beato 
Clemente citra exclusive nullus successit beato Petro apostolo, auf Lino vel 
Clementi, qui haberet potestatem ligandi vel absolvendi usque ad don Val- 

25 densem. Item credunt quod Silvester papa instinctu diaboli fuerit edificator 

ecclesie romane primus. 

b) De lonbardis. 

Pauperes lonbardi credunt quod malus sacerdos non possit consecrare 
corpus Christi, nec Deus ad preces illius. Item credunt quod anime sint ex 

30 traduce. Item quod pucri baptizati a sacerdotibus ecclesie romane non sal- 

vantur. 

c) De higduneiuibus: de consecracione corum semel in anno. 

Dicti pauperes de Lugduno solum semel consecrant in anno, scilicet in 

cena Domini. Et tunc quasi iuxta noctem, ille qui preest inter illos, si est sa- 
cerdos, convocat omnes de sua familia utriusque sexus et facit ibi ante cos pre- 15 

} si: ins non 13 in marg. Notandum 

13-ss Sur les trois elements dc cc fragment, voyez ci-dessus, p. 250 et 252. 
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parari bancum seu scamnum unum, et ponunt desuper unum mundum gau- 
sape, cui postea superponunt unum bonum cifum de bono vino et puro, et 
unam fucacinam azimam. Postmodum ait ille qui preest astantibus: « Roge- 

mus nostrum dominum quod ipse parcat nobis nostra peccata et nostras offen- 
siones propter misericordiam suam, et ea que petimus digne propter suam s 
misericordiam debeat adimplere; et dicamus septies Pater noster ad honorem 
dei et sancte Trinitatis, ut ipse hoc faciat u. Et tune fleids genibus omnes di- 

cunt septies Pater noster. Postea vero surgunt. Et tune ille qui consecrat singnat 
panem et sciphum vini. Et, fracto pane, dat omnibus astantibus particulam 
suam; et postea dat omnibus bibere cum cipho. Et stant semper in pedibus. io 
Et sic finitur eorum sacrificium. Et credunt firmiter et confitentur quod istud 

est corpus et sanguis domini nostri Ihesu Christi. Et si aliquid superaret de 

sacrificio, gubernarent illud usque ad pasca, et tune totum sumerent. Si 

autem essent aliqui alii qui peterent, bene darent eis. Per aliud spacium anni 
non dant infirmis suis, nisi panem benedictum et vinum. Omnes generaliter is 
pauperes utriusque secte eumdem modum consecrandi tenebant, scilicet 
predictum, ante divisionem que fuit inter eos. 

16. a) De precepto ad clcricos. 
Talis inquisitor precipit tali preposito de tali ecclesia quatinus sub pena 

(r2" excommunicacionis et absolucionis beneficii ecclesiastici, si aliquis hereticus 20 
seu heretica stat modo seu de cetero stabit in parrochia sua seu vicinia, quod 

postquam ad suas aures pervenerit, ipse, per se vel suum nuncium, dicet et 
denunciabit ipsi inquisitori, quod in ipsa parrochia stat talis hereticus vel 
heretica, et in domo cuius stabat seu steterit, vel certo nuncio dicti inquisitoris. 

Item quod si aliquis hospitatus fuerit aliquem hereticum vel hereticam seu Zs 
associabit, vel fidem hereticorum disputabit vel docuerit, quod postquam sci- 

verit eos ipsi inquisitori vel nuncio eius accusabit eos ut supra, alioquin dictus 

inquisitor procedat contra eum secundum formam et officium sibi a sede apo- 

stolica datam. Actum in tali loco. R. talis. 

b) <Forn: a condeutpnacionis>. 30 
Cum ego talis inquisitor <auctoritate> domini pape super hereticam pra- 

vitatem in Lonbardia diligenter examinaverim de fide catholica talem de tali 

secta, et ipse multos errores ante me in iudicio constitutus publice sit confes- 

sus et obstinato animo ad fidem catholicam et gremium sancte romane ecclesie 

redire contempnat, prehabita deliberacione plenissima et de conscilio talium 3s 
fratrum et sapientum, auctoritate apostolica qua fungor, prefatum talem pre- 

sentem difiinitive in scriptis sedendo iudico eum hereticum manifestum - et 

si est dorctor addatur etiam <in> sententia - et relinquo eum in manibus do- 

mini talis iudicis et assessoris domini talis potestatis, talis loci. 

i9 inquisitor scrip.: ins inquisicio 31 auctoritate addidi ex forma ms Arch. 

Gen. 0. P., 11 63, P. 117 (cfr. supra p. 250, n. 37) 38 in add. ex eadem forma 39 do- 

rnini': ins dominus 39 potestatis scrip. ex forma supra cit.: ins preter 

21 - Arun. bratr. Vroed. - XX 
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17. De officio iUquiSiloris infra lermiUOS suos. 

Quod inquisitores simul et separatim possunt inquisicionis officium exer- 
cere usque ad terminos assingnatos. Quod contra infectos vcl infamatos dc 
crimine hereseos nisi examinati absolute velint obedire mandatis ecclesie, nee 

5 non et tontra defensores, receptatores, fautores hereticorum procedendum 
est iuxta canonicas sancciones. Quod non obstantibus litteris quibuscumquc 
directis, nec etiam ordinaria auctoritate pontificum in officio libere procedatur. 
Quod abiurare omnem heresim volentes et redire ad ecclesiasticam unitatem 
possunt absolvi ab inquisitoribus et iniungendum est eis quod talibus iniungi 

10 consuevit. Quod quando aliqui sunt iudicandi heretici vel carceri perpetuo 
mancipandi de conscilio diocesanorum vel vicariorum suorum faciendum est. 
Quod in examinacione testium quos recipi oportet super crimine predicto 
ipsumque contingentibus adhibeantur due religiose persone et discrete in 
quarum presencia per publicam personam si commode haberi potest, aut 

15 per duos viros idoneos eorumdem testium deposiciones fideliter conscribantur. 
Quod ad conscribendas huiusmodi deposiciones testium et ad faciendum 
omnia que pertinent ad tabellionatus officium, tenentur omnes fratres ordinis 
nostri qui tabellionatus officium exercuerunt in seculo cum fuerint requsiti 
per inquisitores seu per comm vicarios. I11i etiam tenentur quibus tabellio- 

20 natus officium ratione prefati negocii fidei ab apostolica sede commissum est 
vel in posterum committetur. Idem propterea concedit omnibus religiosis et 
clericis secularibus qui tabellionatus officium in seculo habuerunt et exer- 
cuerunt, etiam si_sint in sacris ordinibus constituti, quod libere possint dictum 
officium exercere, non obstante aliquo statuto canonis vel ordinis cuiuscumquc. 

25 Quod nomina testium, si necesse fuerit, non publice sed secrete examinentur 
coram aliquibus personis providis, honestis et religiosis, et aliis ad hoc vocatis, 
de quorum conscilio ad sentenciam vel condempnacionem procedendum est, 
et corum deposicionibus fides adhibeatur. Quod inquisitores possunt commit- 
tere citaciones testium, examinaciones, cum de heresi et ipsius circumstanciis 

30 inquiritur, et denunciaciones sentenciarum. Possunt etiam vocare peritos ad 
dandum conscilium in hoc negocio. Item possunt vocare clerum et populum 
quando eis videbitur. Item possunt procedere in dicto officio de piano et sine 
strepitu iudicii. Possunt insuper procedere contra omnes qui intra terminos 
adsingnatos ostendentur in heresi, licet ad partes illas iverint. Item quaternos 

35 et omnia scripta in quibus inquisiciones facte per quoscumque contra here- 
ticos continentur sibi faciant assingnari. Item inviolabiliter faciant observari 
omnes constituciones apostolicas et leges imperiales contra hereticos edictas. 
Item possunt etiam privare de conscilio diocesanorum vel vicariorum suorum 
hereticorum credentes, receptatores, defensores, eorumque filios et nepotes 

40 personatibus, dignitatibus, beneficiis ecclesiasticis et officiis publicis ac hono- 

tG huiusmodi: nu huius zt in posterum: nu in perorium 34 osten- 
detur nu . so ills puplicis 
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ribus quibuscumque. Item possunt indulgencias facerea. -c vel x1 dierum quando 
iudicaverint oportunum; indulgere etiam inquisitoribus illa venia peccatorum 
que succurentibus terre sancte concessa est in conscilio generali. Item sociis 
et notariis et aliis omnibus personalitcr assistentibus in hoc negocio contra 
hereticos tres anni rclaxantur de iniuncta penitentia. Similiter omnibus de- 5 
cedentibus etiam in prosecucione huius negocii omnium peccatorum suorum 
plena venia indulgetur. Item potest quilibet inquisitor compescere, moni- 
cione premissa, per censuram ecclesiasticam, appellacione postposita, a pre- 
dicacionis officio predicatores, questuarios, ubi contingit congregacionem 
fieri pro negocio fidel vel inquisicionis, vel alias ubi aliquod esset impedimen- io 
turn huic negocio. Item si aliqui cuiuscumque condicionis huic negocio se 
opponerent vel illud aliqualiter impedirent, quod iuxta canonicas saneciones 
procedatur contra eos, sicut contra fautores et defensores hereticorum. Simi- 
liter procedatur contra illos qui requisiti non iverint inquisiciones iuxta offi- 
cium et posse suum. Item circa omnia premissa conceditur inquisitoribus 15 
plena auctoritas, invocato si opus fuerit auxilio brachii secularis. Item com- 
pescendi sunt contradictores per censuram ecclesiasticam appellacione post- 
posita, non obstantibus aliquibus privilegiis vel indulgenciis a sede apostolica 
concessis vel concedendis quibuscumque personis, cuiuscumque condicionis, 
dignitatis vel gradus religionis vel ordinis, presertim cisterciensium, predica- ZC 
torum, minorum seu heremitarum, sire communitatibus vel universitatibus 
civitatum et locorum, specialiter et generaliter sub quacumque forma. 

i8. De sectis xlvii. 

Notandum de romana ecclesia. Roma interpretatur sublimis, vel tonans, 
vel tonitruum, vel magisterium frangens vel videns aliquid. Sublimis est in 

contemplaciöne, presertim in multitudine religiosorum. Tonans est predica- 
i3o cione, vel in predicatoribus, prelatis. Unde dicitur in Apocalipsi: « Tonitruum 

est in sanccione legum et decretorum n. Johannes in Apocälipsi: «De throno 
Dei procedunt tonitrua u. 3%Iagisterium sententia anathematis, seu gladio he- 

reticorum, utpote simonianorum, menandrianorum, basiliadarum, nicolai- 
tarum, gnosticorum, carpogranorum, chirimanorum, nazareorum, offitarum, 
valentianorum, appellitarum, absconciadorum, adamianorum, cirriaciorum, 

9 ins predicatores. Questionarios (sic) 2t ins commitantibus 30 Basilia- 

darum: ex Isid. Basilidiani 31 Carpogranorum: Is Carpocratiani 31 Chi- 

rimanorum: Is Cerinthiani (? ) 32 Absconciadorum: Is Archontiaci 32 Cirria- 

cioruin: Is Cainani. 
- 

25 

30 

27 In Apocalypsi: Nous n'avons pu identifier cette citation; le texte le plus 

proche que nous ayons rencontr6 est celui-ci de Pierre Bercheur: a... est tonitruum 

divine iurisdictionis ": Repertorium morale, 4-d. Anvers 16o9, a la voix Tonitruuvt. 

aS Apoc. 4,5. 
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sethianorum, melchisedechianorum, angelicorum, apostolicorum, cerdonia- 
norum, marcionistarum, asicaritatorum, aquariorum, dacionorum, elogiorum, 
cathafrigarum, montanorum, paulanianorum, ermogianorum, manicheorum, 
atropornorfitarum, elachicorum, novacionarum, elynoitarum, foroniarum, 

s arrianorum, orrigenariorum, etanorum, cabellianorum, macedonianorum, 
apolbanristarum, metageorum, peterinorum et aliorum infinitorum, sicut 
et catharorum, valdensium, speronistarum, circumcisorum, arnaldistarum. 
Numquid non Paulo dicit Dominus: a Te Romam ire oportet »? 

i0 

i9. <De ministris albauensünn et coucorre--entitun). - 
Episcopus secte albanensium Bonaventura de Verona. Hic mortuus est. 
Filius maior Bertholus de Verona. Hic conversus est modo. 
Filius minor Henricus de Arusio. Nunc est episcopus. 
Diaconus de Pergamo Lanfrancus de Brixia. 
Diaconus de Seprio Ventura-de Pergamo. 
Diaconus de Papia. 
Diaconus de Brixia Petrus de Papia. Hic Cremone combustus est. 
Diaconus de Alexandria Octo Tlalistorius. 
Diaconus de Cremona Johannes Vulnerus. 
Diaconus de Placentia Lauterius. 

=5 

20 Diaconus de Verona Albertinus de Regio. 

Episcopus secte illorum de Concorezo Ubertus 1Vlanderius. 
Filius maior Petrus de Limadi. 
Filius minor "Lanfrancus de Brixia. 
Diaconus de Laude Odonus de Placentia. 

zs Diaconus de Placentia Girardus de Cremona. 
Diaconus de Cremona Bonderus de Cremona. 
Diaconus de Alexandria Petrus Pastor de Alexandria. 
Diaconus de Brixia Laurencius de Gradi. - 

. Explicit tractatus de hereticis. 

2 Asicaritatorum: Is Artotyritae 

rum: Is Alogii 3 Ermogianorum: 
z Dacionorum: Is 

Is Hermogeniani 
Is'Antropomorphitac 4 Elachicorum: 
Ebionitac 4 Foroniarum: Is Photiniani 
banristarum: Is Apollinaristae 

Is Hierachitac 

a 

Tatiani 2 Elogio- 
Atropornorfitarum 

4 Elynoitarum Is 
4 

5 Etanörum: Is Noctiani : 
6 l%Ietageoruzn: Is 111etangismoni6c 

rinorum "leg. Paterinorum vel. Patarinorum 
francus coyri.: ms, jafrancus 

z6'Cremonal ins cremonona. 

S Act. 23.11 (flel 19,2I). 

15 nomen 

12 Henricus ins henrius 
diaconi deficit 23 -? IT 

6 Apol- 
6 Pete- 

13 Lan- 
lafrancus 




